
1 

Jugement civil 2019TALCH01 / 00116  
 
 
Audience publique du mercredi vingt-sept mars deux mille dix-neuf. 
 
 
Numéro 177266 du rôle 
 
Composition : 
Thierry HOSCHEIT, premier vice-président, 
Vanessa WERCOLLIER, premier juge, 
Séverine LETTNER, juge, 
Luc WEBER, greffier. 
 
 
E n t r e : 
 

I. Les personnes suivantes à titre de parents et/ou héritiers des victimes décédées 
lors des attentats du 11 septembre 2001 agissant en leur nom personnel : 
 
 
1 à 102 
 
 
 

II. Les mêmes parties que sub I en tant que représentants et/ou héritiers des 
successions (estates) des victimes décédées lors des attentats du 11 septembre 2001 
à savoir : 

 
 
1 à 50 
 
 
 

parties demanderesses aux termes d’un exploit de l’huissier de justice suppléant Catherine 
NILLES de Luxembourg du 22 mars 2016 et aux termes d’un exploit de réassignation de l’huissier 
de justice Patrick KURDYBAN de Luxembourg du 25 juillet 2016, 

 
comparaissant par la société à responsabilité limitée MOYSE BLESER S. à r. l., établie et ayant  
son siège social à L-2680 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de 
Luxembourg sous le numéro B 211295, représentée aux fins de la présente procédure par Maître 
François MOYSE, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg,  
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et : 
 
1. la République Islamique d’Iran, représentée par son Ministre des Affaires étrangères, 

Monsieur Mohammad Javad ZARIF, Ministère des Affaires étrangères, établi à Imam 
Khomeini Street, Téhéran, Iran, 

 
2. l’Ayatollah Ali HOSSEINI-KHAMENEI, ancien Président de la République Islamique 

d’Iran, sans état connu, représenté par Monsieur le Ministre des Affaires étrangères, 
Mohammad Javad ZARIF, Ministère des Affaires étrangères, demeurant à Imam Khomeini 
Street, Téhéran, Iran, 

 
3. Monsieur Ali Akbar HASHEMI RAFSANJANI, ancien Président de la République 

Islamique d’Iran, sans état connu, représenté par Monsieur le Ministre des Affaires étrangères, 
Mohammad Javad ZARIF, Ministère des Affaires étrangères, demeurant à Imam Khomeini 
Street, Téhéran, Iran, 

 
4. le Ministère Iranien de l’Information et de la Sécurité, représenté par Monsieur le Ministre 

des Affaires étrangères, Mohammad Javad ZARIF, Ministère des Affaires étrangères, établi à 
Imam Khomeini Street, Téhéran, Iran, 

 
5. l’Organisation Islamique Corps des Gardes Révolutionnaires, organisation politique, 

représentée par Monsieur le Ministre des Affaires étrangères, Mohammad Javad ZARIF, 
Ministère des Affaires étrangères, établi à Imam Khomeini Street, Téhéran, Iran, 

 
6. le HEZBOLLAH, organisation politique, représenté par Monsieur le Ministre des Affaires 

étrangères, Mohammed Javad ZARIF, ministère des Affaires étrangères, établi à Imam 
Khomeini Street Téhéran, Iran,  

 
7. le Ministère Iranien du Pétrole, organisme public, représenté par son représentant légal ou 

statutaire, établi à Hafez Crossing, Taleghani Avenue Téhéran, Iran, 
 
8. la Société Nationale Iranienne des Pétroliers, société commerciale, enregistrée auprès du 

Registre de commerce de Téhéran, représentée par son représentant légal ou statutaire, établie 
à 65 Shahid Atefi Street, Africa Expressway, Téhéran, Iran, 

 
9. la Société Nationale Iranienne de Pétrole, organisme public, représentée par son représentant 

légal ou statutaire, établie à Hafez Crossing, Taleghani Avenue Téhéran, Iran, 
 
10. la Société Nationale de Gaz Iranien, organisme public, représentée par son représentant légal 

ou statutaire, établie à National Iranian Gas Company Building, South Aban Street, Karimkhan 
Boulevard, P.O. Box 15875, Téhéran, Iran, 

 
11. la Compagnie aérienne d’Iran, organisme public, représentée par son représentant légal ou 

statutaire, établie à Iran Air H.Q., Mehrabad Airport, P.O. Box 13185-775, Téhéran, Iran, 
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12. la Compagnie Nationale Iranienne Pétrochimique, organisme public, représentée par son 
représentant légal ou statutaire, établie à 144, North, Sheikh Bahaie Avenue, P.O. Box 19395-
6896, Téhéran, Iran, 

 
13. le Ministère Iranien des Affaires Economiques et des Finances, organisme public, 

représenté par son Ministre, établi à Imam Khomeini Street Téhéran, Iran, 
 
14. le Ministère Iranien du Commerce, organisme public, représenté par son Ministre, établi à 

492, Valieasr Avenue, Tehran, Iran, 
 
15. le Ministère Iranien de la Défense et de la Logistique des Forces Armées, représenté par 

son Ministre, établi Ferdowsi Avenue, Sarhang Sakhaei Street, Téhéran, Iran, 
 
16. la Banque Centrale de la République Islamique d’Iran, organisme public, représentée par 

son représentant légal ou statutaire, établie à 144, Mirdamad Bd., Téhéran, Iran, 
 
parties défenderesses aux termes des prédits exploits, 
 
sub 1-5 et sub 7-16, comparaissant par la société en commandite simple BONN STEICHEN & 
PARTNERS, établie et ayant son siège social à L-2370 Howald, 2, rue Peternelchen, Immeuble 
C2, inscrite à la liste V du Tableau de l’Ordre des avocats du Barreau de Luxembourg, représentée 
par son gérant actuellement en fonctions à savoir la société à responsabilité limitée BONN 
STEICHEN & PARTNERS S.à r.l., elle-même représentée aux fins de la présente procédure par 
Maître Fabio TREVISAN, avocat à la Cour, 
 
sub 6, réassignée, ne comparaissant pas, 

 
en présence de :  
 
Monsieur le Procureur d’Etat près le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, ayant ses 
bureaux à la Cité Judiciaire à Luxembourg. 
 
 
 

L e    T r i b u n a l   : 

 

 

Par exploit d’huissier de justice du 22 mars 2016, 102 parties demanderesses nommément 

désignées, agissant tant en leur nom personnel qu’en leurs qualités de représentants ou d’héritiers 

de 50 personnes nommément désignées décédées le 11 septembre 2001, ont fait donner assignation 

à  
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1. la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN 

2. l’Ayatollah Ali HOSSEINI-KHAMENEI 

3. Ali Akbar HASHEMI RAFSANJANI 

4. le MINISTERE IRANIEN DE L’INFORMATION ET DE LA SECURITE 

5. l’ORGANISATION ISLAMIQUE CORPS DES GARDES REVOLUTIONNAIRES 

6. l’organisation HEZBOLLAH 

7. le MINISTERE IRANIEN DU PETROLE 

8. la CORPORATION NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS 

9. la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE 

10. la SOCIETE NATIONALE DE GAZ IRANIEN 

11. la COMPAGNIE AERIENNE D’IRAN 

12. la COMPAGNIE NATIONALE IRANIENNE PETROCHIMIQUE 

13. le MINISTERE IRANIEN DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET DES FINANCES 

14. le MINISTERE IRANIEN DU COMMERCE 

15. le MINISTERE IRANIEN DE LA DEFENSE ET DE LA LOGISTIQUE DES FORCES 

ARMEES 

16. la BANQUE CENTRALE DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN 

à comparaître devant le tribunal de ce siège pour y voir dire et ordonner que seront exécutoires au 

Luxembourg et y produiront leurs pleins et entiers effets comme s’ils émanaient d’un tribunal 

luxembourgeois 

- un jugement rendu le 22 décembre 2011 par le Tribunal de District des Etats-Unis 

d’Amérique du District Sud de l’Etat de New York déclarant les parties défenderesses 

responsables des suites dommageables d’un attentat commis le 11 septembre 2001 

- un jugement rendu le 3 octobre 2012 par le Tribunal de District des Etats-Unis d’Amérique 

du District Sud de l’Etat de New York fixant les montants indemnitaires dus par les parties 

défenderesses aux parties demanderesses par catégories de dommages et par catégories de 

victimes 

- un jugement rendu le 12 octobre 2012 par le Tribunal de District des Etats-Unis 

d’Amérique du District Sud de l’Etat de New York portant condamnation des parties 

défenderesses à payer 

o au titre de dommages matériels : 394.277.884.- USD 
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o au titre des dommages corporels/pretium doloris : 94.000.000.- USD 

o au titre du dommage moral : 874.000.000.- USD 

o au titre des dommages-intérêts punitifs : 4.686.235.921.- USD 

o les intérêts légaux sur les sommes allouées au titre du pretium doloris et du 

dommage moral, soit sur le total de 968.000.000 USD 

- un jugement rendu le 12 septembre 2013 par le Tribunal de District des Etats-Unis 

d’Amérique du District Sud de l’Etat de New York rendant exécutoire aux Etats-Unis 

d’Amérique les jugements des 22 décembre 2011, 3 octobre 2012 et 12 octobre 2012 

Les PARTIES DEMANDERESSES demandent encore chacune à se voir allouer une indemnité 

de procédure de 5.000.- euros et à voir condamner les parties défenderesses aux frais de l’instance, 

avec distraction au profit de leur avocat à la Cour constitué. 

Sur cette assignation, seule la partie défenderesse sub 16), la BANQUE CENTRALE DE LA 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, a constitué avocat à la Cour en date du 3 mai 2016. 

Sur invitation du tribunal des 26 mai 2016 et 1er juillet 2016, les PARTIES DEMANDERESSES 

ont procédé à la réassignation de toutes les parties défenderesses sur base de l’article 84 du 

Nouveau Code de Procédure Civile suivant exploit d’huissier de justice du 25 juillet 2016. 

Les frais de cette réassignation pour autant que dirigée contre la BANQUE CENTRALE DE LA 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN doivent en tout état de cause rester à charge des PARTIES 

DEMANDERESSES comme étant frustratoires, cette partie ayant dores et déjà constitué avocat à 

la Cour. 

Sur cette réassignation, seules les parties défenderesses sub 1) à sub 5) et sub 7) à sub 15) ont 

constitué avocat à la Cour en date respectivement des 22 août 2016 (la SOCIETE NATIONALE 

IRANIENNE DES PETROLIERS), 31 août 2016 (les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES), 

13 septembre 2016 (la COMPAGNIE AERIENNE D’IRAN, la COMPAGNIE NATIONALE 

IRANIENNE PETROCHIMIQUE et la SOCIETE NATIONALE DE GAZ IRANIEN) et 3 

octobre 2016 (la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE). 

La partie défenderesse sub 6) n’a pas constitué avocat à la Cour. La régularité de la procédure à 

son encontre sera examinée ci-dessous dans la section lui dédiée. 
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Sur invitation faite par le tribunal aux PARTIES DEMANDERESSES en date du 5 juin 2018, la 

procédure a été communiquée au Ministère public aux vœux de l’article 183 du Nouveau Code de 

Procédure Civile. 

A l’audience du 21 novembre 2018, l’instruction a été clôturée. 

A l’audience du 23 janvier 2019, le juge rapporteur a été entendu en son rapport oral. 

Maître François MOYSE, avocat représentant la société à responsabilité limitée MOYSE 

BLESER, assisté de Maître Laurent HEISTEN, a conclu pour les parties demanderesses. 

Maître Fabio TREVISAN, avocat représentant la société en commandite simple BONN 

STEICHEN & PARTNERS, a conclu pour les parties défenderesses sub 1) à sub 5) et sub 7) à sub 

16). 

Dominique Peters, substitut principal, a conclu pour le Ministère public. 

Pour les besoins du présent jugement, le tribunal entend suivre la logique des parties qui ont 

regroupé les quinze parties défenderesses comparantes en quatre groupes pour y consacrer des 

développements propres à chaque groupe. Une section spécifique est dédiée par le tribunal à la 

partie défenderesse non comparante. 

 
1. La demande en tant que dirigée contre la BANQUE CENTRALE DE LA REPUBLIQUE 
ISLAMIQUE D’IRAN .............................................................................................................................. 18 

1.1. Immunité de juridiction............................................................................................................ 18 

1.1.1. Positions des parties .......................................................................................................... 18 

1.1.1.1. La BANQUE CENTRALE ....................................................................................... 18 

1.1.1.2. Les PARTIES DEMANDERESSES ........................................................................ 22 

1.1.2. Appréciation du tribunal .................................................................................................. 25 

1.1.2.1. Recevabilité du moyen tiré de l’immunité de juridiction : Incidence de la 
procédure de référé ....................................................................................................................... 26 

1.1.2.1.1. Recevabilité ratione temporis du moyen tiré de l’immunité de juridiction ....... 26 

1.1.2.1.2. Renonciation au moyen tiré de l’immunité de juridiction .................................. 29 

1.1.2.2. Bien-fondé du moyen tiré de l’immunité de juridiction : Bénéfice de l’immunité 
de juridiction ................................................................................................................................. 31 

1.1.2.2.1. Considérations générales sur les fondements de la règle de l’immunité des 
Etats  .................................................................................................................................. 31 
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1.1.2.2.2. Etendue de l’immunité juridictionnelle ............................................................... 34 

1.1.2.2.2.1. Nature du contrôle à opérer par le juge de l’exequatur .............................. 34 

1.1.2.2.2.2. Circonstances particulières de l’espèce ......................................................... 37 

1.1.2.2.2.3. Dérogation à l’immunité de juridiction pour les actes ayant causé le décès, 
le dommage corporel ou un préjudice matériel à des personnes privées ? ...................... 45 

1.1.2.2.2.4. Dérogation à l’immunité de juridiction pour les actes de terrorisme et pour 
les actes violant une norme de jus cogens ? ......................................................................... 52 

1.1.2.2.3. Incidence de l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ................................................................................................... 54 

1.2. Conditions de l’exequatur ........................................................................................................ 59 

2. La demande en tant que dirigée contre les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES ................. 59 

2.1. Immunité de juridiction............................................................................................................ 59 

2.1.1. Positions des parties .......................................................................................................... 59 

2.1.1.1. Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES .......................................................... 59 

2.1.1.2. Les PARTIES DEMANDERESSES ........................................................................ 63 

2.1.2. Appréciation du tribunal .................................................................................................. 67 

2.1.2.1. Recevabilité du moyen tiré de l’immunité de juridiction : Incidence de la 
procédure de référé ....................................................................................................................... 69 

2.1.2.1.1. Recevabilité ratione temporis du moyen tiré de l’immunité de juridiction ....... 69 

2.1.2.1.2. Renonciation au moyen tiré de l’immunité de juridiction .................................. 72 

2.1.2.2. Bien-fondé du moyen tiré de l’immunité de juridiction : Bénéfice de l’immunité 
de juridiction ................................................................................................................................. 74 

2.1.2.2.1. Considérations générales sur les fondements de la règle de l’immunité des 
Etats  .................................................................................................................................. 74 

2.1.2.2.2. Etendue de l’immunité juridictionnelle ............................................................... 74 

2.1.2.2.2.1. Nature du contrôle à opérer par le juge de l’exequatur .............................. 74 

2.1.2.2.2.2. Circonstances particulières de l’espèce ......................................................... 74 

2.1.2.2.2.3. Dérogation à l’immunité de juridiction pour les actes ayant causé le décès, 
le dommage corporel ou un préjudice matériel à des personnes privées ? ...................... 82 

2.1.2.2.2.4. Dérogation à l’immunité de juridiction pour les actes de terrorisme et pour 
les actes violant une norme de jus cogens ? ......................................................................... 88 

2.1.2.2.3. Incidence de l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ................................................................................................... 90 
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1. La demande en tant que dirigée contre la BANQUE CENTRALE DE LA REPUBLIQUE 

ISLAMIQUE D’IRAN 

La BANQUE CENTRALE conclut au rejet de la demande en y opposant l’immunité de juridiction 

et en contestant que les conditions de l’exequatur soient remplies. 

1.1.Immunité de juridiction 

1.1.1. Positions des parties 

1.1.1.1.La BANQUE CENTRALE 

La BANQUE CENTRALE invoque à son profit l’immunité de juridiction des Etats souverains 

pour faire valoir que le tribunal d’arrondissement de Luxembourg serait incompétent pour 

connaître de la demande en exequatur, sinon que celle-ci devrait être déclarée irrecevable. 

Elle explique que l’immunité des Etats souverains serait un principe de droit coutumier 

international universellement admis, et en tout cas par l’ordre juridique luxembourgeois, et 

formerait obstacle à ce que les juridictions étatiques connaissent d’actions en justice dirigées contre 

un bénéficiaire de cette immunité dans la mesure où l’action mettrait en cause des actes accomplis 

dans le cadre de l’exercice de la puissance publique (acta jure imperii), et non pas des actes de 

gestion privée (acta jure gestionis). L’immunité s’appliquerait aux actes accomplis dans le cadre 

de l’exercice de la puissance publique peu importe que ces actes soient licites ou non, et il 

appartiendrait aux PARTIES DEMANDERESSES qui entendent voir écarter le privilège de 

l’immunité de démontrer que l’acte en cause ne relèverait pas de l’exercice de la puissance 

publique mais de la gestion privée. 

En tant que banque centrale, qui constituerait une émanation de l’Etat souverain de la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, accomplissant des actes liés à l’exercice de la 

souveraineté nationale, elle bénéficierait pleinement de cette immunité. 
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Le moyen tiré de l’invocation du privilège de l’immunité serait à qualifier de fin de non-recevoir 

et pourrait à ce titre être soulevé à tout moment de la procédure. Contrairement aux assertions des 

PARTIES DEMANDERESSES, elle l’aurait de toute façon soulevé au seuil de l’instance. 

On ne saurait pas non plus déduire de l’action en référé intentée par ses soins pour combattre une 

mesure de saisie-arrêt sur ses comptes bancaires auprès de la S.A. CLEARSTREAM qu’elle aurait 

renoncé au bénéfice de l’immunité. Une telle renonciation devrait être certaine, expresse et non-

équivoque, tant par référence aux règles générales régissant la notion de renonciation que par 

référence aux textes normatifs internationaux qui règlent la question de la renonciation au privilège 

de l’immunité. Or, l’action introduite par ses soins mise en avant par les PARTIES 

DEMANDERESSES ne vaudrait pas renonciation, alors qu’elle n’aurait eu que pour but de 

combattre dans l’urgence une mesure de saisie-arrêt illégale. Elle aurait de toute façon pris soin 

dans le cadre de cette action en référé d’insister sur le bénéfice de son immunité. Si cette action en 

référé devait être considérée comme étant constitutive d’une renonciation à l’immunité de 

juridiction, il conviendrait de retenir que cette renonciation ne vaudrait que pour les besoins de 

cette action en référé, et non pas pour la présente action en exequatur. Enfin, la BANQUE 

CENTRALE fait valoir qu’il faudrait opérer à ce stade une différenciation entre immunité de 

juridiction et immunité d’exécution, en ce qu’une éventuelle renonciation à l’immunité de 

juridiction, i.e. l’acceptation qu’une juridiction étatique exerce sa juridiction à l’encontre d’une 

entité souveraine d’un autre Etat, n’impliquerait pas acceptation de la part de cette entité que des 

mesures de contrainte soient adoptées à son égard. 

Traitant de la question d’éventuelles restrictions au privilège d’immunité, la BANQUE 

CENTRALE fait observer à titre liminaire que la disposition de droit national américain (règle 28 

U.S. Code §1605A(a) du United States Code) relative aux activités étatiques de sponsoring d’actes 

de terrorisme emportant restriction du privilège d’immunité invoquée par les PARTIES 

DEMANDERESSES pour voir écarter le privilège de l’immunité dérogerait à l’immunité de 

juridiction de façon excessive et non-conforme au droit coutumier et conventionnel international 

régissant le privilège de l’immunité. Cette disposition de droit américain ne saurait ainsi être prise 

en considération pour écarter le privilège devant le juge luxembourgeois. 

La BANQUE CENTRALE poursuit sur la question des restrictions au privilège en relevant que si 

le privilège de l’immunité n’a pas vocation à s’appliquer aux activités commerciales ou privées 
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d’un Etat souverain et de ses émanations (et ce par voie d’exception alors que le privilège serait le 

principe), il faudrait toutefois constater en l’espèce que la juridiction d’origine n’aurait pas retenu 

dans le chef de la BANQUE CENTRALE une activité commerciale ou privée, mais une activité 

de soutien à des actes de terrorisme (reproche qui serait sans fondement), et qu’une telle activité 

ne relèverait pas du champ d’application de la dérogation au principe de l’immunité. La 

qualification d’actes relevant de la souveraineté découlerait encore nécessairement de ce que les 

PARTIES DEMANDERESSES elles-mêmes procéderaient à une assimilation systématique entre 

la BANQUE CENTRALE et la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN. La demande en exequatur 

d’un jugement portant sur des activités telles que celles qui lui sont reprochées relèverait ainsi du 

privilège d’immunité. 

La BANQUE CENTRALE soutient ensuite que les PARTIES DEMANDERESSES feraient à tort 

état de l’exception au privilège d’immunité tenant à la nature de l’action judiciaire en ce qu’elle 

tendrait à la réparation d’un préjudice corporel ou matériel tel que cette exception serait admise en 

droit international. Tout en relevant que de toute façon une telle exception ne semblerait pas 

internationalement établie lorsque le préjudice corporel ou matériel trouve son origine dans un acte 

jure imperii, la BANQUE CENTRALE relève que les différents textes qui prévoient une telle 

dérogation requièrent que le dommage se soit produit sur le territoire de la juridiction saisie et que 

les agents de l’entité souveraine y aient été présents au moment de l’acte dommageable. Cette 

dérogation ne donnerait ainsi un sens que devant la juridiction saisie du fond, i.e. en l’espèce la 

juridiction américaine, mais non pas devant la juridiction de l’exequatur, i.e. en l’espèce la 

juridiction luxembourgeoise, de sorte que cette exception au principe de l’immunité ne saurait être 

invoquée devant cette dernière, redonnant ainsi application pleine et entière au principe du 

privilège. Dans le même sens, l’exception en question ne pourrait pas être invoquée une deuxième 

fois devant la juridiction luxembourgeoise si elle a déjà été invoquée devant le juge du fond 

américain. S’il fallait appliquer l’exception devant le juge de l’exequatur, elle resterait soumise 

aux mêmes conditions que celles déjà énoncées, à savoir que le dommage devrait avoir été causé 

et les agents de l’entité souveraine auraient dû être présents sur le territoire du juge de l’exequatur. 

Ces conditions ne seraient manifestement pas remplies en ce qui concerne la présente affaire. 

Pour autant qu’il faille se reporter à l’application que fait le droit américain de l’exception à 

l’immunité tirée de ce que l’action tendrait à la réparation d’un préjudice corporel ou matériel, il 
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conviendrait de constater qu’aucun acte en lien avec les actes dommageables ne pourrait être 

attribué à la BANQUE CENTRALE ou ses agents comme ayant été commis sur le territoire des 

Etats-Unis d’Amérique. L’exception liée à la survenance d’un préjudice corporel ou matériel 

n’aurait ainsi pas pu trouver à s’appliquer devant le juge américain. Le juge américain ne se serait 

d’ailleurs pas appuyé sur cette dérogation au principe du privilège, mais sur la dérogation tenant 

aux actes étatiques de sponsoring d’actes de terrorisme, qui serait exclusive en droit américain de 

l’exception tenant à la survenance d’un préjudice corporel ou matériel, ce qui devrait encore 

conduire à voir écarter dans le cadre du présent litige toutes considérations tirées de cette dernière 

exception. Dans l’hypothèse où le juge luxembourgeois de l’exequatur devrait apprécier le 

privilège de l’immunité comme s’il avait été le juge américain du fond, la BANQUE CENTRALE 

fait encore valoir que le droit conventionnel auquel a souscrit le Luxembourg (article 15 

Convention européenne sur l’immunité des Etats et son Protocole additionnel, signée à Bâle le 16 

mai 1972 ; article 8 § 4 Convention des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des États 

et de leurs biens adoptée par la résolution 59/38 de l’Assemblée générale des Nations Unies en 

date du 2 décembre 2004) ne permettrait pas à un tribunal de passer outre au privilège d’immunité 

en cas de procédure par défaut. 

La BANQUE CENTRALE conclut enfin à voir écarter toute dérogation au principe de l’immunité 

tirée de développements basés sur la responsabilité internationale des Etats, dès lors que les textes 

invoqués par les PARTIES DEMANDERESSES seraient restés à l’état de projet et ne viseraient 

que la responsabilité des Etats entre eux, et non pas à l’égard de personnes privées. 

Dans la mesure où les PARTIES DEMANDERESSES feraient valoir une dérogation au privilège 

de l’immunité en présence de violations particulièrement graves du jus cogens, des droits de 

l’Homme et du droit humanitaire, la BANQUE CENTRALE fait valoir, tout en insistant encore 

une fois sur l’absence de participation de sa part et de ses agents à des actes qui puissent relever 

de telles actions, que le droit international public ne permettrait pas en l’état actuel de dégager une 

coutume établie en faveur d’une telle dérogation. L’existence d’une telle dérogation serait 

illogique, puisqu’elle impliquerait l’examen du fond du litige pour statuer sur l’immunité, alors 

cependant que cette dernière aurait justement pour objectif de prévenir la juridiction relevant d’un 

Etat d’apprécier le comportement d’un autre Etat souverain. Ainsi, le droit de ne pas être jugé 

serait indépendant des faits reprochés, et ce tant en ce qui concerne leur licéité que leur gravité. 
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Enfin, toute dérogation au privilège d’immunité pour des considérations d’équité devrait être 

écartée, alors que le juge devrait statuer en droit, et ne pourrait statuer en équité qu’en présence 

d’une disposition de droit positif expresse lui permettant de ce faire. Pareille autorisation serait 

inexistante en l’espèce. 

1.1.1.2.Les PARTIES DEMANDERESSES 

Les PARTIES DEMANDERESSES relèvent en premier lieu ce qu’elles considèrent comme une 

incohérence dans les développements de la BANQUE CENTRALE en ce que celle-ci exhiberait 

de l’immunité de juridiction pour conclure à l’incompétence du tribunal tout en qualifiant le moyen 

de fin de non-recevoir. Le tribunal note que les PARTIES DEMANDERESSES ne tirent aucune 

conséquence juridique de leurs développements, de sorte qu’il n’y a pas lieu de s’y arrêter 

autrement. 

Les PARTIES DEMANDERESSES, en défendant la position qu’il s’agirait en l’immunité de 

juridiction d’une fin de non-recevoir, font valoir qu’il s’agirait d’une fin de non-recevoir 

particulière en ce qu’elle ne tiendrait ni au demandeur ni à l’action, mais à la personne du 

défendeur, et devrait en tant que telle être soulevée au seuil de l’instance. Il ne saurait être admis 

pour des raisons de logique et d’économie procédurale que la partie défenderesse soit admise à 

invoquer l’immunité de juridiction à n’importe quel stade de la procédure. La nature particulière 

du moyen commanderait au contraire qu’il ne puisse être soulevé que in limine litis. Or, la 

BANQUE CENTRALE aurait négligé de soulever le moyen afférent au seuil de l’instance, dès 

lors que, suite à la saisie-arrêt pratiquée par leurs soins au Luxembourg à l’encontre de l’intégralité 

des actuelles parties défenderesses sur base des jugements américains dont l’exequatur est 

poursuivi dans le cadre de la présente instance, la BANQUE CENTRALE aurait saisi le juge des 

référés en vue de voir prononcer l’annulation de la saisie-arrêt, sans toutefois invoquer dans ce 

cadre le moyen tiré de son immunité, mais en invoquant et en discutant le fond du droit 

luxembourgeois pour arguer de la nullité de la saisie-arrêt comme frappant des avoirs 

indisponibles. La BANQUE CENTRALE ne pourrait plus par la suite invoquer l’immunité de 

juridiction à son profit. En agissant devant le juge des référés, qui aurait été saisi du même litige 

que la formation collégiale dans le cadre de la présente instance (ces litiges présenteraient la triple 

identité de parties, de cause et d’objet pour concerner la saisie des biens de la BANQUE 

CENTRALE auprès de la S.A. CLEARSTREAM), la BANQUE CENTRALE aurait encore 
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marqué son accord à se soumettre à la juridiction étatique du Luxembourg et aurait de ce fait 

renoncé à l’immunité de juridiction si elle devait exister à son profit. Le droit coutumier admettrait 

pareille renonciation, qui pourrait s’exprimer de façon aussi bien expresse qu’implicite. Dans le 

même cadre, les PARTIES DEMANDERESSES font encore valoir que le défaut de comparution 

devant le tribunal (américain) saisi du fond vaudrait soumission à la juridiction de ce tribunal et 

emporterait consentement de la part de la BANQUE CENTRALE à ce que la décision rendue soit 

revêtue de l’exequatur. La soumission par la BANQUE CENTRALE aux juridictions étatiques 

luxembourgeoises résulterait encore de ce qu’elle aurait agi contre le tiers saisi, la S.A. 

CLEARSTREAM, afin de pouvoir récupérer ses avoirs. 

Sur le contenu de la notion d’immunité de juridiction, les PARTIES DEMANDERESSES font 

valoir que celle-ci ne serait pas absolue et souffrirait un certain nombre d’exclusions dans le cadre 

desquelles le bénéficiaire potentiel de l’immunité ne pourrait pas en tirer profit. 

Il en serait ainsi tout d’abord pour les actes ayant causé le décès, un dommage corporel ou un 

préjudice matériel à des personnes privées en dehors du contexte d’un conflit armé, respectivement 

au cas où le bénéficiaire potentiel de l’immunité aurait contribué par ses agissements au décès, à 

un dommage corporel ou à un préjudice matériel à des personnes privées en dehors du contexte 

d’un conflit armé. Les PARTIES DEMANDERESSES exposent dans ce cadre que les principes 

du droit international public imposeraient une obligation aux Etats de réparer les conséquences des 

actes internationalement illicites et qu’il n’y aurait pas lieu en présence d’un tel acte d’opérer la 

distinction admise par ailleurs entre actes jure imperii, qui permettraient aux Etats d’invoquer 

l’immunité de juridiction, et les actes jure gestionis, pour lesquels l’immunité de juridiction serait 

exclue. Pour les actes internationalement illicites, l’immunité de juridiction devrait toujours être 

écartée dans un souci de pacification des relations internationales. Cette règle serait consacrée par 

le droit international public coutumier, caractérisé par une pratique universelle et cohérente 

soutenue par l’opinio iuris sur le caractère contraignant de la règle, à laquelle le Luxembourg ne 

se serait pas opposé. Ainsi, l’immunité de juridiction ne jouerait pas pour les dommages causés 

aux personnes privées devant les juridictions du lieu de production du dommage ou du fait 

dommageable, sans qu’une présence de l’Etat recherché en responsabilité dans l’Etat du for ne soit 

requise. Les PARTIES DEMANDERESSES soutiennent ensuite que même s’il fallait considérer 

que la présence de l’Etat recherché en responsabilité sur le territoire de l’Etat sur lequel a eu lieu 
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le fait dommageable devait être considérée comme condition pour former barrage à l’immunité de 

juridiction, cette condition ne saurait s’appliquer que devant le juge du fond, et non pas devant le 

juge de l’exequatur. 

En l’espèce, le fait dommageable, à savoir les détournements d’avions et les attentats perpétrés 

avec ceux-ci en date du 11 septembre 2001 aurait eu lieu sur le sol américain, de sorte que 

l’immunité de juridiction ne jouerait ni devant le juge américain du fond ni par répercussion devant 

le juge luxembourgeois de l’exequatur. 

Les PARTIES DEMANDERESSES plaident en second lieu que l’immunité de juridiction ne 

saurait être invoquée pour les actes de terrorisme auquel aurait contribué un Etat. Le terrorisme 

serait une activité universellement condamnée, serait combattu par les Etats et constituerait un acte 

internationalement illicite ne pouvant recevoir la qualification d’acte jure imperii. Les Etats ne 

seraient partant pas fondés à se prévaloir de l’immunité de juridiction en cas de participation de 

leur part à un acte de terrorisme. Le droit international public coutumier, caractérisé par une 

pratique universelle et cohérente et l’opinio iuris afférente, exclurait le droit à l’immunité de 

juridiction pour les actes de terrorisme. 

En l’espèce, la BANQUE CENTRALE aurait été condamnée pour avoir soutenu des actes de 

terrorisme, de sorte qu’elle ne saurait bénéficier de l’immunité de juridiction. 

Dans le même ordre d’idées, les PARTIES DEMANDERESSES consacrent quelques 

développements à la notion d’acte jure imperii liés à la notion de souveraineté nationale et qui 

peuvent bénéficier de l’immunité de juridiction, pour faire valoir que relèveraient de cette 

catégorie uniquement les activités tenant aux marchés publics, aux activités militaires, aux actes 

de nationalisation et aux emprunts publics, et que ne relèveraient pas de cette catégorie les actes 

de terrorisme et les actes de soutien au terrorisme. 

En l’espèce, la BANQUE CENTRALE aurait été condamnée par la juridiction américaine pour 

des actes de soutien au terrorisme et ne pourrait dès lors invoquer à son profit l’immunité de 

juridiction. 

Les PARTIES DEMANDERESSES consacrent en quatrième lieu, et en réponse à l’argumentaire 

de la BANQUE CENTRALE, un certain nombre de développements à la question de l’immunité 

de juridiction en relation avec un acte de violation des droits de l’homme pour soutenir que la 
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gravité d’un acte n’entrerait pas en considération dans le cadre de l’appréciation de la possibilité 

d’invoquer l’immunité de juridiction, mais que seule la nature de l’acte serait à considérer, et qu’il 

n’y aurait donc nul besoin de caractériser une gravité particulière des actes qui sont reprochés à la 

BANQUE CENTRALE pour pouvoir former obstacle à l’immunité de juridiction. 

En l’espèce, les actes reprochés entreraient dans le cadre de ceux qui ont causé le décès, un 

dommage corporel ou un préjudice matériel à un individu, respectivement de ceux à qualifier 

d’actes de terrorisme, ce qui suffirait à refuser l’immunité de juridiction à la BANQUE 

CENTRALE. 

En cinquième lieu, les PARTIES DEMANDERESSES invoquent à leur profit la notion d’équité, 

conçue comme règle de droit qui permettrait de concilier des règles et principes qui se trouvent en 

conflit, pour faire valoir que l’étendue de l’immunité de juridiction devrait être fixée en 

considération de grands principes qui régissent les relations internationales, dont le principe 

qu’aucun Etat ne saurait causer le décès ou un dommage à des particuliers qui ne sont pas engagés 

dans un conflit armé au titre des forces armées régulières, ainsi que le principe que les actes de 

terrorisme seraient bannis. 

1.1.2. Appréciation du tribunal 

Le tribunal constate que la BANQUE CENTRALE, tout en axant ses développements sur la notion 

d’immunité de juridiction, soutient que l’immunité de juridiction et l’immunité d’exécution 

répondraient au même régime juridique, sans toutefois en tirer une conclusion juridique. En tout 

état de cause, l’argumentation de la BANQUE CENTRALE doit être comprise comme s’opposant 

à la compétence du présent tribunal pour connaître de la demande en exequatur, respectivement 

comme s’opposant à la recevabilité de la demande en exequatur devant le présent tribunal en raison 

de l’immunité de juridiction dont elle devrait bénéficier. La BANQUE CENTRALE ne soutient 

notamment pas que la demande en exequatur participerait à la procédure d’exécution forcée et 

devrait en tant que telle être examinée sous l’angle de l’immunité d’exécution. La BANQUE 

CENTRALE ne soutient pas non plus dans le cadre de ses développements consacrés à l’immunité 

de juridiction que la juridiction américaine du fond aurait à tort passé outre à l’immunité de 

juridiction dont elle aurait bénéficié devant cette juridiction (ce moyen est cependant développé 

dans le cadre des moyens consacrés aux conditions de l’exequatur et y sera examiné pour autant 

que de besoin). Le tribunal n’examinera partant dans le présent cadre que la question de savoir si 
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la BANQUE CENTRALE bénéficie d’une immunité de juridiction qui serait de nature à former 

obstacle à la demande en exequatur. 

A cet effet, le tribunal examine en premier lieu l’incidence de la procédure de référé intentée par 

la BANQUE CENTRALE pour ensuite, au cas où cet examen devait aboutir à la recevabilité du 

moyen tiré de l’immunité de juridiction, en apprécier le bien-fondé. 

1.1.2.1.Recevabilité du moyen tiré de l’immunité de juridiction : Incidence de la 

procédure de référé 

Il est rappelé que par exploit d’huissier du 22 mars 2016, les actuelles PARTIES 

DEMANDERESSES ont donné assignation aux actuelles parties défenderesses aux fins de voir 

déclarer exécutoires au Luxembourg quatre jugements rendus par une juridiction de New York. 

Il est par ailleurs constant en cause que suivant exploit d’huissier du 14 janvier 2016, les actuelles 

PARTIES DEMANDERESSES ont pratiqué saisie-arrêt à charge des actuelles parties 

défenderesses auprès de la S.A. CLEARSTREAM afin d’obtenir paiement des montants leurs 

alloués dans le cadre de la procédure qui s’est déroulée devant la juridiction de New York. La 

procédure de validation de cette saisie-arrêt se trouve au jour du présent jugement en instance 

d’instruction devant le tribunal de ce siège. 

Il est enfin constant en cause que suivant exploit d’huissier du 9 juin 2016, la BANQUE 

CENTRALE a fait donner assignation aux actuelles PARTIES DEMANDERESSES et à la S.A. 

CLEARSTREAM à comparaître devant le juge des référés aux fins de voir constater l’illégalité de 

la saisie-arrêt pratiquée par les actuelles PARTIES DEMANDERESSES. A cette procédure sont 

intervenues les actuelles parties défenderesses, à l’exclusion de l’organisation HEZBOLLAH. Par 

ordonnance du 22 mars 2017, le juge des référés a déclaré la demande irrecevable au regard des 

contestations sérieuses qui seraient à trancher et qui échapperaient au pouvoir d’appréciation du 

juge des référés. Cette ordonnance a été confirmée par arrêt de la Cour d’appel du 10 janvier 2018. 

1.1.2.1.1. Recevabilité ratione temporis du moyen tiré de l’immunité de juridiction 

1/ Le tribunal tient en premier lieu à souligner que la circonstance que la BANQUE CENTRALE 

ait indûment associé les deux techniques procédurales différentes que constituent le déclinatoire 

de compétence et la fin de non-recevoir n’est pas de nature à porter à conséquence, dès lors qu’il 
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appartient au tribunal en application de l’article 61 du Nouveau Code de Procédure Civile d’opérer 

les qualifications que les plaidoiries des parties comportent. Dans la mesure où il ne saurait faire 

de doute que la BANQUE CENTRALE a invoqué à son profit l’immunité de juridiction, il 

appartient dès lors au tribunal de qualifier ce moyen au regard du droit procédural luxembourgeois. 

Or, sur ce point, le tribunal rejoint la position des PARTIES DEMANDERESSES pour dire que 

ce moyen de défense doit être qualifié en fin de non-recevoir dont l’accueil entraine l’irrecevabilité 

de la demande. 

2/ Le tribunal ne partage toutefois pas le point de vue des PARTIES DEMANDERESSES 

consistant à soutenir que ce moyen devrait être soulevé au seuil de l’instance. En droit procédural 

luxembourgeois, seules les nullités d’actes (article 264 du Nouveau Code de Procédure Civile) et 

les déclinatoires de compétences (article 260 du Nouveau Code de Procédure Civile ; pour autant 

qu’ils ne relèvent pas d’une règle d’ordre public) relèvent de l’obligation de devoir être soulevés 

au seuil de l’instance avant toute défense au fond. Aucun autre texte de droit positif ni aucune 

tendance jurisprudentielle n’a étendu cette contrainte aux fins de non-recevoir. Les arguments de 

logique juridique et d’efficacité procédurale développés par les PARTIES DEMANDERESSES, 

qui tiennent en fin de compte au souci d’une bonne administration de la justice, sont de nature à 

trouver à s’appliquer à toutes les fins de non-recevoir, et non pas seulement à celles strictement 

personnelles à la partie défenderesse, mais ne sont pas en l’état actuel du droit procédural 

luxembourgeois de nature à conditionner la recevabilité du moyen tiré de l’immunité de juridiction 

à sa formulation au seuil de l’instance (voy. dans le même sens en droit français JCL Procédure 

civile, J. Théron., Fasc. 600-30, Moyens de défense, N° 68 ; Encyclopédie Dalloz, Procédure 

civile, C. Kessedjian, Immunités, N° 22). 

La fin de non-recevoir tirée du non-respect d’une immunité de juridiction, en ce que cette dernière 

n’affecte pas seulement la compétence juridictionnelle du juge mais lui retire le pouvoir de juger, 

est d’ordre public (Tribunal d’arrondissement de Luxembourg 7 avril 2017, Jugement commercial 

II N° 520/17, N° 132174 du rôle, cité in Annales du droit luxembourgeois, volume 27-28, 2017-

2018, G. Friden et P. Kinsch, La pratique luxembourgeoise en matière de droit public international 

public (2017)), et peut à ce titre être soulevée à tout moment de l’instance. 

3/ Dût-on même admettre que la recevabilité du moyen tiré de l’immunité de juridiction soit 

conditionnée par sa formulation au seuil de l’instance, force serait de constater que cette condition 
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serait respectée en l’espèce. Il n’est en effet pas contesté que dans le cadre des écritures propres à 

l’instance tendant à l’exequatur des décisions américaines, la BANQUE CENTRALE a invoqué 

comme premier moyen celui tenant à l’immunité de juridiction. C’est vainement que les PARTIES 

DEMANDERESSES font valoir que cette instance formerait un tout indivisible et indissociable 

avec l’instance en validation de la saisie-arrêt et l’instance devant le juge des référés. Il s’agit au 

contraire de trois instance nettement séparées, ayant chacune un objet, une cause et des parties 

distincts. 

Force est en effet de constater que dans le cadre de l’instance en référé, la BANQUE CENTRALE 

revêtait la qualité de partie demanderesse en vue de la préservation des droits qu’elle invoquait à 

son profit, et que dans le cadre de la présente instance (de même que dans celle en validation de la 

saisie-arrêt), elle revêt la qualité de partie défenderesse à laquelle sont opposés des droits que les 

PARTIES DEMANDERESSES invoquent à leur profit. Ce constat à lui seul suffit pour écarter 

l’existence tant d’une identité de parties (les qualités respectives étant différentes) que d’une 

identité d’objet (qui sont respectivement l’exequatur, la validation de la saisie-arrêt et l’annulation 

de la saisie-arrêt) et d’une identité de cause (qui sont respectivement le respect des conditions 

mises à l’exequatur, l’existence d’une créance certaine, liquide et exigible documentée par les 

décisions américaines rendues exécutoires et la violation de règles de droit international public 

coutumier et de droit financier luxembourgeois) entre les trois instances. 

S’il est certain que ces trois instances sont factuellement liées en ce qu’elles concernent en fin de 

compte la même créance invoquée par les PARTIES DEMANDERESSES, cette connexité n’est 

toutefois pas de nature à leur faire perdre leur autonomie procédurale et à devoir induire dans une 

instance des conséquences procédurales en fonction de l’attitude adoptée, des plaidoiries tenues 

ou des écritures déposées dans une autre instance. 

A cela s’ajoutent deux autres considérations. 

D’une part, l’immunité de juridiction ne se confond pas avec l’immunité d’exécution1. Or, 

l’instance de référé, en ce qu’elle tendait à voir annuler la mesure de saisie-arrêt, s’attachait à une 

                                                           
1 Les PARTIES DEMANDERESSES admettent que immunité de juridiction et immunité d’exécution constituent deux 
notions différentes, bien qu’elles pervertissent dans le cadre des développements y consacrés les termes d’un arrêt de 
la Cour de cassation lorsqu’elles écrivent que « dans un arrêt du 2 février 2012, la Cour de cassation luxembourgeoise 
a confirmé que ‘l’exequatur ne constitue pas un acte d’exécution et relève de ce fait de l’immunité de juridiction’ » 
(conclusions récapitulatives du 7 juin 2018, page 16, citation de l’arrêt même relevé en caractères gras). La lecture de 
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mesure d’exécution et ne pouvait partant s’inscrire que dans le cadre de l’immunité d’exécution, 

alors que la présente instance ayant trait à l’exequatur des décisions américaines se rattache à la 

seule notion d’immunité de juridiction. Un comportement adopté dans le cadre d’une instance 

mettant en cause l’immunité d’exécution ne saurait se répercuter sur une autre instance mettant en 

cause l’immunité de juridiction. 

D’autre part, ces distinctions entre d’une part immunité de juridiction et immunité d’exécution et 

d’autre part instances au fond introduites par les actuelles PARTIES DEMANDERESSES et 

instance en référé introduite par la BANQUE CENTRALE avaient été relevées par le juge des 

référés en son ordonnance du 22 mars 2017 lorsqu’il a écrit en page 14 de son ordonnance que 

« La saisie-arrêt n’ayant pas été autorisée par un magistrat [Une requête afférente du 4 janvier 

2016, sollicitant l’autorisation présidentielle de saisir-arrêter avait été rejetée suivant ordonnance 

présidentielle du 5 janvier 2016, motif pris que les requérants disposaient d’un titre constitué par les 

jugements américains] et le juge des référés actuellement saisi n’étant pas compétent pour 

valider la saisie-arrêt, il n’y a pas lieu de prendre position par rapport à la réserve invoquée 

par la Banque MARKAZI concernant l’immunité de privilège et de juridiction dont elle 

bénéficie en vertu du principe de droit international coutumier, la présente demande tendant 

au contraire à sauvegarder les droits de la Banque MARKAZI dans l’hypothèse où la saisie-

arrêt constituait un acte illégal ». Bien que la Cour d’appel en son arrêt n’aborde pas ces 

questions, la situation juridique était de ce fait claire de façon à pointer vers l’absence de toute 

incidence d’une instance sur l’autre. 

Il résulte de l’ensemble des développements qui précèdent que le moyen tiré de l’immunité de 

juridiction de la BANQUE CENTRALE est recevable ratione temporis. 

1.1.2.1.2. Renonciation au moyen tiré de l’immunité de juridiction 

Les parties sont d’accord, et le tribunal souscrit à cette appréciation, pour dire que le bénéficiaire 

d’une immunité de juridiction peut y renoncer. Le tribunal retient encore que si pareille 

                                                           
l’arrêt de la Cour de cassation cité (2 février 2012, N° 3712, N° 2951 du registre) révèle en effet que le passage cité 
et mis en gras par les PARTIES DEMANDERESSES forme en réalité partie du moyen de cassation et constitue la 
solution adoptée par la Cour d’appel par confirmation des juges de première instance, sans que la Cour de cassation 
n’endosse cette affirmation. Celle-ci se limite à rejeter le pourvoi en cassation au motif que le moyen présenté ne 
tendait qu’à remettre en cause l’appréciation par les juges du fond de la portée de la renonciation à invoquer l’immunité 
de juridiction de l’Etat étranger auteur du pourvoi en cassation. 
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renonciation peut de toute évidence être expresse, elle peut aussi être tacite à condition, 

conformément aux principes communément admis, qu’elle résulte d’un acte qui implique 

nécessairement renonciation et que l’auteur supposé de la renonciation accomplit cet acte 

volontairement et en pleine connaissance de cause, manifestant ainsi de façon non équivoque son 

intention de renoncer. 

1/ Ces conditions ne sont pas remplies en l’espèce dans le chef de la BANQUE CENTRALE. Si 

elle a certes agi en pleine connaissance de cause devant le juge des référés, cette action ne saurait 

toutefois valoir acte de renonciation à son immunité de juridiction dans le cadre de la présente 

instance. Pour rejeter l’argument tiré de la renonciation, il suffit de rappeler que l’instance en 

exequatur et l’instance en référé diffèrent par leurs parties, leurs objets et leurs causes, de même 

qu’elles font appel pour l’une au mécanisme de l’immunité de juridiction et pour l’autre au 

mécanisme de l’immunité d’exécution. Le tribunal souligne encore que dans les deux instances, la 

BANQUE CENTRALE poursuit en fin de compte la même finalité, à savoir échapper au 

Luxembourg aux conséquences des jugements américains. Si elle est recevable à cet effet de faire 

état de l’immunité de juridiction en tant que partie défenderesse dans le cadre de l’instance en 

exequatur, l’invocation de ce moyen n’est pas incompatible avec le recours aux voies de droit en 

tant que partie demanderesse afin de voir mettre un terme aux effets de la saisie-arrêt qu’elle 

considère comme étant illégale. La circonstance que la BANQUE CENTRALE se soit soumise en 

tant que partie demanderesse pour les stricts besoins de la procédure de référé à l’autorité 

juridictionnelle du Luxembourg et ait invoqué dans ce cadre l’application à son profit de la 

législation applicable au Luxembourg ne vaut pas renonciation tacite à l’immunité de juridiction 

dans le cadre de la présente instance. 

2/ Le défaut de comparution par la BANQUE CENTRALE devant la juridiction américaine ne 

saurait pas non plus être interprété comme valant renonciation à l’immunité de juridiction devant 

cette juridiction qui se répercuterait sur le bénéfice de l’immunité de juridiction devant le tribunal 

de ce siège. Si on peut là encore admettre que le défaut de comparution procède d’une décision 

délibérée (pour autant que l’acte introductif d’instance ait été valablement porté à la connaissance 

de la partie défenderesse, ce qu’il convient de vérifier dans le cadre de l’examen des conditions 

d’exequatur), il faut cependant tout autant admettre que cette seule abstention ne dénote pas 
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l’intention de la BANQUE CENTRALE à vouloir renoncer à l’immunité de juridiction devant le 

présent tribunal. 

Il résulte de ce qui précède que la BANQUE CENTRALE n’a renoncé pour les besoins de la 

présente instance ni au moyen tiré de l’immunité de juridiction ni à l’immunité de juridiction en 

tant que telle, pour autant que les conditions pour qu’elle puisse en bénéficier soient remplies, ce 

qu’il convient de vérifier dans un deuxième temps. 

1.1.2.2.Bien-fondé du moyen tiré de l’immunité de juridiction : Bénéfice de l’immunité 

de juridiction 

1.1.2.2.1. Considérations générales sur les fondements de la règle de l’immunité des 

Etats 

1/ L’immunité de juridiction ne se trouve pas inscrite dans le droit positif, mais relève du droit 

international coutumier. 

Le statut de la coutume internationale en droit luxembourgeois est décrit par un auteur comme 

suit : 1° à condition qu’elle existe en droit international, une règle coutumière sera reconnue par le 

juge luxembourgeois ; 2° le droit international public coutumier est d’application directe devant le 

juge interne ; 3° les tribunaux constatent l’existence d’une règle coutumière par leurs propres 

moyens, sans se référer à des actes du pouvoir législatif ou du pouvoir exécutif ; 4° la constatation 

de l’existence d’une norme coutumière n’exige pas, à proprement parler, que la partie qui l’invoque 

en fasse la preuve : une règle coutumière est une règle de droit, et non un élément de fait du litige 

(Le rôle du droit international dans l’ordre juridique luxembourgeois, Patrick Kinsch, Pas. 34, 

p.410). Cet auteur cite encore un arrêt de la Cour d’appel (11 février 1999, Ann. Dr. Lux 10 (2000) 

363, 369-370) qui retient de façon classique et non contestée par les parties à la présente instance 

que « pour la formation d’une règle coutumière internationale, il faut d’une part la preuve d’une 

pratique générale, constante et uniforme et, d’autre part, celle de l’opinio iuris sive necessitatis, 

de la conscience des Etats de se conformer à une règle de droit ». En d’autres termes, la coutume 

est identifiée si elle a le caractère d’un usage, constamment et uniformément pratiqué, dans la 

conviction que cet usage est le droit (Pierre Pescatore, Introduction à la science du droit, Bruylant 

2009, N° 106). Cet auteur ajoute que la coutume ne présente pas une source de droit unique et 

nettement définie, mais qu’il s’agit plutôt d’un ensemble de phénomènes coutumiers qui ont ceci 
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de commun qu’ils résultent, progressivement et insensiblement, de la pratique sociale diffuse dans 

un milieu déterminé (op. cit., N° 58). 

Un auteur français écrit que toute la difficulté, s’agissant de la coutume, consiste alors, d’une part, 

à arriver à en prouver l’existence, et, d’autre part, à en délimiter les contours précis. A ces fins 

d’identification et de détermination du contenu de la coutume, il importe d’insister sur 

l’importance fondamentale du juge (ou de l’arbitre). En effet, quand un juge reconnaît l’existence 

d’une coutume, il la crée par la même occasion ; et il est parfois permis de se demander où finit la 

reconnaissance et où commence la création de la règle coutumière. Il y a là un élément 

d’incertitude et d’imprécision (P.-M. Dupuy, Droit international public, Précis Dalloz, 9e éd., p. 

350, n° 322). 

Le tribunal retient à ce stade que la coutume est par essence changeante et qu’en l’absence de 

consécration dans un texte de droit écrit, la règle de droit qui s’en dégage est à tout moment 

susceptible de se modifier au regard notamment de l’évolution des concepts juridiques, politiques, 

économiques et sociaux. Des acteurs importants de ces mutations sont les cours et tribunaux, qui 

ne sauraient s’arrêter à la teneur de la coutume telle qu’elle est décrite à un moment donné par un 

autre tribunal ou par les auteurs de doctrine. 

2/ Le tribunal relève encore que la matière de l’immunité juridictionnelle des Etats a fait l’objet de 

deux tentatives de codification. La première démarche a abouti à la Convention européenne sur 

l’immunité des Etats et son Protocole additionnel, signée à Bâle le 16 mai 1972, approuvée au 

Luxembourg par une loi du 8 juin 1984, entrée en vigueur initialement le 11 juin 1976 et en vigueur 

actuellement entre huit Etats (Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Luxembourg, Royaume 

Uni, Pays-Bas, Suisse). Le deuxième projet a conduit à l’adoption de la Convention des Nations 

Unies sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens par la résolution 59/38 de 

l’Assemblée générale des Nations Unies en date du 2 décembre 2004. Cette convention est à ce 

jour ratifiée par 22 Etats, dont la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, mais n’est pas encore 

entrée en vigueur à défaut d’avoir fait l’objet de ratification par 30 Etats au moins. 

Aucune de ces deux conventions n’a partant vocation à s’appliquer en tant que droit positif dans 

la présente instance. 
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3/ Le régime coutumier de l’immunité de juridiction a évolué au fil des siècles d’une immunité 

absolue vers une immunité relative, cette évolution étant la manifestation du recul de l’Etat 

national et de l’émergence de l’individu comme acteur et sujet de droits. La portée absolue de 

l’immunité de juridiction a été entamée tout d’abord par la distinction entre les actes jure imperii, 

qui ouvrent le bénéfice de l’immunité de juridiction, et les actes jure gestionis, qui sont soustraits 

au privilège de l’immunité. On peut admettre que cette distinction fait aujourd’hui partie de la 

coutume internationale. Seule la délimitation entre les deux catégories d’actes donne encore lieu à 

discussion. 

Le périmètre de l’immunité de juridiction est par ailleurs discuté à travers d’autres arguments. Sans 

en tirer argument à ce stade quant à l’état de la coutume, le tribunal signale que les deux tentatives 

de codification du régime de l’immunité de juridiction contiennent, outre la distinction entre les 

actes jure imperii et les actes jure gestionis, un nombre important de dérogations à l’immunité de 

juridiction. La convention européenne de 1972, après avoir abordé les hypothèses procédurales de 

l’Etat demandeur ou intervenant et de la demande reconventionnelle (article 1), du consentement 

contractuel ou unilatéral (article 2) et de l’Etat qui conclut au fond (article 3) traite en ses articles 

4 et suivants des matières pour lesquelles l’immunité de juridiction peut être écartée : l’obligation 

contractuelle à exécuter sur le territoire de l’Etat du for (article 4), le contrat de travail exécuté sur 

le territoire de l’Etat du for (article 5), la prise de participation dans un organisme établi sur le 

territoire de l’Etat du for (article 6), l’exercice d’une activité industrielle, commerciale ou 

financière à travers un organisme établi sur le territoire de l’Etat du for (article 7), les droits de 

propriété intellectuels protégés dans l’Etat du for (article 8), le droit sur un immeuble situé sur le 

territoire de l’Etat du for (article 9), le droit successoral (article 10), la réparation d’un préjudice 

corporel ou matériel résultant d’un fait survenu sur le territoire de l’Etat du for alors que l’auteur 

du dommage y était présent au moment où ce fait est survenu (article 11) et l’arbitrage (article 12). 

De façon similaire, la convention des Nations Unies de 2004, après avoir écarté le privilège de 

l’immunité dans diverses hypothèses procédurales que sont le consentement (article 7), l’Etat 

demandeur ou intervenant (article 8) et la demande reconventionnelle (article 9), précise que les 

Etats ne peuvent pas invoquer l’immunité pour les contestations relatives aux transactions 

commerciales (article 10), aux contrats de travail (article 11), aux atteintes à l’intégrité physique 

d’une personne ou les dommages aux biens (article 12), aux immeubles, aux successions et aux 

trusts (article 13), aux droits de propriété intellectuelle et industrielle (article 14), à la participation 
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à des sociétés ou autres groupements (article 15), aux navires dont l’Etat est propriétaire ou 

exploitant (article 16) et aux accords d’arbitrage (article 17). 

Les auteurs examinent aussi de façon plus ou moins exhaustive ces dérogations à l’immunité des 

Etats (voy. par exemple Hazel Fox & Philippa Web, The Law of State Immunity, Oxford 

University Press, 3e édition ; Edward Chukwuemeke Okeke, Juridictional Immunities of States 

and International Organizations, Oxford University Press, 2018). 

Ces développements ne sont pas faits à ce stade pour fixer le contenu de la règle coutumière de 

l’immunité de juridiction, mais d’une part pour en confirmer la nature désormais relative et d’autre 

part pour en souligner le caractère évolutif et instable. 

1.1.2.2.2. Etendue de l’immunité juridictionnelle 

1.1.2.2.2.1.Nature du contrôle à opérer par le juge de l’exequatur 

1/ La Cour internationale de justice dans son arrêt du 3 février 2012, Immunités juridictionnelles 

de l’Etat, Allemagne c. Italie, Grèce (intervenant), décrit comme suit aux points 125 à 130 l’office 

du juge de l’exequatur appelé à toiser le moyen tiré de l’immunité de juridiction :  

125. La Cour doit ensuite exposer la manière dont elle conçoit la question de l’immunité de 

juridiction appliquée à un jugement qui statue non pas sur le fond d’une demande dirigée 

contre un Etat étranger, mais sur une demande tendant à ce qu’un jugement déjà rendu par 

un tribunal étranger à l’égard d’un Etat tiers soit déclaré exécutoire sur le territoire de 

l’Etat du juge saisi (une demande d’exequatur). La difficulté provient de ce que, en pareils 

cas, le juge n’est pas appelé à prononcer directement une condamnation à l’égard d’un Etat 

étranger invoquant une immunité de juridiction, mais à rendre exécutoire une condamnation 

déjà prononcée par le tribunal d’un autre Etat, qui est supposé avoir examiné et appliqué 

lui-même les règles relatives à l’immunité de juridiction de l’Etat défendeur. 

126. En l’espèce, les deux Parties semblent avoir raisonné, dans les arguments qu’elles ont 

échangés, comme si dans une telle hypothèse le respect de l’immunité de juridiction de l’Etat 

tiers par le tribunal saisi de la demande d’exequatur dépendait simplement du respect de 

cette immunité par le tribunal étranger qui a rendu le jugement sur le fond à l’encontre de 

l’Etat tiers. En d’autres termes, les Parties ont paru l’une et l’autre faire dépendre la 

question de savoir si la Cour d’appel de Florence avait méconnu ou non l’immunité de 

juridiction de l’Allemagne en déclarant exécutoires le jugement de Livadia et l’arrêt de la 
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Cour de cassation grecque de celle de savoir si ces dernières décisions avaient elles-mêmes 

méconnu l’immunité de juridiction que l’Allemagne avait invoquée en défense dans les 

actions judiciaires intentées contre elle en Grèce. 

127. Rien ne s’oppose à ce qu’une juridiction nationale vérifie, avant d’accorder 

l’exequatur, que le jugement étranger n’a pas été rendu en méconnaissance de l’immunité 

de l’Etat défendeur. Mais, pour les besoins de la présente affaire, la Cour estime devoir 

aborder la question sous un angle sensiblement diffèrent. Elle considère qu’il n’est pas 

nécessaire, pour déterminer si la Cour d’appel de Florence a méconnu l’immunité de 

juridiction de l’Allemagne, de se prononcer sur la question de savoir si les décisions 

judiciaires grecques ont elles-mêmes violé cette immunité - ce qu’elle ne pourrait d’ailleurs 

pas faire, puisqu’elle se prononcerait, ce faisant, sur les droits et obligations d’un Etat, la 

Grèce, qui n’a pas la qualité de partie à la présente instance (Or monétaire pris à Rome en 

1943 (Italie c. France, Royaume-Uni et Etats-Unis d’Amérique), question préliminaire, 

arrêt, C.I.J. Recueil 1954, p. 32 ; Timor oriental (Portugal c. Australie), arrêt, C.I.J. Recueil 

1995, p. 105, par. 34). 

La question pertinente, du point de vue de la Cour et pour les besoins de la présente affaire, 

est de savoir si les tribunaux italiens ont eux-mêmes respecté l’immunité de juridiction de 

l’Allemagne en accueillant la demande d’exequatur, et non celle de savoir si le tribunal grec 

ayant rendu le jugement dont l’exequatur était demandé a respecté l’immunité de juridiction 

de l’Allemagne. Dans une situation de ce genre, les réponses à ces deux questions peuvent 

ne pas nécessairement coïncider ; c’est seulement la première qui importe ici à la Cour. 

128. Lorsqu’un tribunal est saisi, comme en l’espèce, d’une demande tendant à ce qu’il 

accorde l’exequatur d’un jugement étranger ayant statué à l’encontre d’un Etat tiers, il est 

appelé à exercer lui-même sa juridiction à l’égard de l’Etat tiers en question. Il est vrai que 

la procédure d’exequatur n’a pas pour objet de trancher le fond d’un litige, mais seulement 

de donner force exécutoire à un jugement déjà rendu, sur le territoire d’un Etat autre que 

celui du juge qui a statué au fond. Le juge de l’exequatur n’a donc pas pour rôle de 

réexaminer dans tous ses aspects le fond de l’affaire qui a été jugée. Il n’en reste pas moins 

que, en accordant ou en refusant l’exequatur, il exerce un pouvoir juridictionnel qui aboutit 

à donner au jugement étranger des effets correspondant à ceux d’un jugement rendu au fond 
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dans l’Etat requis. La procédure introduite devant ce juge doit, en conséquence, être 

regardée comme intentée contre l’Etat tiers condamné par le jugement étranger. 

129. A cet égard, la Cour relève que, selon l’article 6, paragraphe 2, de la convention des 

Nations Unies : 

≪ Une procédure devant un tribunal d’un Etat est considérée comme étant intentée 

contre un autre Etat lorsque celui-ci : 

a) est cité comme partie à la procédure ; ou 

b) n’est pas cité comme partie à la procédure, mais que cette procédure vise en fait à 

porter atteinte aux biens, droits, intérêts ou activités de cet autre Etat. ≫ 

Appliquée à une procédure d’exequatur, cette définition implique qu’une telle procédure 

doit être regardée comme dirigée contre l’Etat qui a été condamné par le jugement étranger. 

C’est d’ailleurs bien pourquoi, en l’espèce, l’Allemagne était recevable à faire opposition 

aux décisions de la Cour d’appel de Florence accordant l’exequatur - quoiqu’elle l’ait fait 

sans succès - puis à se pourvoir en cassation contre les arrêts confirmatifs. 

130. Il résulte de ce qui précède que le juge saisi d’une demande d’exequatur d’un jugement 

étranger condamnant un Etat tiers est tenu de se demander si l’Etat défendeur bénéficie 

d’une immunité de juridiction, compte tenu de la nature de l’affaire qui a été jugée, devant 

les tribunaux de l’Etat dans lequel la procédure d’exequatur a été engagée. En d’autres 

termes, il doit se demander si, dans le cas où il aurait été lui-même saisi au fond d’un litige 

identique à celui qui a été tranché par le jugement étranger, il aurait été tenu en vertu du 

droit international d’accorder l’immunité à l’Etat défendeur (voir en ce sens l’arrêt de la 

Cour suprême du Canada Kuwait Airways Corp. c. Irak ([2010] RCS, vol. 2, p. 571), ainsi 

que l’arrêt de la Cour suprême du Royaume-Uni NML Capital Limited c. République 

d’Argentine ([2011] UKSC 31). 

Le tribunal souscrit à cette analyse. Il en résulte que le juge de l’exequatur doit procéder à une 

appréciation autonome du régime juridique de l’immunité de juridiction pour les besoins de 

l’instance qui se déroule devant lui. Ainsi, il doit vérifier non pas si le juge américain du fond a 

correctement appliqué sa règle de droit national privant l’Etat étranger et ses émanations de 

l’immunité de juridiction, mais il doit vérifier pour les besoins de la procédure d’exequatur si les 

circonstances de l’espèce entrent dans une des hypothèses dans lesquelles le droit international 

public coutumier prévoit que l’Etat étranger ne puisse pas se prévaloir de l’immunité de juridiction, 
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en se situant « comme si » il était saisi de la demande au fond. Ce contrôle implique nécessairement 

la vérification si la règle figurant dans la disposition de droit national du juge du fond privant l’Etat 

étranger et ses émanations remplit les critères posés à cet effet par une règle de droit international 

coutumier. Mais le périmètre d’analyse du juge de l’exéquatur n’est pas limité à la disposition de 

droit national spécifiquement appliquée dans la procédure du fond afin d’y justifier la mise à l’écart 

de l’immunité de juridiction. Le juge de l’exequatur est au contraire appelé à vérifier le contenu 

de l’intégralité du droit international public coutumier afin de vérifier si ce dernier ne recèle pas 

une exception au principe de l’immunité de juridiction pertinente dans le cas sous examen. 

2/ Le tribunal précise que ce contrôle du juge de l’exequatur se fait nécessairement en dehors de 

toutes considérations tenant à sa compétence internationale pour connaître du fond de l’affaire. 

L’application du droit international public coutumier au moyen tiré de l’immunité de juridiction 

doit se faire « comme si » le juge de l’exequatur était compétent pour connaître du fond. 

3/ Le tribunal précise encore que le contrôle auquel est astreint le juge de l’exequatur dans le cadre 

du moyen tiré de l’immunité de juridiction se fait par rapport aux circonstances particulières de 

l’espèce, mais qu’il n’appartient pas au juge de l’exequatur, que ce soit pour les besoins de 

l’examen de la demande d’exequatur ou pour l’examen préalable de l’immunité de juridiction, 

d’opérer une révision ou de porter une appréciation sur le fond du litige tel que toisé par le juge du 

fond, ni en ce qui concerne la preuve des faits ni en ce qui concerne le lien causal entre les faits 

reprochés et les dommages subis. 

4/ Aux yeux du tribunal, une considération supplémentaire doit entrer en ligne de compte dans le 

cadre de l’appréciation de la portée du droit international public coutumier concernant l’immunité 

juridictionnelle des Etats. La règle de l’immunité de juridiction des Etats constitue une règle de 

principe consacrée depuis longtemps par la coutume internationale, et les différents aménagements 

qui y ont été apportés au fil du temps en constituent des exceptions. Par voie de conséquence, les 

exceptions alléguées dans le cadre du présent litige doivent recevoir une interprétation restrictive. 

1.1.2.2.2.2.Circonstances particulières de l’espèce 

Pour décrire les faits de l’espèce, le tribunal se réfère aux développements figurant dans le 

document Plaintiff’s proposed findings of fact and conclusions of law in support of motion for 

entry of judgement by default against sovereign defendants enregistré le 12 décembre 2011 
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correspondant aux faits qui étaient reprochés en dernier lieu aux parties défenderesses et au 

document du 22 décembre 2011 intitulé Findings of fact and conclusions of law signé par le juge 

(United States District Judge) George B. Daniels qui doit être considéré comme indiquant les faits 

retenus à charge des parties défenderesses de nature à engager leur responsabilité. Ces deux 

documents sont à quelques exceptions près identiques au mot près2. Ils reprennent en substance 

les faits et reproches développés dans la Second Amended Complaint du 7 septembre 2006 et la 

Third Amended Complaint du 23 juin 2010. 

Le tribunal fait abstraction des développements contenus dans ces documents pour autant qu’ils 

ne se trouvent pas en relation causale avec les faits du 11 septembre 2001 et ne seraient partant pas 

considérés par lui s’il avait à toiser le fond de l’action dirigée contre les parties défenderesses. 

Seuls les faits indiqués dans ces deux documents qui sont en relation directe avec les faits du 11 

septembre 2001 sont pertinents et pris en considération pour opérer le contrôle par rapport au 

moyen tiré de l’immunité de juridiction. 

Ces documents exposent que les attentats du 11 septembre 2001 qui forment la cause de l’action 

des PARTIES DEMANDERESSES ont été commis par un réseau terroriste dénommé AL 

QUAIDA et que l’action tend à rendre les parties défenderesses responsables des préjudices en 

découlant, dans la mesure où elles ont directement et matériellement apporté leur soutien à AL 

QUAIDA. 

Les documents s’attellent à décrire les comportements et agissements de la REPUBLIQUE 

ISLAMIQUE D’IRAN depuis 1979 en relation avec divers attentats et organisations en ce que la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN s’est engagée à partir de sa création en 1979 dans une 

guerre larvée contre les Etats-Unis d’Amérique à travers des moyens asymétriques et non-

conventionnels, dont le soutien à des organisations terroristes, et a mis cette politique en œuvre à 

                                                           
2 Les différences sont les suivantes: 

- Ajout dans les Findings of facts d’un § 61 
- Ajout dans les Findings of facts des §§ 147 à 197 
- Omission dans les Finding of facts du § 154 des Proposed findings of facts 
- Inversion des §§ 273 et 274 avec les §§ 275 et 276 dans les Findings of facts (par rapport aux §§ 222 et 223 

d’une part et les §§ 224 et 225 d’autre part des Proposed findings of facts) 
- Omission dans les Conclusions of law des §§ 12 à 14 des Proposed conclusions of law 
- Omission dans les Conclusions of law des §§ 39 à 46 des Proposed conclusions of law 

Ces différences ne portent pas à conséquence sur l’issue du litige. 
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travers ses agents, ministères, services, agences et entreprises (officials, subdivisions, agencies and 

instrumentalities).  

Dans le cadre des explications générales (section Defendants ; Proposed findings of fact, §§ 1 à 

64 ; Findings of fact, §§ 1 à 65), la BANQUE CENTRALE est décrite comme exerçant des 

fonctions essentielles quasi-gouvernementales et comme étant entièrement contrôlée par le 

gouvernement de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN. La BANQUE CENTRALE est au 

service du Guide Suprême (fonction revêtue par l’Ayatollah Ali HOSSEINI-KHAMENEI), de 

l’ORGANISATION ISLAMIQUE CORPS DES GARDES REVOLUTIONNAIRES et du 

MINISTERE IRANIEN DE L’INFORMATION ET DE LA SECURITE quand il s’agit de mettre 

en œuvre des dessins terroristes (Proposed findings of fact, §§ 38 ; Findings of fact, §§ 38). La 

BANQUE CENTRALE a permis le transfert d’importantes sommes d’argent en liquide et par 

opérations bancaires au profit des organisations terroristes comme le HAMAS et le HEZBOLLAH 

(Proposed findings of fact, §§ 55 et 56 ; Findings of fact, §§ 55 et 56). La BANQUE CENTRALE 

est responsable en tant qu’agent ou outil de l’Etat (agents or instrumentalities) des agissements 

mis à charge de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN (Proposed findings of fact, §§ 44 ; 

Findings of fact, §§ 44). 

Dans la mesure où les faits du 11 septembre 2001 sont attribués d’un point de vue organisationnel 

à l’organisation AL QUAIDA, les documents expliquent (section Bridging of the Sunni-Shia 

Divide ; Proposed findings of fact, §§ 65 à 88 ; Findings of fact, §§ 66 à 89) les raisons et les 

mesures mises en œuvre pour réaliser une coopération entre l’organisation sunnite qu’est 

l’organisation AL QUAIDA et l’Etat d’obédience shiite qu’est la REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN. Ces développements ne sont pas mis en relation avec les faits du 11 septembre 2001. 

Le document décrit ensuite (section Terrorist Attacks By the Iran-Hizbollah-al Queda Terrorist 

Alliance ; Proposed findings of fact, §§ 89 à 114 ; Findings of fact, §§ 90 à 115) un certain nombre 

d’attaques terroristes attribuées à la coopération entre les organisations Al QUAIDA et 

HEZBOLLAH, à l’exclusion des faits du 11 septembre 2001. Ce n’est qu’au point 114 des 

Proposed findings of fact, respectivement au point 115 des Findings of fact, qu’il est 

sommairement retenu que les autorités iraniennes ont facilité les voyages de membres de 

l’organisation AL QUAIDA, dont certains des auteurs des faits du 11 septembre 2001, pour 
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transiter à travers l’Iran à destination et au retour de l’Afghanistan où se sont trouvés des camps 

d’entraînement. 

A la suite des points 114 respectivement 115, les documents expliquent ensuite (section Iran and 

Terrorist Travel ; Proposed findings of fact, §§ 115 à 145 ; Findings of fact, §§ 116 à 146) plus en 

détail la question des voyages à travers l’Iran vers l’Afghanistan pour expliquer que au moins 8, 

respectivement entre 8 et 10, des 19 membres des commandos terroristes du 11 septembre 2001 

ont ainsi transité à travers l’Iran. Le document retient d’une part que les voyages vers ces camps 

d’entraînement étaient indispensables pour préparer les attaques terroristes du 11 septembre 2001. 

Il explique ensuite que les autorités iraniennes ont délibérément omis de tamponner les passeports 

de ces personnes afin d’empêcher tout Etat ou service étranger de pouvoir retracer les 

déplacements de ces personnes, sous peine de se rendre suspectes, alors qu’il était connu que des 

camps d’entraînement pour terroristes se situaient en Afghanistan. Le document explique ensuite 

que des hauts responsables de l’organisation HEZBOLLAH ont organisé et participé à certains 

voyages préparatoires de plusieurs des membres des commandos terroristes du 11 septembre 2001 

entre des villes du Proche et du Moyen Orient et qu’ils ont aidé ces terroristes à se procurer des 

passeports et/ou des visas pour entrer aux Etats-Unis d’Amérique. La BANQUE CENTRALE 

n’est pas mentionnée dans ce cadre. 

Seul le document émanant du juge George B. Daniels retrace ensuite (section Testimony of 

Abolghasem Mesbahi ; Findings of fact, §§ 147 à 197) la biographie d’un témoin et son implication 

d’abord dans la mise en place des activités de soutien au terrorisme de la REPUBLIQUE 

ISLAMIQUE D’IRAN et ensuite dans la révélation de ces activités comme témoin. Le premier 

volet de ces explications (§§ 147 à 168) est sans rapport avec les faits du 11 septembre 2001. Dans 

le deuxième volet (§§ 169 à 180), il est expliqué que ce témoin a été averti au courant de l’été 2001 

par des contacts qu’il avait encore au sein du gouvernement iranien qu’un plan d’attaque contre 

les Etats-Unis d’Amérique a été activé. En voyant les informations sur les attaques du 11 septembre 

2001, il a réalisé qu’il avait été averti de celles-ci (§§ 169 à 180). Ces éléments ne mentionnent 

pas la BANQUE CENTRALE. Les explications subséquentes (§§ 174 à 190) selon lesquelles 

aucune des autorités occidentales contactées par ce témoin ne l’ont pris au sérieux est aussi sans 

rapport avec les faits du 11 septembre 2001. Le même témoin (§§ 191 à 197) indique encore que 

la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN avait acheté en secret un simulateur de vol pour le genre 
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d’avions qui ont été détournés pour commettre les attentats du 11 septembre 2001. Ce simulateur 

a été installé près de Téhéran et a probablement été utilisé pour l’entraînement des terroristes. Au 

moins l’un d’eux a séjourné en Iran avant les attaques. Ces éléments ne mentionnent pas la 

BANQUE CENTRALE. 

Le document explique ensuite (section Iran’s Provision of Save Haven to al Queda ; Proposed 

findings of fact, §§ 146 à 153 ; Findings of fact, §§ 198 à 205) le support apporté par la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN pour évacuer les responsables et les combattants de 

l’organisation AL QUAIDA d’Afghanistan après que ce pays a été attaqué par une coalition 

internationale suite aux attentats du 11 septembre 2001. Ces éléments ne mentionnent pas la 

BANQUE CENTRALE et sont de toute façon postérieurs aux attentats du 11 septembre 2001, de 

sorte qu’ils sont sans pertinence sur les responsabilités à leur égard. 

Au titre d’autres éléments (section Other findings ; Proposed findings of fact, §§ 154 à 158 ; 

Findings of fact, §§ 206 à 209), seul le document Proposed findings of fact souligne que 

l’affirmation d’une personne impliquée selon laquelle l’organisation AL QUAIDA n’aurait pas eu 

besoin d’aide pour perpétrer les attentats du 11 septembre 2001 ne serait pas crédible (§154). Ce 

point ne mentionne pas la BANQUE CENTRALE. Les deux documents poursuivent en relevant 

encore une fois la volonté de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN et de ses dirigeants de nuire 

aux Etats-Unis d’Amérique (§ 155, respectivement § 206). Cet élément est sans rapport avec les 

faits du 11 septembre 2001. Ils indiquent ensuite le support fourni par la REPUBLIQUE 

ISLAMIQUE D’IRAN à l’exécution des attentats en assistant à l’assassinat d’une personne en 

Afghanistan qui aurait supporté des mesures de représailles en Afghanistan après l’exécution des 

attentats (§ 156, respectivement § 207) et en assurant le transport de terroristes et de fonds 

monétaires à travers son territoire (§§ 157 à 158, respectivement §§ 208 à 209). Ces éléments ne 

mentionnent pas la BANQUE CENTRALE. 

Les documents passent ensuite en revue les dépositions de 8 témoins (Proposed findings of fact, 

§§ 159 à 225 ; Findings of fact, §§ 210 à 276). 

D’après le premier témoin (Dietrich L. Snell ; §§ 159 à 162, respectivement §§ 210 à 213), un 

nombre substantiel de membres des commandos du 11 septembre 2001 ont traversé l’Iran pour se 

rendre en Afghanistan et au Pakistan et les autorités iraniennes se sont abstenues de tamponner 
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leurs passeports. L’Iran a joué un rôle important pour faciliter les attaques du 11 septembre 2001. 

Ces éléments ne mentionnent pas la BANQUE CENTRALE. 

Pour le deuxième témoin (Dr. Daniel L. Byman ; §§ 163 à 172, respectivement §§ 214 à 223), 

l’assistance apportée par la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN anticipait les attaques du 11 

septembre 2001 à travers les facilités de voyage, l’offre de refuge et l’entraînement. La 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN a offert des facilités de voyage aux auteurs des attentats. 

Ces éléments ne mentionnent pas la BANQUE CENTRALE. Pour le reste, ce témoin n’aborde pas 

la question spécifique des attentats du 11 septembre 2001. 

Pour le troisième témoin (Janice L. Kephart, §§ 173 à 186, respectivement §§ 224 à 237), la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN a permis aux auteurs des attentats du 11 septembre 2001 

de voyager à travers son territoire au cours de la préparation des attentats pour rejoindre 

l’Afghanistan ou le Pakistan, s’est abstenue de tamponner leurs passeports à ces occasions et a 

fourni son support logistique pour organiser des voyages internationaux. Ces éléments ne 

mentionnent pas la BANQUE CENTRALE. 

Le quatrième témoin (Dr. Patrick Clawson ; §§ 187 à 191, respectivement § 238 à 242) reprend en 

termes généraux que la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN a supporté l’organisation AL 

QUAIDA et met les faits du 11 septembre 2001 en rapport avec les facilités de voyage et l’octroi 

d’un refuge. Ces éléments ne mentionnent pas la BANQUE CENTRALE. Pour le reste, ce témoin 

n’aborde pas la question spécifique des attentats du 11 septembre 2001. 

Pour les cinquième et sixième témoins (Claire M. Lopez et Dr. Bruce D. Tefft ; §§ 192 à 201, 

respectivement §§ 243 à 252), la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN a permis entre 8 et 14 des 

auteurs des faits du 11 septembre 2001 d’obtenir des passeports et des visas pour les Etats-Unis 

d’Amérique. Ils disent que l’information des mois d’été 2001 sur l’imminence d’une attaque 

d’envergure émanait des autorités iraniennes et que le MINISTERE IRANIEN DE 

L’INFORMATION ET DE LA SECURITE avait acquis un simulateur de vol en vue de préparer 

les attaques du 11 septembre 2001. Ces éléments ne mentionnent pas la BANQUE CENTRALE. 

Le septième témoin (Dr. Ronen Berman, §§ 202 à 220, respectivement §§ 253 à 271) discute pour 

l’essentiel le rôle général joué par la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN en rapport avec le 

développement du terrorisme. Ce n’est qu’à la fin qu’il met ses connaissances en lien avec les 
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attentats du 11 septembre 2001 pour dire que la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN a fourni 

des facilités de voyage, des moyens pour obtenir des passeports, visas et autres documents de 

transport afin de permettre l’entrée aux Etats-Unis d’Amérique en vue de la perpétration des 

attentats. Ces éléments ne mentionnent pas la BANQUE CENTRALE. 

Le huitième témoin (Kenneth Timmerman ; §§ 221 à 225, respectivement §§ 272 à 276) s’explique 

d’une façon générale sur l’évolution historique des liens entre la REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN et différentes organisations et explique d’une façon générale que les agents de la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN permettaient le voyage de membres de l’organisation AL 

QUAIDA à travers l’Iran sans tamponner leurs passeports, mais sans mettre ces faits en lien direct 

avec les auteurs des attentats. Il reprend les explications selon lesquelles un haut responsable de 

l’organisation HEZBOLLAH a accompagné différents membres des commandos du 11 septembre 

2001 lors de voyages entre le Proche et le Moyen Orient. Ces éléments ne mentionnent pas la 

BANQUE CENTRALE. Pour le reste, ce témoin n’aborde pas la question spécifique des attentats 

du 11 septembre 2001. 

Les documents s’attachent enfin aux conclusions en droit (Proposed Conclusions of Law, §§ 1 à 

46 ; Conclusions of Law, §§ 1 à 35). 

Ils règlent dans un premier temps les questions de compétence (section The Court has Jurisdiction 

Over All Defendants and All Claims ; §§ 2 à 16, respectivement §§ 2 à 11). Le document Proposed 

Conclusions of Law Conclusions of Law propose de retenir la compétence du tribunal américain 

au profit des citoyens américains sur base de la règle de droit américain visant les Etats 

sponsorisant le terrorisme introduite par le Foreign Sovereign Immunities Act (règle 28 U.S. Code 

§ 605A(a)), en raison d’actes de meurtres extrajudiciaires et/ou la fourniture de support matériel à 

ces fins et au profit des citoyens non-américains sur base des règles de droit américain issues du 

Alien Tort Claims Act (règle 28 U.S. Code §1350) et de la Non Commercial Tort Exception 

dérivant du Foreign Sovereign Immunities Act (règle 28 U.S. Code §1605(a)(5)) (§§ 2 à 14). Le 

document Conclusions of Law ne retient que la compétence du tribunal américain au profit des 

citoyens américains sur base de la règle 28 U.S. Code §1605A(a) (§§ 2 à 11). 

Les documents règlent ensuite une question de procédure (§§ 15 à 16, respectivement, §§ 12 à13) 

qui est sans incidence sur la question à régler. 
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Au titre de la question des responsabilités (section Defendants Are Liable for Damages to U.S. 

National Plaintiffs Under FISA § 1605A ; §§ 17 à 38, respectivement §§ 14 à 35), les documents 

rappellent les exigences légales en droit américain (§§ 17 à 20, respectivement §§ 14 à 17) et 

décrivent ensuite quels faits à charge de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN (§§ 21 à 23, 

respectivement §§ 18 à 20) et de l’organisation HEZBOLLAH (§§ 24 à 27, respectivement §§ 21 

à 24) équivalent à un support matériel au sens de la loi : organisation, financement, facilitation des 

voyages et de l’entraînement des auteurs des attentats, logistique consistant en la fourniture de 

services, d’argent, de logement, d’entraînement, d’avis ou d’assistance d’experts, de refuges, de 

faux documents ou pièces d’identité et/ou de facilités de transport. Aux §§ 28 à 32, respectivement 

aux §§ 25 à 29, les documents reprennent des faits postérieurs aux attentats du 11 septembre 2001 

qui doivent aux yeux du tribunal de céans être considérés comme étant sans lien causal avec ces 

derniers. Les §§ 33 et 34, respectivement les §§ 30 et 31 démontrent ensuite le lien causal entre 

les faits retenus contre les parties défenderesses et les dommages subis tel que requis par le droit 

américain. Ces conclusions s’attachent finalement à retenir la responsabilité 1/ des cinq ministères 

et de l’ORGANISATION ISLAMIQUE CORPS DES GARDES REVOLUTIONNAIRES comme 

subdivisions politiques de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN et s’identifiant légalement à 

celle-ci au sens de la législation FSIA (§ 35, respectivement § 32), 2/ de l’organisation 

HEZBOLLAH, des quatre organismes publiques, de l’entreprise commerciale et de la BANQUE 

CENTRALE comme ayant agi en tant qu’agents ou outils de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN (agents or instrumentalities) et responsables à ce titre en tant qu’agents au sens de la 

législation FSIA ou comme coconspirateurs, aidants ou assistants au sens de la législation ATCA 

(§ 36, respectivement, § 33), 3/ des deux défendeurs personnes physiques (l’Ayatollah Ali 

HOSSEINI-KHAMENEI et Ali Akbar HASHEMI RAFSANJANI) comme étant des officiels de 

la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN ayant agi dans les limites de leurs missions et 

s’identifiant à ce titre légalement à la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN de sorte à être 

responsables en tant qu’agents au sens de la législation FSIA ou en tant que coconspirateurs, 

aidants ou assistants au sens de la législation ATCA (§ 37, respectivement § 34) et de la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN (§ 38, respectivement § 35). 

Le document Proposed Conclusions of Law Conclusions of Law contient encore une partie 

consacrée à la responsabilité des parties défenderesses sur base de la législation du Alien Tort 
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Claims Act à l’égard des personnes qui ne sont pas citoyen(ne)s américain(e)s (§§ 39 à 46). Ce 

passage est sans intérêt pour le présent litige. 

En résumé, il faut retenir de ces développements que la responsabilité de la BANQUE 

CENTRALE est recherchée pour des événements dommageables commis sur le territoire des 

Etats-Unis d’Amérique (étant précisé que tant les actes reprochés aux auteurs directs du dommage 

qui sont tiers à la présente procédure que le dommage lui-même sont localisés aux Etats-Unis 

d’Amérique). La responsabilité de la BANQUE CENTRALE est recherchée  

- au titre de ses actes personnels pour avoir permis, toléré ou effectué des transfert d’argent 

ayant profité en fin de compte à des activités terroristes 

- au titre de sa qualité d’organe de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN pour être 

responsable des actes de cette dernière dans la mesure où, dans le cadre général d’activités 

terroristes et dans le cadre particulier des faits du 11 septembre 2001, elle a mis en place 

une structure transnationale servant de soutien à la commission d’actes de terrorisme et où 

elle a permis l’organisation de voyages de terroristes, l’occultation des voyages de 

terroristes vers et depuis l’Afghanistan et le Pakistan où se trouvaient des camps 

d’entrainement, l’organisation de camps d’entraînement de terroristes et la fourniture 

d’explosifs. 

Le tribunal note qu’il n’est ni allégué ni établi qu’un seul de ces actes reprochés à la BANQUE 

CENTRALE ou à la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN ait été accompli sur le territoire des 

Etats-Unis d’Amérique. 

1.1.2.2.2.3.Dérogation à l’immunité de juridiction pour les actes ayant causé le décès, le 

dommage corporel ou un préjudice matériel à des personnes privées ? 

Les PARTIES DEMANDERESSES font valoir que la coutume de l’immunité de juridiction des 

Etats aurait évolué en ce sens qu’elle ne s’appliquerait pas aux actes ayant causé le décès, le 

dommage corporel ou un préjudice matériel à des personnes privées en dehors du contexte d’un 

conflit armé international. 

Le tribunal retient à titre liminaire que les PARTIES DEMANDERESSES ajoutent à bon escient 

la précision qu’il s’agit des actes accomplis « en dehors du contexte d’un conflit armé 

international », mais que cette précision n’apporte rien dans le cadre du présent litige. La précision 
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est ajoutée à bon escient alors que la Cour internationale de justice a estimé dans son arrêt du 3 

février 2012, Immunités juridictionnelles de l’Etat, « que le droit international coutumier impose 

toujours de reconnaitre l’immunité à l’Etat dont les forces armées ou d’autres organes sont 

accusés d’avoir commis sur le territoire d’un autre Etat des actes dommageables au cours d’un 

conflit armé » (N° 78). La précision n’apporte cependant rien au débat alors que dans le cadre de 

la présente procédure, ce ne sont pas des actes de forces armées ou plus généralement des faits liés 

à un conflit armé entre Etats qui sont en cause. 

Le tribunal précise à ce stade qu’il est constant en cause qu’il y a eu en l’espèce en date du 11 

septembre 2001 des actes ayant causé le décès, le dommage corporel ou un préjudice matériel à 

des personnes privées. 

La question à laquelle il importe de répondre est celle de savoir si le droit international public 

coutumier reflète l’existence de la dérogation alléguée par les PARTIES DEMANDERESSES et 

dans l’affirmative si les conditions de cette dérogation à l’immunité juridictionnelle des Etats sont 

remplies en l’espèce. 

Sur l’existence de principe de la dérogation à l’immunité juridictionnelle des Etats tirée de 

l’existence d’actes ayant causé le décès, le dommage corporel ou un préjudice matériel à des 

personnes privées, il n’y a pas de divergence entre les parties. La BANQUE CENTRALE admet 

que le droit international public coutumier recèle une telle dérogation, attestée par les deux 

codifications de la matière des immunités d’Etat et la jurisprudence des juridictions internationales 

et nationales. 

Les parties discutent les conditions et la réalisation des conditions propres à cette dérogation. 

Pour situer cette discussion, le tribunal tient à titre liminaire à citer les dispositions consacrées à 

cette dérogation par les deux codifications du droit des immunités d’Etat : 

- Article 11 de la convention de 1972 : « Un Etat contractant ne peut invoquer l’immunité 

de juridiction devant un tribunal d’un autre Etat contractant lorsque la procédure a trait 

à la réparation d’un préjudice corporel ou matériel résultant d’un fait survenu sur le 

territoire de l’Etat du for et que l’auteur du dommage y était présent au moment où ce fait 

est survenu » 
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- Article 13 de la convention de 2004 : «  … un Etat ne peut invoquer l’immunité de 

juridiction devant un tribunal d’un autre Etat, compétent en l’espèce, dans une procédure 

se rapportant à une action en réparation pécuniaire en cas de décès ou d’atteinte à 

l’intégrité physique d’une personne, ou en cas de dommage ou de perte d’un bien corporel, 

dus à un acte ou à une omission prétendument attribuables à l’Etat, si cet acte ou cette 

omission se sont produits, en totalité ou en partie, sur le territoire de cet autre Etat et si 

l’auteur de l’acte ou de l’omission était présent sur ce territoire au moment de l’acte ou 

de l’omission ». 

Bien qu’aucune de ces deux conventions ne soit en vigueur à l’état actuel, le tribunal estime qu’au 

regard de leur procédure d’adoption, qui fait qu’elles ont été approuvées par un nombre 

considérable d’Etats sans qu’il n’y ait eu d’objections spécifiques aux dispositions visées, elles 

revêtent une importance considérable, surtout au regard des règles qui s’y retrouvent à l’identique 

à 30 années d’intervalle, et sont de nature à démontrer l’opinio iuris sur le contenu de ces règles. 

Le tribunal décide encore à cet égard que les règles conventionnelles telles que citées ci-dessus 

constituent nécessairement un ensemble global qui réalise un certain équilibre entre différentes 

considérations, de sorte que sauf circonstances particulières, elles doivent être considérées en leur 

ensemble, sans pouvoir être décortiquées pour en appliquer certains aspects en dehors des autres, 

sous peine de porter atteinte audit équilibre. 

- Est-ce que la dérogation s’applique uniquement aux actes jure gestionis, ou indistinctement 

aux actes jure gestionis et jure imperii ? 

Les PARTIES DEMANDERESSES soutiennent que la dérogation à l’immunité de juridiction par 

elles invoquée s’appliquerait aux deux catégories d’actes, de sorte qu’il n’y aurait pas lieu de 

s’interroger sur la question de savoir de quelle catégorie relèveraient les faits reprochés à la 

BANQUE CENTRALE. 

La BANQUE CENTRALE pour sa part soutient que la distinction devrait être opérée dans la 

mesure où la dérogation ne jouerait que pour les actes jure gestionis, et que les faits qui lui sont 

reprochés ne relèveraient pas de cette catégorie. Il faudrait encore déduire de l’argument des 

PARTIES DEMANDERESSES selon lequel la BANQUE CENTRALE s’identifierait à la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN que les faits lui reprochés se situeraient nécessairement 

dans une sphère de souveraineté étatique impliquant leur qualification en tant qu’actes jure imperii. 
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La question de la distinction entre les deux catégories d’actes avait été abordée par la Cour 

internationale de justice dans l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’Etat. Dans son arrêt du 

3 décembre 2012, la Cour n’y répond cependant pas directement, alors qu’elle écrit que « La Cour 

estime qu’elle n’est pas, en l’espèce, appelée à trancher la question de savoir s’il existe, en droit 

international coutumier, une ≪ exception territoriale ≫ à l’immunité de l’Etat applicable aux 

actes jure imperii en général. Il lui faut seulement se prononcer sur les actes commis, sur le 

territoire de l’Etat du for, par les forces armées d’un Etat étranger et d’autres organes de celui-

ci agissant en coopération avec lesdites forces dans le cadre d’un conflit armé » (N° 65). Hazel 

FOX y voit une indication implicite que l’exception couvre les deux catégories d’actes (op. cit., 

page 478). Edward Chukwuemeke OKEKE considère aussi que l’exception ne distingue pas entre 

les deux catégories d’actes (op. cit., page 123). Les deux codifications du droit des immunités 

d’Etat (article 11 de la convention de 1972 et l’article 12 de la convention de 2004) ne comprennent 

pas de limitation de la dérogation aux seuls actes jure gestionis. Une étude consacrée à la 

convention de 2004 retient aussi que l’intention lors de la rédaction de la disposition afférente était 

de lui conférer un champ d’application large et d’y inclure les deux catégories d’actes (La 

convention des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens, 

Gerhard Hafner et Léonore Lange, Annuaire français de droit international, 2004, pages 66 et 

suivants). 

En l’absence d’éléments allant en sens contraire, le tribunal estime établi que la dérogation 

s’applique à toutes catégories d’actes des Etats. 

- Est-ce que le jeu de la dérogation requiert que le fait dommageable ait été commis sur le 

territoire de l’Etat du for ? 

La BANQUE CENTRALE affirme l’existence de cette condition en droit international public 

coutumier et soutient qu’elle ne serait pas remplie devant le juge luxembourgeois actuellement 

saisi, dès lors que le fait dommageable a eu lieu aux Etats-Unis d’Amérique. En ce sens, la 

dérogation à l’immunité juridictionnelle ouvrirait l’accès au for du lieu d’accomplissement de 

l’acte dommageable, mais ne pourrait plus jouer devant le juge de l’exequatur. 

Les PARTIES DEMANDERESSES y opposent que cette condition ne saurait valoir que dans 

l’Etat du for saisi du fond du litige, mais qu’elle ne saurait trouver à s’appliquer par rapport au 

territoire de l’Etat du juge de l’exequatur, puisque celui-ci devrait statuer comme s’il était le juge 
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du fond. Le juge de l’exequatur devrait donc statuer comme s’il était le juge américain et constater 

que la condition tenant au lieu d’accomplissement de l’acte dommageable sur son territoire est 

remplie. 

Aucune des parties ne conteste en principe l’existence de cette condition qui est destinée, à l’instar 

de celle examinée au point suivant, à assurer un lien étroit entre l’Etat du for et l’action 

dommageable. Il importe toutefois d’en préciser la portée quant à la question de savoir quel acte, 

action ou activité doit être pris en considération pour examiner si cette condition est remplie. Il 

existe en effet une différence fondamentale entre la prise en compte de l’acte de l’auteur direct du 

dommage lorsque celui-ci n’est pas le bénéficiaire potentiel de l’immunité de juridiction et l’acte 

du bénéficiaire potentiel de l’immunité de juridiction lorsqu’il n’est pas l’auteur direct du fait 

dommageable. S’il se peut que tant l’auteur direct du fait dommageable que le bénéficiaire 

potentiel de l’immunité de juridiction aient agi sur le territoire de l’Etat du for, il est tout aussi bien 

possible que les lieux de réalisation des deux actions se différencient, soit que l’auteur direct ait 

agi sur le territoire de l’Etat du for et le bénéficiaire de l’immunité de juridiction en dehors de ce 

territoire, soit à l’inverse que le bénéficiaire potentiel de l’immunité ait agi sur le territoire de l’Etat 

du for mais que l’auteur direct du dommage ait agi en dehors de ce territoire. 

Or, dans la mesure où la condition sous examen trouve sa justification dans l’établissement d’un 

lien étroit entre le territoire de l’Etat du for et l’activité de l’Etat invoquant l’immunité de 

juridiction, la condition ne saurait être interprétée autrement que comme requérant que l’activité 

du bénéficiaire potentiel de l’immunité de juridiction puisse être localisée sur le territoire de l’Etat 

du for pour que la dérogation à l’immunité de juridiction puisse jouer. 

Toutefois, et sous peine de priver cette condition de tout effet utile, elle ne saurait être appliquée 

tel que le soutient la BANQUE CENTRALE comme requérant qu’il existe un lien entre le territoire 

de l’Etat du juge de l’exequatur et le lieu de l’acte à prendre en considération, en ce que ce dernier 

devrait avoir été commis sur le territoire de l’Etat du juge de l’exequatur. Une telle solution 

reviendrait à priver de toute circulation internationale les décisions rendues à l’encontre d’un Etat 

sur base de la dérogation sous examen, alors que l’acte ne peut en principe être localisé qu’en un 

seul endroit. 

La condition ne saurait cependant pas non plus être appliquée, tel que le soutiennent les PARTIES 

DEMANDERESSES, devant le seul juge saisi du fond, à l’exclusion du juge de l’exequatur, sous 
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peine de la priver de toute portée dans le cadre d’une demande en exequatur. Aucun élément 

avancé par les parties ne permet d’opérer à son égard une distinction entre le juge du fond et le 

juge de l’exequatur. 

Ce dilemme ne peut être résolu qu’en retenant que le juge de l’exequatur statue « comme si » il 

était juge du fond et vérifie, afin de statuer sur le bénéfice de l’immunité de juridiction dans son 

for, si le fait à prendre en considération a été commis sur le territoire de l’Etat du juge du fond.  

En l’espèce, il ne fait pas de doute que le fait dommageable, i.e. les attentats du 11 septembre 2001, 

a été commis sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique. Toutefois, la procédure devant le tribunal 

américain ne tendait pas à mettre en cause la responsabilité des auteurs directs de ces attentats, 

mais la responsabilité de la BANQUE CENTRALE en ce que celle-ci aurait facilité par ses actes 

et/ou abstentions l’exécution de ces attentats. Or, la description des faits fournie dans le cadre de 

la procédure judiciaire devant le tribunal américain ne fait ressortir aucune activité de la BANQUE 

CENTRALE sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique, ni surtout une activité de la BANQUE 

CENTRALE sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique qui ait pu contribuer à rendre les attentats 

possibles ou plus faciles à réaliser. 

La condition n’est partant pas remplie. 

- Est-ce que le jeu de la dérogation requiert que l’Etat défendeur dont la responsabilité est 

recherchée, respectivement ses agents auxquels sont imputés les faits litigieux, doit avoir 

été présent sur le territoire de l’Etat du for ? 

La BANQUE CENTRALE soutient qu’elle n’a pas été présente sur le territoire des Etats-Unis 

d’Amérique et ne pouvait donc poser aucun des actes de soutien qui lui sont reprochés sur le 

territoire des Etats-Unis d’Amérique et que les auteurs ayant perpétré les attentats du 11 septembre 

2001 ne sauraient être qualifiés comme étant ses agents. 

Les PARTIES DEMANDERESSES pour leur part plaident que cette condition n’est pas comprise 

dans le droit international public coutumier. Il suffirait de constater que le fait dommageable a été 

commis sur le territoire de l’Etat du for pour que la dérogation puisse jouer. Si une telle condition 

devait exister, elle ne pourrait trouver à s’appliquer que devant le juge du fond, et non pas devant 

le juge de l’exequatur. La condition serait en tout état de cause remplie compte tenu de la présence 

de la représentation permanente de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN auprès des Nations 
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Unies à New York et d’un bureau de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN à Washington, 

D.C.. 

Les deux codifications du droit des immunités d’Etat retiennent à l’identique la condition d’une 

présence de l’Etat défendeur sur le territoire de l’Etat du for au moment de l’acte dommageable. 

Les PARTIES DEMANDERESSES y opposent les législations de neuf Etats qui ne renfermeraient 

pas pareille condition. Le tribunal note cependant d’une part qu’il s’agit là d’une infime minorité 

des presque 200 Etats existants à l’heure actuelle sur le globe terrestre et que seules deux de ces 

législations (Israël et Japon) sont postérieures à la convention des Nations Unies de 2004, alors 

que les autres y sont antérieures (Etats-Unis d’Amérique, Argentine, Australie, Canada, Royaume 

Uni, Afrique du Sud, Singapour). La portée de ces législations nationales est par ailleurs réduite 

par le constat que le Japon a ratifié la convention de 2004 et que le Royaume Uni y participe, 

mettant ainsi en doute la pertinence de leurs législations nationales au regard tant du contenu de la 

coutume internationale que de l’opinio iuris qui délimiterait la coutume internationale en faisant 

abstraction de cette condition. 

Le tribunal note encore que la Cour européenne des droits de l’homme a admis que cette condition 

faisait partie du droit international public coutumier (Arrêt du 21 novembre 2001, Al-

Adsani/Royaume-Uni, N° 35763/97, CEDH 2001-XI). 

Les nécessités tenant à une application restrictive des exceptions au principe de l’immunité 

juridictionnelle et à une application coordonnée de l’exception telle que figurant dans les deux 

conventions appellent à devoir inclure cette condition dans le droit international public coutumier. 

Par ailleurs, elle doit être appliquée comme requérant la présence de l’Etat ou de ses agents sur le 

territoire de l’Etat du for à l’époque du fait dommageable et en rapport avec l’accomplissement du 

fait dommageable. 

En l’espèce, il n’est allégué d’aucune présence de la BANQUE CENTRALE sur le territoire des 

Etats-Unis d’Amérique en tant qu’Etat du for qui puisse être mise en relation avec les faits 

dommageables. Il ne suffit pas aux demandeurs de faire état d’une présence générale de la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN en tant qu’Etat et de la supposée qualité de simple agent 

de la BANQUE CENTRALE pour que cette condition soit remplie. 

La condition n’est partant pas remplie. 
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Il résulte de ce qui précède que les PARTIES DEMANDERESSES ne peuvent pas faire état à leur 

profit de l’exception à l’immunité de juridiction tirée de l’existence d’actes ayant causé le décès, 

le dommage corporel ou un préjudice matériel à des personnes privées. 

1.1.2.2.2.4.Dérogation à l’immunité de juridiction pour les actes de terrorisme et pour les 

actes violant une norme de jus cogens ? 

Les PARTIES DEMANDERESSES font valoir que des actes de terrorisme constitueraient des 

actes graves qui seraient unanimement condamnés à travers le monde, et qu’ils constitueraient des 

actes jure gestionis. De tels actes engageraient la responsabilité internationale de l’Etat les ayant 

commis ou y ayant contribué et il serait de la responsabilité de tous les Etats de combattre le 

terrorisme. Le droit international public serait favorable à la levée de l’immunité juridictionnelle 

à l’encontre des Etats qui ont participé à de tels actes. Les législations des Etats-Unis d’Amérique 

et du Canada couleraient dans le droit écrit cette approche du droit international public en privant 

de leur immunité les Etats qui ont sponsorisé le terrorisme. L’état du droit internationale public, 

tant en ce qui concerne la notion d’acte de terrorisme qu’en ce qui concerne la notion d’actes 

commis en violation du jus cogens, n’interdirait pas aux juridictions de déroger à la règle de 

l’immunité juridictionnelle au détriment des Etats qui se seraient rendus responsables de tels actes. 

La BANQUE CENTRALE conteste l’existence de la dérogation invoquée par les PARTIES 

DEMANDERESSES. Elle développe que la jurisprudence constante tant de la Cour internationale 

de justice que de la Cour européenne des droits de l’homme maintiendrait l’immunité de juridiction 

dans les affaires mettant en cause des actes de terrorisme ou des violations du jus cogens. La gravité 

de l’acte reproché à l’Etat défendeur n’aurait aucune incidence sur l’application de l’immunité 

juridictionnelle. 

Par leur moyen, les PARTIES DEMANDERESSES font valoir l’existence d’une exception au 

principe de l’immunité de juridiction des Etats qui tiendrait à l’exécution d’actes dommageables 

d’une particulière gravité au regard de leur motivation sous-jacente lorsque celle-ci tiendrait à un 

dessein terroriste, respectivement au regard de la norme enfreinte lorsque l’acte dommageable 

porterait atteinte à un droit supérieur ressortant du jus cogens. Pour prospérer dans leur 

argumentaire, il ne leur suffit cependant pas d’établir que le droit international public n’interdirait 

pas l’octroi de l’immunité juridictionnelle dans de tels cas de figure. Il leur appartient au contraire 
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d’établir positivement que le droit international public coutumier a consacré une telle dérogation. 

Cette preuve n’est pas rapportée. 

Les PARTIES DEMANDERESSES ne démontrent en effet aucune pratique internationale qui 

ferait application d’une dérogation à l’immunité juridictionnelle en ce qui concerne les actes de 

terrorisme, à l’exception de la législation des Etats-Unis d’Amérique (qui a dû être amendée à 

plusieurs reprises pour la rendre opérationnelle ; voy, Edward Chukwuemeke Okeke, Juridictional 

Immunities of States and International Organizations, Oxford University Press, 2018, pages 144 

et ss.) et du Canada. La doctrine qualifie cette exception comme étant controversée (voy. Okeke, 

op. cit., page 143) et parle de « anomalie américaine » (« American Anomaly », voy. Okeke, op. 

cit., 148).  

A l’inverse, la Cour internationale de justice nie l’existence d’une dérogation à l’immunité de 

juridiction en raison de la gravité de l’acte (Cour internationale de justice, 3 février 2012, 

Immunités juridictionnelles de l’Etat, Allemagne c. Italie, Grèce (intervenant), N° 91 : « La Cour 

conclut que, en l’état actuel du droit international coutumier, un Etat n’est pas privé de l’immunité 

pour la seule raison qu’il est accusé de violations graves du droit international, des droits de 

l’homme ou du droit international des conflits armés »). Cette conclusion vaut aussi pour les actes 

qualifiés de terroristes. 

Pour les besoins de l’examen du moyen de défense tiré de l’immunité de juridiction, de tels actes 

ne sont à considérer que sous la seule qualification d’actes ayant causé le décès, le dommage 

corporel ou un préjudice matériel à des personnes privées tels qu’envisagés ci-dessus et au regard 

desquels le tribunal a décidé que les conditions de la dérogation au principe de l’immunité 

juridictionnelle ne sont pas remplies. 

Pour ce qui concerne les actes constitutifs de la violation de normes supérieures issues du jus 

cogens, c’est à bon droit que la BANQUE CENTRALE souligne que la jurisprudence des 

juridictions internationales nie l’existence d’une dérogation à la règle de l’immunité 

juridictionnelle (Cour internationale de justice, 3 février 2012, Immunités juridictionnelles de 

l’Etat, Allemagne c. Italie, Grèce (intervenant), N° 97 : « En conséquence, la Cour conclut que, 

même en admettant que les actions intentées devant les juridictions italiennes mettaient en cause 

des violations de règles de jus cogens, l’application du droit international coutumier relatif à 

l’immunité des Etats ne s’en trouvait pas affectée »). 



54 
 

Il résulte de ce qui précède que les PARTIES DEMANDERESSES ne peuvent pas faire état à leur 

profit de l’exception à l’immunité de juridiction tirée de l’accomplissement d’actes de terrorisme 

ou d’actes violant une norme de jus cogens. 

1.1.2.2.3. Incidence de l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales 

L’efficacité de l’immunité de juridiction est confrontée à un principe général du droit consacré par 

la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 

1950, entrée en vigueur le 3 septembre 1953, et à ce jour en vigueur entre les 47 Etats membres 

du Conseil de l’Europe, dont le Luxembourg. L’article 6 de cette Convention consacre dans le 

droit positif supranational le droit au procès équitable, incluant le droit pour tout individu d’avoir 

accès à un tribunal pour voir statuer sur les contestations sur ses droits et obligations de caractère 

civil (Jacques Velu et Rusen Ergec, Convention européenne des droits de l’homme, Bruylant, 2e 

édition, 2014, N° 449 et suivants). 

La circonstance que ni la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN en tant qu’Etat d’origine de la 

BANQUE CENTRALE, ni les ETATS-UNIS D’AMERIQUE en tant qu’Etat du for au fond et 

d’Etat de la résidence et/ou de la nationalité des PARTIES DEMANDERESSES ne soient parties 

à cette convention n’impacte pas sur l’applicabilité et l’application de ces principes devant le 

présent tribunal saisi de la demande en exequatur, dès lors qu’il s’agit de principes d’application 

universelle qu’il appartient aux organes des Etats membres à ladite convention de respecter et de 

faire respecter en tout état de cause. 

Le tribunal constate que l’interaction entre la règle de droit international public coutumière de 

l’immunité de juridiction protectrice des Etats et des relations internationales et la règle de droit 

positif du droit d’accès au tribunal protectrice des droits des particuliers n’est pas ou peu 

thématisée dans les cénacles du droit international public. Ainsi, la décision phare en matière 

d’immunités juridictionnelles adoptée par la Cour internationale de justice, à laquelle se réfèrent 

les deux parties (arrêt du 3 février 2012, Immunités juridictionnelles de l’Etat, Allemagne c. Italie, 

Grèce (intervenant)), n’aborde pas la question. Seules certaines opinions individuelles ou 

dissidentes en traitent (voy. de façon limitée l’opinion individuelle de M. le juge Bennouna et 

l’opinion dissidente de M. le juge ad hoc Gaja et de façon plus extensive l’opinion dissidente de 

M. le juge Cancado Trindade et l’opinion dissidente de M. le juge Yusuf ; ces opinions opèrent en 
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règle générale un lien avec la gravité de la violation de la règle de droit induisant le cas échéant la 

responsabilité de l’Etat concerné ; M. le juge Cancado Trindade a repris ses développements in 

The Primacy of the Right of Access to Justice over the Undue Invocation of State Immunities in 

Face of International Crimes, Liber amoricum Dean Spielmann, Mélanges en l’honneur de/Essays 

in Honour of Dean Spielmann, pages 65). La Cour européenne des droits de l’homme a été amenée 

à examiner le lien entre les deux règles pour faire prévaloir en règle générale la règle de l’immunité 

de juridiction (voy. notamment Arrêts du 21 novembre 2001, Al-Adsani/Royaume-Uni, N° 

35763/97, CEDH 2001-XI, Fogarty/Royaume-Uni, N° 37112/97, CEDH 2001-XI et 

McElhinney/Irlande, N° 31253/96, CEDH 2001-XI en matière d’immunité des Etats ; Arrêts du 

18 février 1999 Waite et Kennedy/Allemagne, N° 26083/94, CEDH 1999-I et Beer et 

Regan/Allemagne, N° 28934/95, 18 février 1999 en matière d’immunité des organisations 

internationales ; pour une présentation doctrinale, voy. Droit des immunités et exigences du procès 

équitable, Actes du colloque du 30 avril 2004, contribution de F. Sudre, La jurisprudence de la 

Cour européenne des droits de l’homme, pages 21 à 24). 

En doctrine, les auteurs ressortant du domaine du droit international public n’abordent en règle 

générale pas la question (voy. notamment Hazel Fox & Philippa Web, The Law of State Immunity, 

Oxford University Press, 3e édition ; Edward Chukwuemeke Okeke, Juridictional Immunities of 

States and International Organizations, Oxford University Press, 2018). Les auteurs traitant des 

droits fondamentaux des personnes examinent l’interaction entre les deux règles et critiquent 

l’approche adoptée en ce domaine par la Cour européenne des droits de l’homme qui ne tiendrait 

pas suffisamment compte des exigences de protection des droits fondamentaux et des prérogatives 

et des droits conférés aux particuliers par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (voy. Droit des immunités et exigences du procès équitable, Actes du 

colloque du 30 avril 2004, contribution de F. Sudre, La jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l’homme, pages 24 à 31 ; Mirjam Baldegger, Das Spannungsverhältnis zwischen 

Staatenimmunität, diplomatischer Immunität und Menschenrechten, Helbing Lichtenhahn Verlag 

Nomos Verlag, pages 145 et suivantes ; Burkhard Hess, The Private-Public Divide in International 

Dispute Resolution, Pocketbook of The Hague Academy of International Law, N° 216 et suivants ; 

Sally El Sawah, Les immunités des Etats et des organisations internationales, Immunités et procès 

inéquitable, Larcier, 2012 ; Catherine Kessedjian, Immunités, in Encyclopédie Dalloz Procédure 

civile, N° 116 et ss, qui estime, par rapport à la question des violations du jus cogens, que 
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« L’opinion dissidente commune des juges Rozakis et Caflisch à laquelle se sont ralliés quatre 

autres juges [dans l’affaire Al-Adsani/Royaume-Uni jugée par la Cour européenne des droits de 

l’homme], montre la voie à suivre »). 

La règle écrite de l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales garantissant l’accès à la justice et la règle coutumière de l’immunité de juridiction 

des Etats constituent deux règles d’égale valeur dans l’agencement juridique international. Ces 

deux règles entrent en conflit en ce que le droit d’accès à la justice reconnu au profit des particuliers 

constitue une limite à l’invocation de l’immunité juridictionnelle au profit des Etats, et en sens 

inverse en ce que le droit à l’immunité juridictionnelle reconnu au profit des Etats constitue une 

limite à l’exercice du droit d’accès à la justice profitant aux particuliers. En tant que normes 

conflictuelles, il convient de les interpréter et de les appliquer de façon à les concilier autant que 

faire se peut afin de préserver à chacune d’elles ses fondements et ses objectifs (qui sont la 

prééminence du droit pour le droit d’accès au tribunal et le respect du droit international afin de 

favoriser la courtoisie et les bonnes relations entre États, grâce au respect de la souveraineté d’un 

autre État, pour l’immunité juridictionnelle), notamment au stade de la délimitation de leurs 

champs d’application respectifs (voy. en ce sens l’opinion dissidente du juge Loucaides dans 

l’affaire Al-Adsani jugée par la Cour européenne des droits de l’homme : « Toute forme 

d’immunité générale, qu’elle repose sur le droit international ou le droit national, qu’un tribunal 

applique afin de faire totalement barrage à une décision judiciaire sur un droit de caractère civil 

sans mettre en balance les intérêts concurrents, à savoir ceux que protège l’immunité dont il s’agit 

et ceux tenant à la nature de la demande spécifique qui est l’objet de la procédure pertinente, 

s’analyse en une limitation disproportionnée à l’article 6 § 1 de la Convention que, par ce motif, 

elle enfreint. Les tribunaux devraient pouvoir mesurer les intérêts concurrents qu’il y a à accorder 

une immunité ou à permettre une décision judiciaire sur un droit de caractère civil, après examen 

de l’objet de la procédure. … D’après moi, il y a incompatibilité dans tous les cas où l’application 

de ces immunités est automatique sans la mise en balance des intérêts concurrents que j’ai évoquée 

plus haut » ; voy. aussi Mirjam Baldegger, Das Spannungsverhältnis zwischen Staatenimmunität, 

diplomatischer Immunität und Menschenrechten, Helbing Lichtenhahn Verlag Nomos Verlag, 

pages 260 et suivantes). 
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Dans le cadre de cette mise en balance des intérêts respectifs, le tribunal est amené à tenir compte, 

outre des raisons qui fondent l’existence des deux principes en conflit, des circonstances 

particulières de l’espèce telles que décrites ci-dessus, et plus particulièrement du critère juridique 

retenu par le tribunal américain pour écarter l’immunité de juridiction et pour fonder sa 

compétence internationale. 

Ce critère réside dans une règle issue du Foreign Sovereign Immunities Act, inscrite à la règle 28 

U.S. Code §1605A(a), généralement qualifiée de Terrorist Exception, rédigée comme suit : 

(a) In General 

(1) No immunity 

A foreign state shall not be immune from the jurisdiction of courts of the United States or of 

the States in any case not otherwise covered by this chapter in which money damages are 

sought against a foreign state for personal injury or death that was caused by an act of 

torture, extrajudicial killing, aircraft sabotage, hostage taking, or the provision of material 

support or resources for such an act if such act or provision of material support or resources 

is engaged in by an official, employee, or agent of such foreign state while acting within the 

scope of his or her office, employment, or agency.  

(2) Claim heard - The court shall hear a claim under this section if 

(A)  

(i)  

(I) the foreign state was designated as a state sponsor of terrorism at the time the 

act described in paragraph (1) occurred, or was so designated as a result of such 

act, and, subject to subclause (II), either remains so designated when the claim 

is filed under this section or was so designated within the 6-month period before 

the claim is filed under this section; or 

(II) in the case of an action that is refiled under this section by reason of section 

1083(c)(2)(A) of the National Defense Authorization Act for Fiscal Year 2008 or 

is filed under this section by reason of section 1083(c)(3) of that Act, the foreign 

state was designated as a state sponsor of terrorism when the original action or 

the related action under section 1605(a)(7) (as in effect before the enactment of 

this section) or section 589 of the Foreign Operations, Export Financing, and 
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Related Programs Appropriations Act, 1997 (as contained in section 101(c) of 

division A of Public Law 104–208) was filed; 

(ii) the claimant or the victim was, at the time the act described in paragraph (1) 

occurred 

(I) a national of the United States; 

(II) a member of the armed forces; or 

(III) otherwise an employee of the Government of the United States, or of an 

individual performing a contract awarded by the United States Government, 

acting within the scope of the employee’s employment; and 

(iii) in a case in which the act occurred in the foreign state against which the claim 

has been brought, the claimant has afforded the foreign state a reasonable opportunity 

to arbitrate the claim in accordance with the accepted international rules of 

arbitration; or 

(B) the act described in paragraph (1) is related to Case Number 1:00CV03110 (EGS) in 

the United States District Court for the District of Columbia. 

Le tribunal constate qu’il s’agit là d’une règle de droit national exorbitante du droit international 

qui justifie tant la compétence internationale des tribunaux américains que la dérogation à 

l’immunité de juridiction sur base de la qualification de l’Etat défendeur comme étant un Etat 

sponsorisant le terrorisme par acte du pouvoir exécutif sans requérir la commission spécifique 

d’actes dommageables sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique et/ou la présence de cet Etat sur 

le territoire des Etats-Unis d’Amérique. Or, si la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales requiert de garantir l’accès à la justice, elle requiert tout autant que 

les droits procéduraux fondamentaux de chacune des parties soient respectés.  

La mise en balance de l’ensemble des intérêts en présence amène dès lors à considérer que 

l’atteinte au droit d’accès au tribunal des PARTIES DEMANDERESSES par l’admission de 

l’immunité de juridiction au profit de la BANQUE CENTRALE n’est pas disproportionnée. 

Il y a partant lieu de dire la demande irrecevable pour autant que dirigée contre la BANQUE 

CENTRALE. 
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1.2.Conditions de l’exequatur 

Eu égard à la décision prise au titre de l’immunité de juridiction, l’examen des conditions 

juridiques posées à l’exequatur des décisions américaines devient sans objet. 

2. La demande en tant que dirigée contre les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES 

Pour les besoins des développements, la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, l’Ayatollah Ali 

HOSSEINI-KHAMENEI, Ali Akbar HASHEMI RAFSANJANI, le MINISTERE IRANIEN DE 

L’INFORMATION ET DE LA SECURITE, l’ORGANISATION ISLAMIQUE CORPS DES 

GARDES REVOLUTIONNAIRES, le MINISTERE IRANIEN DU PETROLE, le MINISTERE 

IRANIEN DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET DES FINANCES, le MINISTERE IRANIEN 

DU COMMERCE et le MINISTERE IRANIEN DE LA DEFENSE ET DE LA LOGISTIQUE 

DES FORCES ARMEES sont ici collectivement désignés par les PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES. 

A l’instar de la BANQUE CENTRALE, LES PARTIES ETATIQUES IRANIENNES s’opposent 

à la demande en invoquant d’une part l’immunité juridictionnelle et en contestant d’autre part que 

les conditions pour l’octroi de l’exéquatur soient réunies. 

2.1.Immunité de juridiction 

2.1.1. Positions des parties 

2.1.1.1.Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES 

Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES invoquent à leur profit l’immunité de juridiction des 

Etats souverains pour faire valoir que le tribunal d’arrondissement de Luxembourg serait 

incompétent pour connaître de la demande en exequatur, sinon que celle-ci devrait être déclarée 

irrecevable. 

Elles expliquent que l’immunité des Etats souverains serait un principe de droit coutumier 

international universellement admis, et en tout cas par l’ordre juridique luxembourgeois, et 

formerait obstacle à ce que les juridictions étatiques connaissant d’actions en justice dirigées contre 

un bénéficiaire de cette immunité dans la mesure où l’action mettrait en cause des actes accomplis 

dans le cadre de l’exercice de la puissance publique (acta jure imperii), et non pas des actes de 

gestion privée (acta jure gestionis). L’immunité s’appliquerait aux actes accomplis dans le cadre 
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de l’exercice de la puissance publique peu importe que ces actes soient licites ou non, et il 

appartiendrait à la partie demanderesse qui entend voir écarter le privilège de l’immunité de 

juridiction de démontrer que l’acte en cause ne relèverait pas de l’exercice de la puissance publique 

mais de la gestion privée. 

Tant l’Etat que ses ministères en tant qu’émanations de l’Etat et les chefs d’Etat et de 

gouvernement actuels et passés bénéficieraient pleinement de cette immunité. 

Le moyen tiré de l’invocation du privilège de l’immunité aurait été soulevé dans leur premier corps 

de conclusions. 

On ne saurait déduire de leur intervention volontaire dans l’action en référé intentée par la 

BANQUE CENTRALE pour combattre une mesure de saisie-arrêt sur les comptes bancaires de 

cette dernière auprès de la société CLEARSTRAM qu’elles auraient renoncé au bénéfice de 

l’immunité. Une telle renonciation devrait être certaine, expresse et non-équivoque, tant par 

référence aux règles générales régissant la notion de renonciation que par référence aux textes 

normatifs internationaux qui règlent la question de la renonciation au privilège de l’immunité. En 

suivant les développements exposés par la BANQUE CENTRALE pour contester toute 

renonciation dans son chef par cette dernière, les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES 

soutiennent que cette action en tant que telle ne vaudrait pas renonciation, alors qu’elle n’aurait eu 

que pour but de combattre dans l’urgence une mesure de saisie-arrêt illégale. Elles auraient de 

toute façon pris soin dans le cadre de cette action en référé d’insister sur le bénéfice de leur 

immunité. Si cette action en référé devait être considérée comme étant constitutive d’une 

renonciation à l’immunité, il conviendrait de retenir que cette renonciation n’aurait valu que pour 

les besoins de cette action en référé, et non pas pour la présente action en exequatur. Enfin, les 

PARTIES ETATIQUES IRANIENNES font valoir qu’il faudrait opérer à ce stade une 

différenciation entre immunité de juridiction et immunité d’exécution, en ce qu’une éventuelle 

renonciation à l’immunité de juridiction, i.e. l’acceptation qu’une juridiction étatique exerce sa 

juridiction à l’encontre d’une entité souveraine d’un autre Etat, n’impliquerait pas acceptation de 

la part de cette entité que des mesures de contrainte soient adoptées à son égard. 

Sur la question des restrictions au privilège de juridiction, les PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES relèvent que si le privilège de l’immunité n’a pas vocation à s’appliquer aux 

activités commerciales ou privées d’un Etat souverain et de ses émanations (et ce par voie 
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d’exception alors que le privilège serait le principe), il faudrait toutefois constater en l’espèce que 

la juridiction d’origine n’aurait pas retenu dans leur chef une activité commerciale ou privée, mais 

une activité de soutien à des actes de terrorisme (reproche qui serait sans fondement), et qu’une 

telle activité ne relèverait pas du champ d’application de la dérogation au principe de l’immunité. 

La demande en exequatur d’un jugement portant sur des actes tels que ceux qui leur sont reprochés 

relèverait ainsi du privilège d’immunité. 

Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES soutiennent ensuite que les PARTIES 

DEMANDERESSES feraient à tort état de l’exception au privilège d’immunité tenant à la nature 

de l’action en ce qu’elle tendrait à la réparation d’un préjudice corporel ou matériel tel que cette 

exception serait admise en droit international (tort exception). Elles relèvent en premier lieu que 

la décision américaine n’aurait pas établi la compétence du juge américain sur base d’une telle 

règle dérogatoire, mais sur base d’une règle spécifique au droit américain faisant exception à 

l’immunité des Etats lorsque l’action prend appui sur des actes de soutien au terrorisme (specific 

acts of state-sponsored terrorism). Cette exception serait particulière au droit des Etats-Unis, ne 

se confondrait pas avec l’exception tirée de la responsabilité délictuelle et l’invocation de cette 

exception devant la juridiction américaine formerait obstacle à l’invocation de l’exception tirée 

des actes de gestion commerciale. 

Tout en relevant ensuite que de toute façon une telle exception liée aux actes de responsabilité 

délictuelle ne semblerait pas internationalement établie lorsque le préjudice corporel ou matériel 

trouve son origine dans un acte de jure imperii, les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES 

plaident d’une part que les différents textes qui prévoient une telle dérogation requièrent d’une 

part que le dommage ce soit produit sur le territoire de la juridiction saisie et d’autre part que les 

agents de l’entité souveraine y aient été présents au moment de l’acte dommageable. Cette 

dérogation ne donnerait ainsi un sens que devant la juridiction saisie du fond, i.e. en l’espèce la 

juridiction américaine, mais non pas devant la juridiction de l’exequatur, i.e. en l’espèce la 

juridiction luxembourgeoise, de sorte que cette exception au principe de l’immunité ne saurait être 

invoquée devant cette dernière, redonnant ainsi application pleine et entière au principe du 

privilège. Dans le même sens, l’exception en question ne pourrait pas être invoquée une deuxième 

fois devant la juridiction de l’exequatur luxembourgeoise si elle a déjà été invoquée devant le juge 

du fond américain. S’il fallait appliquer l’exception devant le juge de l’exequatur, elle resterait 
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soumise aux mêmes conditions, à savoir que le dommage devrait avoir été causé sur le territoire 

du juge de l’exequatur et les agents de l’entité souveraine auraient dû être présents sur le territoire 

du juge de l’exequatur. Ces conditions ne seraient manifestement pas remplies en ce qui concerne 

la présente affaire.  

Pour autant qu’il faille se reporter à l’application que fait le droit américain de l’exception à 

l’immunité de juridiction tirée de la tort exception, il conviendrait de constater qu’aucun acte en 

lien avec les actes dommageables ne pourrait être attribué aux PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES ou à ses agents comme ayant été commis sur le territoire des Etats-Unis 

d’Amérique. L’exception liée à la survenance d’un préjudice corporel ou matériel n’aurait ainsi 

pas pu trouver à s’appliquer devant le juge américain. Le juge américain ne se serait d’ailleurs pas 

appuyé sur cette dérogation au principe du privilège, mais sur la dérogation tenant aux actes 

étatiques de sponsoring d’actes de terrorisme, qui serait exclusive en droit américain de l’exception 

tenant à la survenance d’un préjudice corporel ou matériel, ce qui devrait encore conduire à voir 

écarter dans le cadre du présent litige toutes considérations tirées de cette dernière exception. Dans 

l’hypothèse où le juge luxembourgeois de l’exequatur devrait apprécier le privilège d’immunité 

comme s’il avait été le juge américain du fond, les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES font 

encore valoir que le droit conventionnel international auquel a souscrit le Luxembourg (article 15 

Convention européenne sur l’immunité des Etats et son Protocole additionnel, signée à Bâle le 16 

mai 1972 ; article 8 § 4 Convention des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des États 

et de leurs biens adoptée par la résolution 59/38 de l’Assemblée générale des Nations Unies en 

date du 2 décembre 2004) ne permettrait pas à un tribunal de passer outre au privilège d’immunité 

en cas de procédure par défaut. 

Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES concluent enfin à voir écarter toute dérogation au 

principe de l’immunité tirée de développements basés sur la responsabilité internationale des Etats, 

dès lors que les textes invoqués par les PARTIES DEMANDERESSES seraient restés à l’état de 

projet et ne viseraient que la responsabilité des Etats entre eux, et non pas à l’égard de personnes 

privées. 

Dans la mesure où les PARTIES DEMANDERESSES font valoir une dérogation au privilège de 

l’immunité en présence de violations particulièrement graves du jus cogens, des droits de l’Homme 

et du droit humanitaire, les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES font valoir, tout en insistant 
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encore une fois sur l’absence de participation de leur part et de leurs agents à des actes qui puissent 

relever de telles actions, que le droit international public ne permettrait pas en l’état actuel de 

dégager une coutume établie en faveur d’une telle dérogation. L’existence d’une telle dérogation 

serait illogique, puisqu’elle impliquerait l’examen du fond du litige pour statuer sur l’immunité, 

alors cependant que celle-ci aurait justement pour objectif de prévenir la juridiction relevant d’un 

Etat d’apprécier le comportement d’un autre Etat souverain. Ainsi, le droit de ne pas être jugé 

serait indépendant des faits reprochés, et ce tant en ce qui concerne leur licéité que leur gravité. 

Enfin, toute dérogation au privilège d’immunité pour des considérations d’équité devrait être 

écartée, alors que le juge devrait statuer en droit, et ne pourrait statuer en équité qu’en présence 

d’une disposition de droit positif expresse lui permettant de ce faire. Pareille autorisation serait 

inexistante en l’espèce. 

2.1.1.2.Les PARTIES DEMANDERESSES 

Les PARTIES DEMANDERESSES relèvent en premier lieu ce qu’elles considèrent comme une 

contradiction dans les développements des PARTIES ETATIQUES IRANIENNES en ce que 

celles-ci exhiberaient de l’immunité de juridiction pour conclure à l’incompétence du tribunal tout 

en qualifiant le moyen de fin de non-recevoir. Le tribunal note que les PARTIES 

DEMANDERESSES ne tirent aucune conséquence juridique de leurs développements, de sorte 

qu’il n’y a pas lieu de s’y arrêter autrement. 

Les PARTIES DEMANDERESSES exposent ensuite qu’elles se sont vues notifier en date des 9 

novembre 2016 et 26 juin 2017 des corps de conclusions qu’elles considéraient comme étant pris 

pour compte de la BANQUE CENTRALE et des PARTIES ETATIQUES IRANIENNES, et ce 

ne serait que par conclusions notifiées en date du 31 janvier 2018 que les parties défenderesses 

auraient pris des corps de conclusions séparés pour la BANQUE CENTRALE d’une part et les 

PARTIES ETATIQUES IRANIENNES d’autre part. Elles qualifient cette démarche de 

« manœuvre » qui devrait être qualifiée de déloyale et « risque de compromettre les droits de la 

défense des parties demanderesses, étant donné qu’elles ont construit leur défense sur l’idée que 

les actes antérieurs ont été présentés pour l’ensemble des parties défenderesses ». Au vu de ces 

éléments, elles estiment que « il y a lieu de mettre en cause la recevabilité des conclusions notifiées 

le 31 janvier 2018 pour la République Islamique d’Iran et alii ». 
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Les PARTIES DEMANDERESSES, en défendant la position qu’il s’agirait en l’immunité de 

juridiction d’une fin de non-recevoir, font valoir qu’il s’agirait d’une fin de non-recevoir 

particulière en ce qu’elle ne tiendrait ni au demandeur ni à l’action, mais à la personne du 

défendeur, et devrait en tant que telle être soulevée au seuil de l’instance. Il ne saurait être admis 

pour des raisons de logique et d’économie procédurale que la partie défenderesse soit admise à 

invoquer l’immunité de juridiction à n’importe quel stade de la procédure. La nature particulière 

du moyen commanderait au contraire qu’il ne puisse être soulevé que in limine litis. Or, les 

PARTIES ETATIQUES IRANIENNES auraient négligé de soulever le moyen afférent au seuil de 

l’instance, dès lors que, suite à la saisie-arrêt pratiquée par les soins des PARTIES 

DEMANDERESSES au Luxembourg à l’encontre de l’intégralité des actuelles parties 

défenderesses sur base des jugements américains dont l’exequatur est poursuivi dans le cadre de 

la présente instance, les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES seraient volontairement 

intervenues dans l’instance par laquelle la BANQUE CENTRALE avait saisi le juge des référés 

en vue de voir prononcer l’annulation de la saisie-arrêt, sans toutefois invoquer dans ce cadre le 

seul moyen tiré de son immunité, mais en invoquant et en discutant le fond du droit 

luxembourgeois pour arguer de la nullité de la saisie-arrêt comme frappant des avoirs 

indisponibles. Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES ne pourraient plus par la suite invoquer 

l’immunité de juridiction à leur profit. En intervenant devant le juge des référés, qui aurait été saisi 

du même litige que la formation collégiale dans le cadre de la présente instance (ces litiges 

présenteraient la triple identité de parties, de cause et d’objet pour concerner la saisie des biens de 

la BANQUE CENTRALE auprès de la S.A. CLEARSTREAM), les PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES auraient encore marqué leur accord à se soumettre à la juridiction étatique du 

Luxembourg et auraient de ce fait renoncé à l’immunité de juridiction si elle devait exister à leur 

profit. Le droit coutumier admettrait pareille renonciation, qui pourrait s’exprimer de façon aussi 

bien expresse qu’implicite. Dans le même cadre, les PARTIES DEMANDERESSES font encore 

valoir que le défaut de comparution devant le tribunal (américain) saisi du fond vaudrait 

soumission à la juridiction de ce tribunal et emporterait consentement de la part des PARTIES 

ETATIQUES IRANIENNES à ce que la décision rendue soit revêtue de l’exequatur. La 

soumission par les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES aux juridictions étatiques 

luxembourgeoises résulterait encore de ce qu’elles seraient intervenues dans l’action engagée par 
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la BANQUE CENTRALE contre le tiers saisi, la S.A. CLEARSTREAM, afin de pouvoir récupérer 

les avoirs saisis. 

Sur le contenu de la notion d’immunité de juridiction, les PARTIES DEMANDERESSES font 

valoir que celle-ci ne serait pas absolue et souffrirait un certain nombre d’exclusions dans le cadre 

desquelles le bénéficiaire potentiel de l’immunité ne pourrait pas en tirer profit. 

Il en serait ainsi tout d’abord pour les actes ayant causé le décès, un dommage corporel ou un 

préjudice matériel à des personnes privées en dehors du contexte d’un conflit armé, respectivement 

au cas où le bénéficiaire potentiel de l’immunité aurait contribué par ses agissements au décès, à 

un dommage corporel ou à un préjudice matériel à des personnes privées en dehors du contexte 

d’un conflit armé. Les PARTIES DEMANDERESSES exposent dans ce cadre que les principes 

du droit international public imposeraient une obligation aux Etats de réparer les conséquences de 

leurs actes internationalement illicites et qu’il n’y aurait pas lieu en présence d’un tel acte d’opérer 

la distinction admise par ailleurs entre actes jure imperii, qui permettraient aux Etats d’invoquer 

l’immunité de juridiction, et les actes jure gestionis, pour lesquels l’immunité de juridiction serait 

exclue. Pour les actes internationalement illicites, l’immunité de juridiction devrait toujours être 

écartée dans un souci de pacification des relations internationales. Cette règle serait consacrée par 

le droit international public coutumier, caractérisé par une pratique universelle et cohérente 

soutenue par l’opinio iuris sur le caractère contraignant de la règle, à laquelle le Luxembourg ne 

se serait pas opposé. Ainsi, l’immunité de juridiction ne jouerait pas pour les dommages causés 

aux personnes privées devant les juridictions du lieu de production du dommage ou du fait 

dommageable, sans qu’une présence de l’Etat recherché en responsabilité dans l’Etat du for ne soit 

requise. Les PARTIES DEMANDERESSES soutiennent ensuite que même s’il fallait considérer 

que la présence de l’Etat recherché en responsabilité sur le territoire de l’Etat sur lequel a eu lieu 

le fait dommageable devait être considérée comme condition pour former barrage à l’immunité de 

juridiction, cette condition ne saurait s’appliquer que devant le juge du fond, et non pas devant le 

juge de l’exequatur. 

En l’espèce, le fait dommageable, à savoir les détournements d’avions et les attentats perpétrés 

avec ceux-ci en date du 11 septembre 2001, aurait eu lieu sur le sol américain, de sorte que 

l’immunité de juridiction ne jouerait ni devant le juge américain du fond ni par répercussion devant 

le juge luxembourgeois de l’exequatur. 
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Les PARTIES DEMANDERESSES plaident en second lieu que l’immunité de juridiction ne 

saurait être invoquée pour les actes de terrorisme auquel aurait contribué un Etat. Le terrorisme 

serait une activité universellement condamnée, serait combattu par les Etats et constituerait un acte 

internationalement illicite ne pouvant recevoir la qualification d’acte jure imperii. Les Etats ne 

seraient partant pas fondés à se prévaloir de l’immunité de juridiction en cas de participation de 

leur part à un acte de terrorisme. Le droit international public coutumier, caractérisé par une 

pratique universelle et cohérente et l’opinio iuris afférente, exclurait le droit à l’immunité de 

juridiction pour les actes de terrorisme. 

En l’espèce, les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES auraient été condamnées pour avoir 

soutenu des actes de terrorisme, de sorte qu’elles ne sauraient bénéficier de l’immunité de 

juridiction. 

Dans le même ordre d’idées, les PARTIES DEMANDERESSES consacrent quelques 

développements à la notion d’acte jure imperii liés à la notion de souveraineté nationale et qui 

peuvent bénéficier de l’immunité de juridiction, pour faire valoir que relèveraient de cette 

catégorie uniquement les activités tenant aux marchés publics, aux activités militaires, aux actes 

de nationalisation et aux emprunts publics, et que ne relèveraient pas de cette catégorie les actes 

de terrorisme et les actes de soutien au terrorisme. 

En l’espèce, les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES auraient été condamnées par la juridiction 

américaine pour des actes de soutien au terrorisme et ne pourraient dès lors invoquer à leur profit 

l’immunité de juridiction. 

Les PARTIES DEMANDERESSES consacrent en quatrième lieu, et en réponse à l’argumentaire 

des PARTIES ETATIQUES IRANIENNES, un certain nombre de développements à la question 

de l’immunité de juridiction en relation avec un acte de violation des droits de l’homme pour 

soutenir que la gravité d’un acte n’entrerait pas en considération dans le cadre de l’appréciation de 

la possibilité d’invoquer l’immunité de juridiction, mais que seule la nature de l’acte serait à 

considérer, et qu’il n’y aurait donc nul besoin de caractériser une gravité particulière des actes qui 

sont reprochés aux PARTIES ETATIQUES IRANIENNES pour pouvoir former obstacle à 

l’immunité de juridiction. 
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En l’espèce, les actes reprochés entreraient dans le cadre de ceux qui ont causé le décès, un 

dommage corporel ou un préjudice matériel à un individu, respectivement de ceux à qualifier 

d’actes de terrorisme, ce qui suffirait à refuser l’immunité de juridiction aux PARTIES 

ETATIQUES IRANIENNES. 

En cinquième lieu, les PARTIES DEMANDERESSES invoquent à leur profit la notion d’équité, 

conçue comme règle de droit qui permettrait de concilier des règles et principes qui se trouvent en 

conflit, pour faire valoir que l’étendue de l’immunité de juridiction devrait être fixée en 

considération de grands principes qui régissent les relations internationales, dont le principe 

qu’aucun Etat ne saurait causer le décès ou un dommage à des particuliers qui ne sont pas engagés 

dans un conflit armé au titre des forces armées régulières, ainsi que le principe que les actes de 

terrorisme seraient bannis. 

2.1.2. Appréciation du tribunal 

1/ Dans un premier temps, il convient de statuer sur les développements par lesquels les PARTIES 

DEMANDERESSES considèrent que « il y a lieu de mettre en cause la recevabilité des 

conclusions notifiées le 31 janvier 2018 pour la République Islamique d’Iran et alii ». Bien que la 

formulation consistant à « mettre en cause la recevabilité des conclusions » n’est guère explicite 

ni usuelle, le tribunal considère pour les besoins de la cause que par ce biais les PARTIES 

DEMANDERESSES entendent contester la recevabilité desdites conclusions afin d’en voir écarter 

l’examen. 

Cette prétention doit d’abord être écartée comme reposant sur une appréciation factuelle fausse. 

Les conclusions notifiées à l’avocat constitué pour les PARTIES DEMANDERESSES en dates 

des 9 novembre 2016 et 26 juin 2017 indiquaient expressément qu’elles étaient prises pour compte 

de la seule BANQUE CENTRALE. La circonstance que ces conclusions mentionnaient que les 

PARTIES ETATIQUES IRANIENNES comparaitraient par Maître Fabio TREVISAN est sans 

incidence à cet égard. Face à ces actes de procédures clairs et univoques, les PARTIES 

DEMANDERESSES ne peuvent valablement prétendre avoir été trompées et avoir pu admettre 

que les conclusions des 9 novembre 2016 et 26 juin 2017 étaient prises également pour les 

PARTIES ETATIQUES IRANIENNES. 
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Le moyen des PARTIES DEMANDERESSES doit encore être écarté pour défaut de motivation 

et de justification au regard de la notion d’atteinte à leurs droits, alors qu’elles n’établissent pas 

par ailleurs, au-delà de leur simple affirmation, dans quelle mesure une éventuelle méprise dans 

leur chef quant à l’identité et au nombre des parties défenderesses pour compte desquelles les 

conclusions des 9 novembre 2016 et 26 juin 2017 étaient notifiées, méprise qui aurait le cas échéant 

été provoquée par les parties défenderesses, aurait pu nuire ou autrement porter atteinte à leurs 

droits de la défense. Le caractère extensif et exhaustif des conclusions prises pour leur compte 

postérieurement au 31 janvier 2018 démontre au contraire qu’il n’y a pas eu pareille atteinte. 

2/ Le tribunal constate que les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES, tout en axant leurs 

développements sur la notion d’immunité de juridiction, soutiennent que l’immunité de juridiction 

et l’immunité d’exécution répondraient au même régime juridique, sans toutefois en tirer une 

conclusion juridique. En tout état de cause, l’argumentation des PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES doit être comprise comme s’opposant à la compétence du présent tribunal pour 

connaître de la demande en exequatur, respectivement comme s’opposant à la recevabilité de la 

demande en exequatur devant le présent tribunal en raison de l’immunité de juridiction dont elles 

devraient bénéficier. Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES ne soutiennent notamment pas 

que la demande en exequatur participerait à la procédure d’exécution forcée et devrait en tant que 

telle être examinée sous l’angle de l’immunité d’exécution. Les PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES ne soutiennent pas non plus dans le cadre de leurs développements consacrés à 

l’immunité de juridiction que la juridiction américaine du fond aurait à tort passé outre à 

l’immunité de juridiction dont elles auraient bénéficié devant cette juridiction (ce moyen est 

cependant développé dans le cadre des moyens consacrés aux conditions de l’exequatur et y sera 

examiné pour autant que de besoin). Le tribunal n’examinera partant dans le présent cadre que la 

question de savoir si les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES bénéficient d’une immunité de 

juridiction qui serait de nature à former obstacle à la demande en exequatur. 

A cet effet, le tribunal examine en premier lieu l’incidence de la procédure de référé intentée par 

la BANQUE CENTRALE à laquelle s’étaient jointes les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES 

pour ensuite, au cas où cet examen devait aboutir à la recevabilité du moyen tiré de l’immunité de 

juridiction, en apprécier le bien-fondé. 
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2.1.2.1.Recevabilité du moyen tiré de l’immunité de juridiction : Incidence de la 

procédure de référé 

Il est rappelé que par exploit d’huissier du 22 mars 2016, les actuelles PARTIES 

DEMANDERESSES ont donné assignation aux actuelles parties défenderesses aux fins de voir 

déclarer exécutoires au Luxembourg quatre jugements rendus par une juridiction de New York. 

Il est par ailleurs constant en cause que suivant exploit d’huissier du 14 janvier 2016, les actuelles 

PARTIES DEMANDERESSES ont pratiqué saisie-arrêt à charge des actuelles parties 

défenderesses auprès de la S.A. CLEARSTREAM afin d’obtenir paiement des montants leurs 

alloués dans le cadre de la procédure qui s’est déroulée devant la juridiction de New York. La 

procédure de validation de cette saisie-arrêt se trouve au jour du présent jugement en instance 

d’instruction devant le tribunal de ce siège. 

Il est enfin constant en cause que suivant exploit d’huissier du 9 juin 2016, la BANQUE 

CENTRALE a fait donner assignation aux actuelles PARTIES DEMANDERESSES et à la S.A. 

CLEARSTREAM à comparaître devant le juge des référés aux fins de voir constater l’illégalité de 

la saisie-arrêt pratiquée par les actuelles PARTIES DEMANDERESSES. A cette procédure sont 

intervenues les actuelles parties défenderesses, dont les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES, 

à l’exclusion de l’organisation HEZBOLLAH. Par ordonnance du 22 mars 2017, le juge des référés 

a déclaré la demande irrecevable au regard des contestations sérieuses qui seraient à trancher et 

qui échapperaient au pouvoir d’appréciation du juge des référés. Cette ordonnance a été confirmée 

par arrêt de la Cour d’appel du 10 janvier 2018. 

2.1.2.1.1. Recevabilité ratione temporis du moyen tiré de l’immunité de juridiction 

1/ Le tribunal tient en premier lieu à souligner que la circonstance que les PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES aient indûment associé les deux techniques procédurales différentes que 

constituent le déclinatoire de compétence et la fin de non-recevoir n’est pas de nature à porter à 

conséquence, dès lors qu’il appartient au tribunal en exécution de l’article 61 du Nouveau Code 

de Procédure Civile d’opérer les qualifications que les plaidoiries des parties comportent. Dans la 

mesure où il ne saurait faire de doute que les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES ont invoqué 

à leur profit l’immunité de juridiction, il appartient dès lors au tribunal de qualifier ce moyen au 

regard du droit procédural luxembourgeois. 
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Or, sur ce point, le tribunal rejoint la position des PARTIES DEMANDERESSES pour dire que 

ce moyen de défense doit être qualifié en fin de non-recevoir dont l’accueil entraine l’irrecevabilité 

de la demande. 

2/ Le tribunal ne partage toutefois pas le point de vue des PARTIES DEMANDERESSES 

consistant à soutenir que ce moyen devrait être soulevé au seuil de l’instance. En droit procédural 

luxembourgeois, seules les nullités d’actes (article 264 du Nouveau Code de Procédure Civile) et 

les déclinatoires de compétences (article 260 du Nouveau Code de Procédure Civile ; pour autant 

qu’ils ne relèvent pas d’une règle d’ordre public) relèvent de l’obligation légale de devoir être 

soulevés au seuil de l’instance avant toute défense au fond. Aucun autre texte de droit positif ni 

aucune tendance jurisprudentielle n’a étendu cette restriction aux fins de non-recevoir. Les 

arguments de logique juridique et d’efficacité procédurale développés par les PARTIES 

DEMANDERESSES, qui tiennent en fin de compte au souci d’une bonne administration de la 

justice, sont de nature à trouver à s’appliquer à toutes les fins de non-recevoir, et non pas seulement 

à celles strictement personnelles à la partie défenderesse, mais ne sont pas en l’état actuel du droit 

procédural luxembourgeois de nature à conditionner la recevabilité du moyen tiré de l’immunité 

de juridiction à sa formulation au seuil de l’instance (voy. dans le même sens en droit français JCL 

Procédure civile, J. Théron., Fasc. 600-30, Moyens de défense, N° 68 ; Encyclopédie Dalloz, 

Procédure civile, C. Kessedjian, Immunités, N° 22). 

La fin de non-recevoir tirée du non-respect d’une immunité de juridiction, en ce que cette dernière 

n’affecte pas seulement la compétence juridictionnelle du juge mais lui retire le pouvoir de juger, 

est d’ordre public (Tribunal d’arrondissement de Luxembourg 7 avril 2017, Jugement commercial 

II N° 520/17, N° 132174 du rôle, cité in Annales du droit luxembourgeois, volume 27-28, 2017-

2018, G. Friden et P. Kinsch, La pratique luxembourgeoise en matière de droit public international 

public (2017)), et peut à ce titre être soulevée à tout moment de l’instance. 

3/ Dût-on même admettre que la recevabilité du moyen tiré de l’immunité de juridiction soit 

conditionnée par sa formulation au seuil de l’instance, force serait de constater que cette condition 

serait respectée en l’espèce. Il n’est en effet pas contesté que dans le cadre des écritures propres à 

l’instance tendant à l’exequatur des décisions américaines, les PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES ont invoqué comme premier moyen celui tenant à l’immunité de juridiction. C’est 

vainement que les PARTIES DEMANDERESSES font valoir que cette instance formerait un tout 
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indivisible et indissociable avec l’instance en validation de la saisie-arrêt et l’instance devant le 

juge des référés. Il s’agit au contraire de trois instances nettement séparées, ayant chacune un objet, 

une cause et des parties distincts. 

Force est en effet de constater que dans le cadre de l’instance en référé, les PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES revêtaient la qualité de parties intervenantes aux côtés de la BANQUE 

CENTRALE, agissant comme partie demanderesse, en vue de la préservation des droits que cette 

dernière invoquait à son profit, et que dans le cadre de la présente instance (de même que dans 

celle en validation de la saisie-arrêt), les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES revêtent la 

qualité de parties défenderesses auxquelles sont opposés des droits que les PARTIES 

DEMANDERESSES invoquent à leur profit. Ce constat à lui seul suffit pour écarter l’existence 

tant d’une identité de parties (les qualités respectives étant différentes) que d’une identité d’objet 

(qui sont respectivement l’exequatur, la validation de la saisie-arrêt et l’annulation de la saisie-

arrêt) et d’une identité de cause (qui sont respectivement le respect des conditions mises à 

l’exequatur, l’existence d’une créance certaine, liquide et exigible documentée par les décisions 

américaines rendues exécutoires et la violation de règles de droit international public coutumier et 

de droit financier luxembourgeois) entre les trois instances. 

S’il est certain que ces trois instances sont factuellement liées en ce qu’elles concernent en fin de 

compte la même créance invoquée par les PARTIES DEMANDERESSES, cette connexité n’est 

toutefois pas de nature à leur faire perdre leur autonomie procédurale et à devoir induire dans une 

instance des conséquences procédurales en fonction de l’attitude adoptée, des plaidoiries tenues 

ou des écritures déposées dans une autre instance. 

A cela s’ajoutent deux autres considérations. 

D’une part, l’immunité de juridiction ne se confond pas avec l’immunité d’exécution3. Or, 

l’instance de référé, en ce qu’elle tendait à voir annuler la mesure de saisie-arrêt, s’attachait à une 

                                                           
3 Les PARTIES DEMANDERESSES admettent que immunité de juridiction et immunité d’exécution constituent deux 
notions différentes, bien qu’elles pervertissent dans le cadre des développements y consacrés les termes d’un arrêt de 
la Cour de cassation lorsqu’elles écrivent que « dans un arrêt du 2 février 2012, la Cour de cassation luxembourgeoise 
a confirmé que ‘l’exequatur ne constitue pas un acte d’exécution et relève de ce fait de l’immunité de juridiction’ » 
(conclusions récapitulatives du 7 juin 2018, page 16, citation de l’arrêt même relevé en caractères gras). La lecture de 
l’arrêt de la Cour de cassation cité (2 février 2012, N° 3712, N° 2951 du registre) révèle que le passage cité et mis en 
gras par les PARTIES DEMANDERESSES forme partie du moyen de cassation et constitue la solution adoptée par 
la Cour d’appel par confirmation des juges de première instance, sans que la Cour de cassation n’endosse cette 
affirmation. Celle-ci se limite à rejeter le pourvoi en cassation au motif que le moyen présenté ne tendait qu’à remettre 
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mesure d’exécution et ne pouvait partant s’inscrire que dans le cadre de l’immunité d’exécution, 

alors que la présente instance ayant trait à l’exequatur des décisions américaines se rattache à la 

seule notion d’immunité de juridiction. Un comportement adopté dans le cadre d’une instance 

mettant en cause l’immunité d’exécution ne saurait se répercuter sur une autre instance mettant en 

cause l’immunité de juridiction. 

D’autre part, ces distinctions entre d’une part immunité de juridiction et immunité d’exécution et 

d’autre part instances au fond introduites par les actuelles PARTIES DEMANDERESSES et 

instance en référé introduite par la BANQUE CENTRALE avaient été relevées par le juge des 

référés en son ordonnance du 22 mars 2017 lorsqu’il a écrit en page 14 de son ordonnance que 

« La saisie-arrêt n’ayant pas été autorisée par un magistrat [Une requête afférente du 4 janvier 

2016, sollicitant l’autorisation présidentielle de saisir-arrêter avait été rejetée suivant ordonnance 

présidentielle du 5 janvier 2016, motif pris que les requérants disposaient d’un titre constitué par les 

jugements américains] et le juge des référés actuellement saisi n’étant pas compétent pour 

valider la saisie-arrêt, il n’y a pas lieu de prendre position par rapport à la réserve invoquée 

par la Banque MARKAZI concernant l’immunité de privilège et de juridiction dont elle 

bénéficie en vertu du principe de droit international coutumier, la présente demande tendant 

au contraire à sauvegarder les droits de la Banque MARKAZI dans l’hypothèse où la saisie-

arrêt constituait un acte illégal ». Bien que la Cour d’appel en son arrêt n’aborde pas ces 

questions, la situation juridique était de ce fait claire de façon à pointer vers l’absence de toute 

incidence d’une instance sur l’autre. 

Il résulte de l’ensemble des développements qui précèdent que le moyen tiré de l’immunité de 

juridiction des PARTIES ETATIQUES IRANIENNES est recevable ratione temporis. 

2.1.2.1.2. Renonciation au moyen tiré de l’immunité de juridiction 

Les parties sont d’accord, et le tribunal souscrit à cette appréciation, pour dire que le bénéficiaire 

d’une immunité de juridiction peut y renoncer. Le tribunal retient encore que si pareille 

renonciation peut de toute évidence être expresse, elle peut aussi être tacite à condition, 

conformément aux principes communément admis, qu’elle résulte d’un acte qui implique 

                                                           
en cause l’appréciation par les juges du fond de la portée de la renonciation à invoquer l’immunité de juridiction de 
l’Etat étranger auteur du pourvoi en cassation. 
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nécessairement renonciation et que l’auteur supposé de la renonciation accomplit cet acte 

volontairement et en pleine connaissance de cause, manifestant ainsi de façon non équivoque son 

intention de renoncer. 

1/ Ces conditions ne sont pas remplies en l’espèce dans le chef des PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES. Si elles ont certes agi en pleine connaissance de cause en intervenant dans 

l’instance qui s’était nouée devant le juge des référés, cette intervention volontaire ne saurait 

toutefois valoir acte de renonciation à leur immunité de juridiction dans le cadre de la présente 

instance. Pour rejeter l’argument tiré de la renonciation, il suffit de rappeler que l’instance en 

exequatur et l’instance en référé diffèrent par leurs parties, leurs objets et leurs causes, de même 

qu’elles font appel pour l’une au mécanisme de l’immunité de juridiction et pour l’autre au 

mécanisme de l’immunité d’exécution. Le tribunal souligne encore que dans les deux instances, 

les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES poursuivent en fin de compte la même finalité, à savoir 

échapper au Luxembourg aux conséquences des jugements américains. Si elles sont recevables à 

cet effet de faire état de l’immunité de juridiction en tant que parties défenderesses dans le cadre 

de l’instance en exequatur, l’invocation de ce moyen n’est pas incompatible avec le recours aux 

voies de droit en tant que partie intervenant aux côtés de la partie demanderesse afin de voir mettre 

un terme aux effets de la saisie-arrêt. La circonstance que les PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES se soient soumises en tant que parties intervenantes pour les stricts besoins de la 

procédure de référé à l’autorité juridictionnelle du Luxembourg et aient soutenu dans ce cadre 

l’application à leur profit, respectivement au profit de la BANQUE CENTRALE, de la législation 

applicable au Luxembourg ne vaut pas renonciation tacite à l’immunité de juridiction dans le cadre 

de la présente instance. 

2/ Le défaut de comparution par les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES devant la juridiction 

américaine ne saurait pas non plus être interprété comme valant renonciation à l’immunité de 

juridiction devant cette juridiction qui se répercuterait sur le bénéfice de l’immunité de juridiction 

devant le tribunal de ce siège. Si on peut là encore admettre que le défaut de comparution procède 

d’une décision délibérée (pour autant que l’acte introductif d’instance ait été valablement porté à 

la connaissance des parties défenderesses, ce qu’il convient de vérifier dans le cadre de l’examen 

des conditions d’exequatur), il faut cependant tout autant admettre que cette seule abstention ne 
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dénote pas l’intention des PARTIES ETATIQUES IRANIENNES à vouloir renoncer à l’immunité 

de juridiction devant le présent tribunal. 

Il résulte de ce qui précède que les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES n’ont renoncé pour les 

besoins de la présente instance ni au moyen tiré de l’immunité de juridiction, ni à l’immunité de 

juridiction en tant que telle, pour autant que les conditions pour qu’elles puissent en bénéficier 

soient remplies, ce qu’il convient de vérifier dans un deuxième temps. 

2.1.2.2.Bien-fondé du moyen tiré de l’immunité de juridiction : Bénéfice de l’immunité 

de juridiction 

2.1.2.2.1. Considérations générales sur les fondements de la règle de l’immunité des 

Etats 

Le tribunal renvoie pour les considérations générales sur les fondements de la règle de l’immunité 

des Etats au point 1.1.2.2.1. ci-dessus. 

2.1.2.2.2. Etendue de l’immunité juridictionnelle 

2.1.2.2.2.1.Nature du contrôle à opérer par le juge de l’exequatur 

Le tribunal renvoie pour la question de la nature du contrôle à opérer par le juge de l’exequatur au 

point 1.1.2.2.2.1. ci-dessus. 

2.1.2.2.2.2.Circonstances particulières de l’espèce 

Pour décrire les faits de l’espèce, le tribunal se réfère aux développements figurant dans le 

document Plaintiff’s proposed findings of fact and conclusions of law in support of motion for 

entry of judgement by default against sovereign defendants enregistré le 12 décembre 2011 

correspondant aux faits qui étaient reprochés en dernier lieu aux parties défenderesses et au 

document du 22 décembre 2011 intitulé Findings of fact and conclusions of law signé par le juge 

(United States District Judge) George B. Daniels qui doit être considéré comme indiquant les faits 

retenus à charge des parties défenderesses de nature à engager leur responsabilité. Ces deux 

documents sont à quelques exceptions près identiques au mot près4. Ils reprennent en substance 

                                                           
4 Les différences sont les suivantes: 

- Ajout dans les Findings of facts d’un § 61 
- Ajout dans les Findings of facts des §§ 147 à 197 
- Omission dans les Finding of facts du § 154 des Proposed findings of facts 
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les faits et reproches développés dans la Second Amended Complaint du 7 septembre 2006 et la 

Third Amended Complaint du 23 juin 2010. 

Le tribunal fait abstraction des développements contenus dans ces documents pour autant qu’ils 

ne se trouvent pas en relation causale avec les faits du 11 septembre 2001 et ne seraient partant pas 

considérés par lui s’il avait à toiser le fond de l’action dirigée contre les parties défenderesses. 

Seuls les faits indiqués dans ces deux documents qui sont en relation directe avec les faits du 11 

septembre 2001 sont pertinents et pris en considération pour opérer le contrôle par rapport au 

moyen tiré de l’immunité de juridiction. 

Ces documents exposent que les attentats du 11 septembre 2001 qui forment la cause de l’action 

des PARTIES DEMANDERESSES ont été commis par un réseau terroriste dénommé AL 

QUAIDA et que l’action tend à rendre les parties défenderesses responsables des préjudices en 

découlant, dans la mesure où elles ont directement et matériellement apporté leur soutien à AL 

QUAIDA.  

Les documents (section Defendants ; Proposed findings of fact, §§ 1 à 64 ; Findings of fact, §§ 1 

à 65) s’attellent à décrire les comportements et agissements de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN depuis 1979 en relation avec divers attentats et organisations en ce que la REPUBLIQUE 

ISLAMIQUE D’IRAN s’est engagée à partir de sa création en 1979 dans une guerre larvée contre 

les Etats-Unis d’Amérique à travers des moyens asymétriques et non-conventionnels, dont le 

soutien à des organisations terroristes, et a mis cette politique en œuvre à travers ces agents, 

ministères, services, agences et entreprises (officials, subdivisions, agencies and 

instrumentalities). 

L’Ayatollah Ali HOSSEINI-KHAMENEI et Ali Akbar HASHEMI RAFSANJANI (Proposed 

findings of fact, §§ 6 à 20 ; Findings of fact, §§ 6 à 20), respectivement chef suprême depuis 1989 

et homme politique influant sont décrits comme rouages essentiels de la REPUBLIQUE 

                                                           
- Inversion des §§ 273 et 274 avec les §§ 275 et 276 dans les Findings of facts (par rapport aux §§ 222 et 223 

d’une part et les §§ 224 et 225 d’autre part des Proposed findings of facts) 
- Omission dans les Conclusions of law des §§ 12 à 14 des Proposed conclusions of law 
- Omission dans les Conclusions of law des §§ 39 à 46 des Proposed conclusions of law 

Ces différences ne portent pas à conséquence sur l’issue du litige. 



76 
 

ISLAMIQUE D’IRAN. Aucun fait concret en relation avec les attentats du 11 septembre 2001 

n’est énoncé à leur encontre. 

Le MINISTERE IRANIEN DE L’INFORMATION ET DE LA SECURITE, l’ORGANISATION 

ISLAMIQUE CORPS DES GARDES REVOLUTIONNAIRES, le MINISTERE IRANIEN DU 

PETROLE, le MINISTERE IRANIEN DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET DES FINANCES, 

le MINISTERE IRANIEN DU COMMERCE et le MINISTERE IRANIEN DE LA DEFENSE ET 

DE LA LOGISTIQUE DES FORCES ARMEES (Proposed findings of fact, §§ 21 à 43 ; Findings 

of fact, §§ 6 à 20) sont décrits comme des entités de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN 

remplissant des fonctions gouvernementales essentielles. A des degrés divers, ces entités 

contrôlent une importante activité économique et coopèrent avec des organisations terroristes 

étrangères. Aucun fait concret en relation avec les attentats du 11 septembre 2001 n’est énoncé à 

leur encontre. 

Dans la mesure où les faits du 11 septembre 2001 sont attribués d’un point de vue organisationnel 

à l’organisation AL QUAIDA, les documents expliquent (section Bridging of the Sunni-Shia 

Divide ; Proposed findings of fact, §§ 65 à 88 ; Findings of fact, §§ 66 à 89) les raisons et les 

mesures mises en œuvre pour réaliser une coopération entre l’organisation sunnite qu’est 

l’organisation AL QUAIDA et l’Etat d’obédience shiite qu’est la REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN. Ces développements ne sont pas mis en relation avec les faits du 11 septembre 2001. 

Le document décrit ensuite (section Terrorist Attacks By the Iran-Hizbollah-al Queda Terrorist 

Alliance ; Proposed findings of fact, §§ 89 à 114 ; Findings of fact, §§ 90 à 115) un certain nombre 

d’attaques terroristes attribuées à la coopération entre les organisations AL QUAIDA et 

HEZBOLLAH, à l’exclusion des faits du 11 septembre 2001. Ce n’est qu’au point 114 des 

Proposed findings of fact, respectivement au point 115 des Findings of fact, qu’il est 

sommairement retenu que les autorités iraniennes ont facilité les voyages de membres de 

l’organisation AL QUAIDA, dont certains des auteurs des faits du 11 septembre 2001, pour 

transiter à travers l’Iran à destination et au retour de l’Afghanistan où se sont trouvés des camps 

d’entraînement. 

A la suite des points 114 respectivement 115, les documents expliquent ensuite (section Iran and 

Terrorist Travel ; Proposed findings of fact, §§ 115 à 145 ; Findings of fact, §§ 116 à 146) plus en 

détail la question des voyages à travers l’Iran vers l’Afghanistan pour expliquer que au moins 8, 
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respectivement entre 8 et 10, des 19 membres des commandos terroristes du 11 septembre 2001 

ont ainsi transité à travers l’Iran. Le document retient d’une part que les voyages vers ces camps 

d’entraînement étaient indispensables pour préparer les attaques terroristes du 11 septembre 2001. 

Il explique ensuite que les autorités de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN ont délibérément 

omis de tamponner les passeports de ces personnes afin d’empêcher tout Etat ou service étranger 

de pouvoir retracer les déplacements de ces personnes, sous peine de se rendre suspectes, alors 

qu’il était connu que des camps d’entraînement pour terroristes se situaient en Afghanistan. Le 

document explique ensuite que des hauts responsables de l’organisation HEZBOLLAH ont 

organisé et participé à certains voyages préparatoires de plusieurs des membres des commandos 

terroristes du 11 septembre 2001 entre des villes du Proche et du Moyen Orient et qu’ils ont aidé 

ces terroristes à se procurer des passeports et/ou des visas pour entrer aux Etats-Unis d’Amérique. 

Seul le document émanant du juge George B. Daniels retrace ensuite (section Testimony of 

Abolghasem Mesbahi ; Findings of fact, §§ 147 à 197) la biographie d’un témoin et son implication 

d’abord dans la mise en place des activités de soutien au terrorisme de la REPUBLIQUE 

ISLAMIQUE D’IRAN et ensuite dans la révélation de ces activités comme témoin. Le premier 

volet de ces explications (§§ 147 à 168) est sans rapport avec les faits du 11 septembre 2001. Dans 

le deuxième volet (§§ 169 à 180), il est expliqué que ce témoin a été averti au courant de l’été 2001 

par des contacts qu’il avait encore au sein du gouvernement iranien qu’un plan d’attaque contre 

les Etats-Unis d’Amérique a été activé. En voyant les informations sur les attaques du 11 septembre 

2001, il a réalisé qu’il avait été averti de celles-ci. Les explications subséquentes (§§ 174 à 190) 

selon lesquelles aucune des autorités occidentales contactées par ce témoin ne l’ont pris au sérieux 

est sans rapport avec les faits du 11 septembre 2001. Le même témoin indique encore (§§ 191 à 

197) que la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN avait acheté en secret un simulateur de vol 

pour le genre d’avions qui ont été détournés pour commettre les attentats du 11 septembre 2001. 

Ce simulateur a été installé près de Téhéran et a probablement été utilisé pour l’entraînement des 

terroristes. Au moins l’un d’eux a séjourné en Iran avant les attaques. 

Le document explique ensuite (section Iran’s Provision of Save Haven to al Queda ; Proposed 

findings of fact, §§ 146 à 153 ; Findings of fact, §§ 198 à 205) le support apporté par la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN pour évacuer les responsables et les combattants de 

l’organisation AL QUAIDA d’Afghanistan après que ce pays a été attaqué par une coalition 
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internationale suite aux attentats du 11 septembre 2001. Ces éléments sont postérieurs aux attentats 

du 11 septembre 2001, de sorte qu’ils sont sans pertinence sur les responsabilités à leur égard. 

Au titre d’autres éléments (section Other findings ; Proposed findings of fact, §§ 154 à 158 ; 

Findings of fact, §§ 206 à 209), seul le document Proposed findings of fact souligne que 

l’affirmation d’une personne impliquée selon laquelle l’organisation AL QUAIDA n’aurait pas eu 

besoin d’aide pour perpétrer les attentats du 11 septembre 2001 ne serait pas crédible (§154). Les 

deux documents poursuivent en relevant encore une fois la volonté de la REPUBLIQUE 

ISLAMIQUE D’IRAN et de ses dirigeants de nuire aux Etats-Unis d’Amérique (§ 155, 

respectivement § 206). Cet élément est sans rapport avec les faits du 11 septembre 2001. Ils 

indiquent ensuite le support fourni par la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN à l’exécution des 

attentats en assistant à l’assassinat d’une personne en Afghanistan qui aurait supporté des mesures 

de représailles en Afghanistan après l’exécution des attentats (§ 156, respectivement § 207) et en 

assurant le transport de terroristes et de fonds monétaires à travers son territoire (§§ 157 à 158, 

respectivement §§ 208 à 209). 

Le document passe ensuite en revue les dépositions de 8 témoins (Proposed findings of fact, §§ 

159 à 225 ; Findings of fact, §§ 210 à 276). 

D’après le premier témoin (Dietrich L. Snell ; §§ 159 à 162, respectivement §§ 210 à 213), un 

nombre substantiel des membres des commandos du 11 septembre 2001 ont traversé l’Iran pour 

se rendre en Afghanistan et au Pakistan et les autorités de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN se sont abstenues de tamponner leurs passeports. L’Iran a joué un rôle important pour 

faciliter les attaques du 11 septembre 2001. 

Pour le deuxième témoin (Dr. Daniel L. Byman ; §§ 163 à 172, respectivement §§ 214 à 223), 

l’assistance apportée par la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN anticipait les attaques du 11 

septembre 2001 à travers les facilités de voyage, l’offre de refuge et l’entraînement. La 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN a offert des facilités de voyage aux auteurs des attentats. 

Pour le reste, ce témoin n’aborde pas la question spécifique des attentats du 11 septembre 2001. 

Pour le troisième témoin (Janice L. Kephart, §§ 173 à 186, respectivement §§ 224 à 237), la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN a permis aux auteurs des attentats du 11 septembre 2001 

de voyager à travers son territoire au cours de la préparation des attentats pour rejoindre 
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l’Afghanistan ou le Pakistan, s’est abstenue de tamponner leurs passeports à ces occasions et a 

fourni son support logistique pour organiser des voyages internationaux. 

Le quatrième témoin (Dr. Patrick Clawson ; §§ 187 à 191, respectivement § 238 à 242) reprend en 

termes généraux que la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN a supporté l’organisation AL 

QUAIDA et met les faits du 11 septembre 2001 en rapport avec les facilités de voyage et l’octroi 

d’un refuge. Pour le reste, ce témoin n’aborde pas la question spécifique des attentats du 11 

septembre 2001. 

Pour les cinquième et sixième témoins (Claire M. Lopez et Dr. Bruce D. Tefft ; §§ 192 à 201, 

respectivement §§ 243 à 252), la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN a permis de 8 à 14 des 

auteurs des faits du 11 septembre 2001 d’obtenir des passeports et des visas pour les Etats-Unis 

d’Amérique. Ils disent que l’information des mois d’été 2001 sur l’imminence d’une attaque 

d’envergure émanait des autorités iraniennes et que le MINISTERE IRANIEN DE 

L’INFORMATION ET DE LA SECURITE avait acquis un simulateur de vol en vue de préparer 

les attaques du 11 septembre 2001. 

Le septième témoin (Dr. Ronen Berman, §§ 202 à 220, respectivement §§ 253 à 271) discute pour 

l’essentiel le rôle général joué par la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN en rapport avec le 

développement du terrorisme. Ce n’est qu’à la fin qu’il met ses connaissances en lien avec les 

attentats du 11 septembre 2001 pour dire que la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN a fourni 

des facilités de voyage, des moyens pour obtenir des passeports, visas et autres documents de 

transport afin de permettre l’entrée aux Etats-Unis d’Amérique en vue de la perpétration des 

attentats. 

Le huitième témoin (Kenneth Timmerman ; §§ 221 à 225, respectivement §§ 272 à 276) s’explique 

d’une façon générale sur l’évolution historique des liens entre la REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN et différentes organisations et explique d’une façon générale que les agents de la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN permettaient le voyage de membres de l’organisation AL 

QUAIDA à travers l’Iran sans tamponner leurs passeports, mais sans mettre ces faits en lien direct 

avec les auteurs des attentats. Il reprend les explications selon lesquelles un haut responsable de 

l’organisation HEZBOLLAH a accompagné différents membres des commandos du 11 septembre 

2001 lors de voyages entre le Proche et le Moyen Orient. Pour le reste, ce témoin n’aborde pas la 

question spécifique des attentats du 11 septembre 2001. 
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Les documents s’attachent enfin aux conclusions en droit (Proposed Conclusions of Law, §§ 1 à 

46 ; Conclusions of Law, §§ 1 à 35). 

Ils règlent dans un premier temps les questions de compétence (section The Court has Jurisdiction 

Over All Defendants and All Claims ; §§ 2 à 16, respectivement §§ 2 à 11). Le document Proposed 

Conclusions of Law Conclusions of Law propose de retenir la compétence du tribunal américain 

au profit des citoyens américains sur base de la règle de droit américain visant les Etats 

sponsorisant le terrorisme issue du Foreign Sovereign Immunities Act (règle 28 U.S. Code 

§1605A(a)), en raison d’actes de meurtres extrajudiciaires et/ou la fourniture de support matériel 

à ces fins et au profit des citoyens non-américains sur base des règles de droit américain issue du 

Alien Tort Claims Act (règle 28 U.S. Code §1350) et de la Non Commercial Tort Exception 

résultant du Foreign Sovereign Immunities Act (règle 28 U.S. Code §1605(a)(5)) (§§ 2 à 14). Le 

document Conclusions of Law ne retient que la compétence du tribunal américain au profit des 

citoyens américains sur base de la règle 28 U.S. Code §1605A(a) (§§ 2 à 11). 

Les documents règlent ensuite une question de procédure (§§ 15 à 16, respectivement, §§ 12 à13) 

qui est sans incidence sur la question à régler. 

Au titre de la question des responsabilités (section Defendants Are Liable for Damages to U.S. 

National Plaintiffs Under FISA § 1605A ; §§ 17 à 38, respectivement §§ 14 à 35), les documents 

rappellent les exigences légales en droit américain (§§ 17 à 20, respectivement §§ 14 à 17) et 

décrivent ensuite quels faits à charge de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN (§§ 21 à 23, 

respectivement §§ 18 à 20) et de l’organisation HEZBOLLAH (§§ 24 à 27, respectivement §§ 21 

à 24) équivalent à un support matériel au sens de la loi : organisation, financement, facilitation des 

voyages et de l’entraînement des auteurs des attentats, logistique consistant en la fourniture de 

services, d’argent, de logement, d’entraînement, d’avis ou d’assistance d’experts, de refuges, de 

faux documents ou pièces d’identité et/ou de facilités de transport. Aux §§ 28 à 32, respectivement 

aux §§ 25 à 29, les documents reprennent des faits postérieurs aux attentats du 11 septembre 2001 

qui doivent aux yeux du tribunal de céans être considérés comme étant sans lien causal avec ces 

derniers. Les §§ 33 et 34, respectivement les §§ 30 et 31 démontrent ensuite le lien causal entre 

les faits retenus contre les parties défenderesses et les dommages subis tel que requis par le droit 

américain. Ces conclusions s’attachent finalement à retenir la responsabilité 1/ des cinq ministères 

et de l’ORGANISATION ISLAMIQUE CORPS DES GARDES REVOLUTIONNAIRES comme 
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subdivisions politiques de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN et s’identifiant légalement à 

celle-ci au sens de la législation FSIA (§ 35, respectivement § 32), 2/ de l’organisation 

HEZBOLLAH, des quatre organismes publics, de l’entreprise commerciale et de la BANQUE 

CENTRALE comme ayant agi en tant qu’agents ou outils de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN (agents or instrumentalities) et responsables à ce titre en tant qu’agents au sens de la 

législation FSIA ou comme coconspirateurs, aidants ou assistants au sens de la législation ATCA 

(§ 36, respectivement, § 33), 3/ des deux défendeurs personnes physiques (l’Ayatollah Ali 

HOSSEINI-KHAMENEI et Ali Akbar HASHEMI RAFSANJANI) comme étant des officiels de 

la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN ayant agi dans les limites de leurs missions et 

s’identifiant à ce titre légalement à la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN de sorte à être 

responsables en tant qu’agents au sens de la législation FSIA ou en tant que coconspirateurs, 

aidants ou assistants au sens de la législation ATCA (§ 37, respectivement § 34) et de la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN (§ 38, respectivement § 35). 

Le document Proposed Conclusions of Law Conclusions of Law contient encore une partie 

consacrée à la responsabilité des parties défenderesses sur base de la législation du Alien Tort 

Claims Act à l’égard des personnes qui ne sont pas citoyen(ne)s américain(e)s (§§ 39 à 46). Ce 

passage est sans intérêt pour le présent litige. 

En résumé, il faut retenir de ces développements que la responsabilité des PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES est recherchée pour des événements dommageables commis sur le territoire des 

Etats-Unis d’Amérique (étant précisé que tant les actes reprochés aux auteurs directs du dommage 

qui sont tiers à la présente procédure que le dommage lui-même sont localisés aux Etats-Unis 

d’Amérique). Les documents retiennent  

- la responsabilité de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN pour avoir mis en place, dans 

le cadre général d’activités terroristes et dans le cadre particulier des faits du 11 septembre 

2001, une structure transnationale servant à la commission d’actes de terrorisme et pour 

avoir permis l’organisation de voyages de terroristes, l’occultation des voyages de 

terroristes vers et depuis l’Afghanistan et le Pakistan où se trouvaient des camps 

d’entrainement, l’organisation de camps d’entraînement de terroristes, la fourniture 

d’explosifs et des transferts d’argent ayant profité en fin de compte à des activités 

terroristes 
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- la responsabilité des autres PARTIES ETATIQUES IRANIENNES pour avoir contribué 

en tant qu’organes de l’Etat à la mise en œuvre des activités retenues au titre de fautes dans 

le chef de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN. 

Le tribunal note qu’il n’est ni allégué ni établi qu’un seul de ces actes reprochés aux PARTIES 

ETATIQUES IRANIENNES ait été accompli sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique. 

2.1.2.2.2.3.Dérogation à l’immunité de juridiction pour les actes ayant causé le décès, le 

dommage corporel ou un préjudice matériel à des personnes privées ? 

Les PARTIES DEMANDERESSES font valoir que la coutume de l’immunité de juridiction des 

Etats aurait évolué en ce sens qu’elle ne s’appliquerait pas aux actes ayant causé le décès, le 

dommage corporel ou un préjudice matériel à des personnes privées en dehors du contexte d’un 

conflit armé international. 

Le tribunal retient à titre liminaire que les PARTIES DEMANDERESSES ajoutent à bon escient 

la précision qu’il s’agit des actes accomplis « en dehors du contexte d’un conflit armé 

international », mais que cette précision n’apporte rien dans le cadre du présent litige. La précision 

est ajoutée à bon escient alors que la Cour internationale de justice a estimé dans son arrêt du 3 

février 2012, Immunités juridictionnelles de l’Etat, « que le droit international coutumier impose 

toujours de reconnaitre l’immunité à l’Etat dont les forces armées ou d’autres organes sont accusés 

d’avoir commis sur le territoire d’un autre Etat des actes dommageables au cours d’un conflit 

armé » (N° 78). La précision n’apporte cependant rien au débat alors que dans le cadre de la 

présente procédure, ce ne sont pas des actes de forces armées ou plus généralement des faits liés à 

un conflit armé entre Etats qui sont en cause. 

Le tribunal précise à ce stade qu’il est constant en cause qu’il y a eu en l’espèce en date du 11 

septembre 2001 des actes ayant causé le décès, le dommage corporel ou un préjudice matériel à 

des personnes privées. 

La question à laquelle il importe de répondre est celle de savoir si le droit international public 

coutumier reflète l’existence de la dérogation alléguée par les PARTIES DEMANDERESSES et 

dans l’affirmative si les conditions de cette dérogation à l’immunité juridictionnelle des Etats sont 

remplies en l’espèce. 
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Sur l’existence de principe de la dérogation à l’immunité juridictionnelle des Etats tirée de 

l’existence d’actes ayant causé le décès, le dommage corporel ou un préjudice matériel à des 

personnes privées, il n’y a pas de divergence entre les parties. Les PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES admettent que le droit international public coutumier recèle une telle dérogation, 

attestée par les deux codifications de la matière des immunités d’Etat et la jurisprudence des 

juridictions internationales et nationales. 

Les parties discutent les conditions et la réalisation des conditions propres à cette dérogation. 

Pour situer cette discussion, le tribunal tient à titre liminaire à citer les dispositions consacrées à 

cette dérogation par les deux codifications du droit des immunités d’Etat : 

- Article 11 de la convention de 1972 : « Un Etat contractant ne peut invoquer l’immunité 

de juridiction devant un tribunal d’un autre Etat contractant lorsque la procédure a trait 

à la réparation d’un préjudice corporel ou matériel résultant d’un fait survenu sur le 

territoire de l’Etat du for et que l’auteur du dommage y était présent au moment où ce fait 

est survenu » 

- Article 13 de la convention de 2004 : «  … un Etat ne peut invoquer l’immunité de 

juridiction devant un tribunal d’un autre Etat, compétent en l’espèce, dans une procédure 

se rapportant à une action en réparation pécuniaire en cas de décès ou d’atteinte à 

l’intégrité physique d’une personne, ou en cas de dommage ou de perte d’un bien corporel, 

dus à un acte ou à une omission prétendument attribuables à l’Etat, si cet acte ou cette 

omission se sont produits, en totalité ou en partie, sur le territoire de cet autre Etat et si 

l’auteur de l’acte ou de l’omission était présent sur ce territoire au moment de l’acte ou 

de l’omission ». 

Bien qu’aucune de ces deux conventions ne soit en vigueur à l’état actuel, le tribunal estime qu’au 

regard de leur procédure d’adoption, qui fait qu’elles ont été approuvées par un nombre 

considérable d’Etats sans qu’il n’y ait eu d’objections spécifiques aux dispositions visées, elles 

revêtent une importance considérable, surtout au regard des règles qui s’y retrouvent à l’identique 

à 30 années d’intervalle, et sont de nature à démontrer l’opinio iuris sur le contenu de ces règles. 

Le tribunal décide encore à cet égard que les règles conventionnelles telles que citées ci-dessus 

constituent nécessairement un ensemble global qui réalise un certain équilibre entre différentes 

considérations, de sorte que sauf circonstances particulières, elles doivent être considérées en leur 
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ensemble, sans pouvoir être décortiquées pour en appliquer certains aspects en dehors des autres, 

sous peine de porter atteinte audit équilibre. 

- Est-ce que la dérogation s’applique uniquement aux actes jure gestionis, ou indistinctement 

aux actes jure gestionis et jure imperii ? 

Les PARTIES DEMANDERESSES soutiennent que la dérogation à l’immunité de juridiction par 

elles invoquée s’appliquerait aux deux catégories d’actes, de sorte qu’il n’y aurait pas lieu de 

s’interroger sur la question de savoir de quelle catégorie relèveraient les faits reprochés aux 

PARTIES ETATIQUES IRANIENNES. 

Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES pour leur part soutiennent que la distinction devrait 

être opérée dans la mesure où la dérogation ne jouerait que pour les actes jure gestionis, et que les 

faits qui leur sont reprochés ne relèveraient pas de cette catégorie. Les faits leur reprochés se 

situeraient nécessairement dans une sphère de souveraineté étatique impliquant leur qualification 

en tant qu’actes jure imperii excluant de la sorte toute dérogation à l’immunité de juridiction. 

La question de la distinction entre les deux catégories d’actes avait été abordée par la Cour 

internationale de justice dans l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’Etat. Dans son arrêt du 

3 décembre 2012, la Cour n’y répond cependant pas directement, alors qu’elle écrit que « La Cour 

estime qu’elle n’est pas, en l’espèce, appelée à trancher la question de savoir s’il existe, en droit 

international coutumier, une ≪ exception territoriale ≫ à l’immunité de l’Etat applicable aux 

actes jure imperii en général. Il lui faut seulement se prononcer sur les actes commis, sur le 

territoire de l’Etat du for, par les forces armées d’un Etat étranger et d’autres organes de celui-

ci agissant en coopération avec lesdites forces dans le cadre d’un conflit armé » (N° 65). Hazel 

FOX y voit une indication implicite que l’exception couvre les deux catégories d’actes (op. cit., 

page 478). Edward Chukwuemeke OKEKE considère aussi que l’exception ne distingue pas entre 

les deux catégories d’actes (op. cit, page 123). Les deux codifications du droit des immunités d’Etat 

(article 11 de la convention de 1972 et l’article 12 de la convention de 2004) ne comprennent pas 

de limitation de la dérogation aux seuls actes jure gestionis. Une étude consacrée à la convention 

de 2004 retient aussi que l’intention lors de la rédaction de la disposition afférente était de lui 

conférer un champ d’application large et d’y inclure les deux catégories d’actes (La convention 

des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens, Gerhard Hafner 

et Léonore Lange, Annuaire français de droit international, 2004, pages 66 et suivants). 
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En l’absence d’éléments allant en sens contraire, le tribunal estime établi que la dérogation 

s’applique à toutes catégories d’actes des Etats. 

- Est-ce que le jeu de la dérogation requiert que le fait dommageable ait été commis sur le 

territoire de l’Etat du for ? 

Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES affirment l’existence de cette condition en droit 

international public coutumier et soutiennent qu’elle ne serait pas remplie devant le juge 

luxembourgeois actuellement saisi, dès lors que le fait dommageable a eu lieu aux Etats-Unis 

d’Amérique. En ce sens, la dérogation à l’immunité juridictionnelle ouvrirait l’accès au for du lieu 

d’accomplissement de l’acte dommageable, mais ne pourrait plus jouer devant le juge de 

l’exequatur. 

Les PARTIES DEMANDERESSES y opposent que cette condition ne saurait valoir que dans 

l’Etat du for saisi du fond du litige, mais qu’elle ne saurait trouver à s’appliquer par rapport au 

territoire de l’Etat du juge de l’exequatur, puisque celui-ci devrait statuer comme s’il était le juge 

du fond. Le juge de l’exequatur devrait donc statuer comme s’il était le juge américain et constater 

que la condition tenant au lieu d’accomplissement de l’acte dommageable sur son territoire est 

remplie. 

Aucune des parties ne conteste en principe l’existence de cette condition qui est destinée, à l’instar 

de celle examinée au point suivant, à assurer un lien étroit entre l’Etat du for et l’action 

dommageable. Il importe toutefois d’en préciser la portée quant à la question de savoir quel acte, 

action ou activité doit être pris en considération pour examiner si cette condition est remplie. Il 

existe en effet une différence fondamentale entre la prise en compte de l’acte de l’auteur direct du 

dommage lorsque celui-ci n’est pas le bénéficiaire potentiel de l’immunité de juridiction et l’acte 

du bénéficiaire potentiel de l’immunité de juridiction lorsqu’il n’est pas l’auteur direct du fait 

dommageable. S’il se peut que tant l’auteur direct du fait dommageable que le bénéficiaire 

potentiel de l’immunité de juridiction aient agi sur le territoire de l’Etat du for, il est tout aussi bien 

possible que les lieux de réalisation des deux actions se différencient, soit que l’auteur direct ait 

agi sur le territoire de l’Etat du for et le bénéficiaire de l’immunité de juridiction en dehors de ce 

territoire, soit à l’inverse que le bénéficiaire potentiel de l’immunité ait agi sur le territoire de l’Etat 

du for mais que l’auteur direct du dommage ait agi en dehors de ce territoire. 
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Or, dans la mesure où la condition sous examen trouve sa justification dans l’établissement d’un 

lien étroit entre le territoire de l’Etat du for et l’activité de l’Etat invoquant l’immunité de 

juridiction, la condition ne saurait être interprétée autrement que comme requérant que l’activité 

du bénéficiaire potentiel de l’immunité de juridiction puisse être localisée sur le territoire de l’Etat 

du for pour que la dérogation à l’immunité de juridiction puisse jouer. 

Toutefois, et sous peine de priver cette condition de tout effet utile, elle ne saurait être appliquée 

tel que le soutiennent les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES comme requérant qu’il existe un 

lien entre le territoire de l’Etat du juge de l’exequatur et le lieu de l’acte à prendre en considération, 

en ce que ce dernier devrait avoir été commis sur le territoire de l’Etat du juge de l’exequatur. Une 

telle solution reviendrait à priver de toute circulation internationale les décisions rendues à 

l’encontre d’un Etat sur base de la dérogation sous examen, alors que l’acte ne peut en principe 

être localisé qu’en un seul endroit. 

La condition ne saurait cependant pas non plus être appliquée, tel que le soutiennent les PARTIES 

DEMANDERESSES, devant le seul juge saisi du fond, à l’exclusion du juge de l’exequatur, sous 

peine de la priver de toute portée dans le cadre d’une demande en exequatur. Aucun élément 

avancé par les parties ne permet d’opérer à son égard une distinction entre le juge du fond et le 

juge de l’exequatur. 

Ce dilemme ne peut être résolu qu’en retenant que le juge de l’exequatur statue « comme si » il 

était juge du fond et vérifie, afin de statuer sur le bénéfice de l’immunité de juridiction dans son 

for, si le fait à prendre en considération a été commis sur le territoire de l’Etat du juge du fond.  

En l’espèce, il ne fait pas de doute que le fait dommageable, i.e. les attentats du 11 septembre 2001, 

a été commis sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique. Toutefois, la procédure devant le tribunal 

américain ne tendait pas à mettre en cause la responsabilité des auteurs directs de ces attentats, 

mais la responsabilité des PARTIES ETATIQUES IRANIENNES en ce que celles-ci auraient 

facilité par leurs actes et/ou abstentions l’exécution de ces attentats. Or, la description des faits 

fournis dans le cadre de la procédure judiciaire devant le tribunal américain ne fait ressortir aucune 

activité des PARTIES ETATIQUES IRANIENNES sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique, 

ni surtout une activité des PARTIES ETATIQUES IRANIENNES sur le territoire des Etats-Unis 

d’Amérique qui ait pu contribuer à rendre les attentats possibles ou plus faciles à réaliser. 
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La condition n’est partant pas remplie. 

- Est-ce que le jeu de la dérogation requiert que l’Etat défendeur dont la responsabilité est 

recherchée, respectivement ses agents auxquels sont imputés les faits litigieux, doit avoir 

été présent sur le territoire de l’Etat du for ? 

Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES soutiennent qu’elles n’ont pas été présentes sur le 

territoire des Etats-Unis d’Amérique et ne pouvaient donc y poser aucun des actes de soutien qui 

leur sont reprochés sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique et que les auteurs ayant perpétré les 

attentats du 11 septembre 2001 ne sauraient être qualifiés comme étant leurs agents. 

Les PARTIES DEMANDERESSES pour leur part plaident que cette condition n’est pas comprise 

dans le droit international public coutumier. Il suffirait de constater que le fait dommageable a été 

commis sur le territoire de l’Etat du for pour que la dérogation puisse jouer. Par ailleurs, si une 

telle condition devait exister, elle ne pourrait trouver à s’appliquer que devant le juge du fond, et 

non pas devant le juge de l’exequatur. La condition serait en tout état de cause remplie compte 

tenu de la présence de la représentation permanente de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN 

auprès des Nations Unies à New York et d’un bureau de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN 

à Washington, D.C.. 

Les deux codifications du droit des immunités d’Etat retiennent à l’identique la condition d’une 

présence de l’Etat défendeur sur le territoire de l’Etat du for au moment de l’acte dommageable. 

Les PARTIES DEMANDERESSES y opposent les législations de neuf Etats qui ne renfermeraient 

pas pareille condition. Le tribunal note cependant d’une part qu’il s’agit là d’une infime minorité 

des presque 200 Etats existants à l’heure actuelle sur le globe terrestre et que seules deux de ces 

législations (Israël et Japon) sont postérieures à la convention des Nations Unies de 2004, alors 

que les autres y sont antérieures (Etats-Unis d’Amérique, Argentine, Australie, Canada, Royaume 

Uni, Afrique du Sud, Singapour). La portée de ces législations nationales est par ailleurs réduite 

par le constat que le Japon a ratifié la convention de 2004 et que le Royaume Uni y participe, 

mettant ainsi en doute la pertinence de leurs législations nationales au regard tant du contenu de la 

coutume internationale que de l’opinio iuris qui délimiterait la coutume internationale en faisant 

abstraction de cette condition. 
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Le tribunal note encore que la Cour européenne des droits de l’homme a admis que cette condition 

faisait partie du droit international public coutumier (Arrêt du 21 novembre 2001, Al-

Adsani/Royaume-Uni, N° 35763/97, CEDH 2001-XI). 

Les nécessités tenant à une application restrictive des exceptions au principe de l’immunité 

juridictionnelle et à une application coordonnée de l’exception telle que figurant dans les deux 

conventions appellent à devoir inclure cette condition dans le droit international public coutumier. 

Par ailleurs, elle doit être appliquée comme requérant la présence de l’Etat ou de ses agents sur le 

territoire de l’Etat du for à l’époque du fait dommageable et en rapport avec l’accomplissement du 

fait dommageable. 

En l’espèce, il n’est allégué d’aucune présence des PARTIES ETATIQUES IRANIENNES sur le 

territoire des Etats-Unis d’Amérique en tant qu’Etat du for qui puisse être mise en relation avec 

les faits dommageables. Il ne suffit pas aux demandeurs de faire état d’une présence générale de 

la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN pour que cette condition soit remplie. 

La condition n’est partant pas remplie. 

Il résulte de ce qui précède que les PARTIES DEMANDERESSES ne peuvent pas faire état à leur 

profit de l’exception à l’immunité de juridiction tirée de l’existence d’actes ayant causé le décès, 

le dommage corporel ou un préjudice matériel à des personnes privées. 

2.1.2.2.2.4.Dérogation à l’immunité de juridiction pour les actes de terrorisme et pour les 

actes violant une norme de jus cogens ? 

Les PARTIES DEMANDERESSES font valoir que des actes de terrorisme constitueraient des 

actes graves qui seraient unanimement condamnés à travers le monde, et qu’ils constitueraient des 

actes jure gestionis. De tels actes engageraient la responsabilité internationale de l’Etat les ayant 

commis ou y ayant contribué et il serait de la responsabilité de tous les Etats de combattre le 

terrorisme. Le droit international public serait favorable à la levée de l’immunité juridictionnelle 

à l’encontre des Etats qui ont participé à de tels actes. Les législations des Etats-Unis d’Amérique 

et du Canada couleraient dans le droit écrit cette approche du droit international public en privant 

de leur immunité les Etats qui ont sponsorisé le terrorisme. L’état du droit internationale public, 

tant en ce qui concerne la notion d’acte de terrorisme qu’en ce qui concerne la notion d’actes 
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commis en violation du jus cogens, n’interdirait pas aux juridictions de déroger à la règle de 

l’immunité juridictionnelle au détriment des Etats qui se seraient rendus responsables de tels actes. 

Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES contestent l’existence de la dérogation invoquée par 

les PARTIES DEMANDERESSES. Elles développent que la jurisprudence constante tant de la 

Cour internationale de justice que de la Cour européenne des droits de l’homme maintiendrait 

l’immunité de juridiction dans les affaires mettant en cause des actes de terrorisme ou des 

violations du jus cogens. La gravité de l’acte reproché à l’Etat défendeur n’aurait aucune incidence 

sur l’application de l’immunité juridictionnelle. 

Par leur moyen, les PARTIES DEMANDERESSES font valoir l’existence d’une exception au 

principe de l’immunité de juridiction des Etats qui tiendrait à l’exécution d’actes dommageables 

d’une particulière gravité au regard de leur motivation sous-jacente lorsque celle-ci tiendrait à un 

dessein terroriste, respectivement au regard de la norme enfreinte lorsque l’acte dommageable 

porterait atteinte à un droit supérieur ressortant du jus cogens. Pour prospérer dans leur 

argumentaire, il ne leur suffit cependant pas d’établir que le droit international public n’interdirait 

pas l’octroi de l’immunité juridictionnelle dans de tels cas de figure. Il lui appartient au contraire 

d’établir positivement que le droit international public coutumier a consacré une telle dérogation. 

Cette preuve n’est pas rapportée. 

Les PARTIES DEMANDERESSES ne démontrent en effet aucune pratique internationale qui 

ferait application d’une dérogation à l’immunité juridictionnelle en ce qui concerne les actes de 

terrorisme, à l’exception de la législation des Etats-Unis d’Amérique (qui a dû être amendée à 

plusieurs reprises pour la rendre opérationnelle ; voy, Edward Chukwuemeke Okeke, Juridictional 

Immunities of States and International Organizations, Oxford University Press, 2018, pages 144 

et ss.) et du Canada. La doctrine qualifie cette exception comme étant controversée (voy. Okeke, 

op. cit., page 143) et parle de « anomalie américaine » (« American Anomaly », voy. Okeke, op. 

cit., 148).  

A l’inverse, la Cour internationale de justice nie l’existence d’une dérogation à l’immunité de 

juridiction en raison de la gravité de l’acte (Cour internationale de justice, 3 février 2012, 

Immunités juridictionnelles de l’Etat, Allemagne c. Italie, Grèce (intervenant), N° 91 : « La Cour 

conclut que, en l’état actuel du droit international coutumier, un Etat n’est pas privé de l’immunité 

pour la seule raison qu’il est accusé de violations graves du droit international, des droits de 
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l’homme ou du droit international des conflits armés »). Cette conclusion vaut aussi pour les actes 

qualifiés de terroristes. 

Pour les besoins de l’examen du moyen de défense tiré de l’immunité de juridiction, de tels actes 

ne sont à considérer que sous la seule qualification d’actes ayant causé le décès, le dommage 

corporel ou un préjudice matériel à des personnes privées tels qu’envisagés ci-dessus et au regard 

desquels le tribunal a décidé que les conditions de la dérogation au principe de l’immunité 

juridictionnelle ne sont pas remplies. 

Pour ce qui concerne les actes constitutifs de la violation de normes supérieures issues du jus 

cogens, c’est à bon droit que les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES soulignent que la 

jurisprudence des juridictions internationales nie l’existence d’une dérogation à la règle de 

l’immunité juridictionnelle (Cour internationale de justice, 3 février 2012, Immunités 

juridictionnelles de l’Etat, Allemagne c. Italie, Grèce (intervenant), N° 97 : « En conséquence, la 

Cour conclut que, même en admettant que les actions intentées devant les juridictions italiennes 

mettaient en cause des violations de règles de jus cogens, l’application du droit international 

coutumier relatif à l’immunité des Etats ne s’en trouvait pas affectée »). 

Il résulte de ce qui précède que les PARTIES DEMANDERESSES ne peuvent pas faire état à leur 

profit de l’exception à l’immunité de juridiction tirée de l’accomplissement d’actes de terrorisme 

ou d’actes violant une norme de jus cogens. 

2.1.2.2.3. Incidence de l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales 

L’efficacité de l’immunité de juridiction est confrontée à un principe général du droit consacré par 

la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 

1950, entrée en vigueur le 3 septembre 1953, et à ce jour en vigueur entre les 47 Etats membres 

du Conseil de l’Europe, dont le Luxembourg. L’article 6 de cette Convention consacre dans le 

droit positif supranational le droit au procès équitable, incluant le droit pour tout individu d’avoir 

accès à un tribunal pour voir statuer sur les contestations sur ses droits et obligations de caractère 

civil (Jacques Velu et Rusen Ergec, Convention européenne des droits de l’homme, Bruylant, 2e 

édition, 2014, N° 449 et suivants). 
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La circonstance que ni la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, ni les ETATS-UNIS 

D’AMERIQUE en tant qu’Etat du for au fond et d’Etat de la résidence et/ou de la nationalité des 

PARTIES DEMANDERESSES ne soient parties à cette convention n’impacte pas sur 

l’applicabilité et l’application de ces principes devant le présent tribunal saisi de la demande en 

exequatur, dès lors qu’il s’agit de principes d’application universelle qu’il appartient aux organes 

des Etats membres à ladite convention de respecter et de faire respecter en tout état de cause. 

Le tribunal constate que l’interaction entre la règle de droit international public coutumière de 

l’immunité de juridiction protectrice des Etats et des relations internationales et la règle de droit 

positif du droit d’accès au tribunal protectrice des droits des particuliers n’est pas ou peu 

thématisée dans les cénacles du droit international public. Ainsi, la décision phare en matière 

d’immunités juridictionnelles adoptée par la Cour internationale de justice, à laquelle se réfèrent 

les deux parties (arrêt du 3 février 2012, Immunités juridictionnelles de l’Etat, Allemagne c. Italie, 

Grèce (intervenant)), n’aborde pas la question. Seules certaines opinions individuelles ou 

dissidentes en traitent (voy. de façon limitée l’opinion individuelle de M. le juge Bennouna et 

l’opinion dissidente de M. le juge ad hoc Gaja et de façon plus extensive l’opinion dissidente de 

M. le juge Cancado Trindade et l’opinion dissidente de M. le juge Yusuf ; ces opinions opèrent en 

règle générale un lien avec la gravité de la violation de la règle de droit induisant le cas échéant la 

responsabilité de l’Etat concerné ; M. le juge Cancado Trindade a repris ses développements in 

The Primacy of the Right of Access to Justice over the Undue Invocation of State Immunities in 

Face of International Crimes, Liber amoricum Dean Spielmann, Mélanges en l’honneur de/Essays 

in Honour of Dean Spielmann, pages 65). 

La Cour européenne des droits de l’homme a été amenée à examiner le lien entre les deux règles 

pour faire prévaloir en règle générale la règle de l’immunité de juridiction (voy. notamment Arrêts 

du 21 novembre 2001, Al-Adsani/Royaume-Uni, N° 35763/97, CEDH 2001-XI, 

Fogarty/Royaume-Uni, N° 37112/97, CEDH 2001-XI et McElhinney/Irlande, N° 31253/96, 

CEDH 2001-XI en matière d’immunité des Etats ; Arrêts du 18 février 1999 Waite et 

Kennedy/Allemagne, N° 26083/94, CEDH 1999-I et Beer et Regan/Allemagne, N° 28934/95, 18 

février 1999 en matière d’immunité des organisations internationales ; pour une présentation 

doctrinale, voy. Droit des immunités et exigences du procès équitable, Actes du colloque du 30 
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avril 2004, contribution de F. Sudre, La jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme, pages 21 à 24). 

En doctrine, les auteurs ressortant du domaine du droit international public n’abordent en règle 

générale pas la question (voy. notamment Hazel Fox & Philippa Web, The Law of State Immunity, 

Oxford University Press, 3e édition ; Edward Chukwuemeke Okeke, Juridictional Immunities of 

States and International Organizations, Oxford University Press, 2018). 

Les auteurs traitant des droits fondamentaux des personnes examinent l’interaction entre les deux 

règles et critiquent l’approche adoptée en ce domaine par la Cour européenne des droits de 

l’homme qui ne tiendrait pas suffisamment compte des exigences de protection des droits 

fondamentaux et des prérogatives et des droits conférés aux particuliers par la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (voy. Droit des immunités et 

exigences du procès équitable, Actes du colloque du 30 avril 2004, contribution de F. Sudre, La 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, pages 24 à 31 ; Mirjam Baldegger, 

Das Spannungsverhältnis zwischen Staatenimmunität, diplomatischer Immunität und 

Menschenrechten, Helbing Lichtenhahn Verlag Nomos Verlag, pages 145 et suivantes ; Burkhard 

Hess, The Private-Public Divide in International Dispute Resolution, Pocketbook of The Hague 

Academy of International Law, N° 216 et suivants ; Sally El Sawah, Les immunités des Etats et 

des organisations internationales, Immunités et procès inéquitable, Larcier, 2012 ; Catherine 

Kessedjian, Immunités, in Encyclopédie Dalloz Procédure civile, N° 116 et ss, qui estime, par 

rapport à la question des violations du jus cogens, que « L’opinion dissidente commune des juges 

Rozakis et Caflisch à laquelle se sont ralliés quatre autres juges [dans l’affaire Al-

Adsani/Royaume-Uni jugée par la Cour européenne des droits de l’homme], montre la voie à 

suivre »). 

La règle écrite de l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales garantissant l’accès à la justice et la règle coutumière de l’immunité de juridiction 

des Etats constituent deux règles d’égale valeur dans l’agencement juridique international. Ces 

deux règles entrent en conflit en ce que le droit d’accès à la justice reconnu au profit des particuliers 

constitue une limite à l’invocation de l’immunité juridictionnelle au profit des Etats, et en sens 

inverse en ce que le droit à l’immunité juridictionnelle reconnu au profit des Etats constitue une 

limite à l’exercice du droit d’accès à la justice profitant aux particuliers. En tant que normes 
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conflictuelles, il convient de les interpréter et de les appliquer de façon à les concilier autant que 

faire se peut afin de préserver à chacune d’elles ses fondements et ses objectifs (qui sont la 

prééminence du droit pour le droit d’accès au tribunal et le respect du droit international afin de 

favoriser la courtoisie et les bonnes relations entre États, grâce au respect de la souveraineté d’un 

autre État, pour l’immunité juridictionnelle), notamment au stade de la délimitation de leurs 

champs d’application respectifs (voy. en ce sens l’opinion dissidente du juge Loucaides dans 

l’affaire Al-Adsani jugée par la Cour européenne des droits de l’homme : « Toute forme 

d’immunité générale, qu’elle repose sur le droit international ou le droit national, qu’un tribunal 

applique afin de faire totalement barrage à une décision judiciaire sur un droit de caractère civil 

sans mettre en balance les intérêts concurrents, à savoir ceux que protège l’immunité dont il s’agit 

et ceux tenant à la nature de la demande spécifique qui est l’objet de la procédure pertinente, 

s’analyse en une limitation disproportionnée à l’article 6 § 1 de la Convention que, par ce motif, 

elle enfreint. Les tribunaux devraient pouvoir mesurer les intérêts concurrents qu’il y a à accorder 

une immunité ou à permettre une décision judiciaire sur un droit de caractère civil, après examen 

de l’objet de la procédure. … D’après moi, il y a incompatibilité dans tous les cas où l’application 

de ces immunités est automatique sans la mise en balance des intérêts concurrents que j’ai évoquée 

plus haut » ; voy. aussi Mirjam Baldegger, Das Spannungsverhältnis zwischen Staatenimmunität, 

diplomatischer Immunität und Menschenrechten, Helbing Lichtenhahn Verlag Nomos Verlag, 

pages 260 et suivantes). 

Dans le cadre de cette mise en balance des intérêts légaux respectifs, le tribunal est amené à tenir 

compte, outre des raisons qui fondent l’existence des deux principes en conflit, des circonstances 

particulières de l’espèce telles que décrites ci-dessus, et plus particulièrement du critère juridique 

retenu par le tribunal américain pour écarter l’immunité de juridiction et pour fonder sa 

compétence internationale. 

Ce critère réside dans une règle issue du Foreign Sovereign Immunities Act, inscrite à la règle 28 

U.S. Code §1605A(a), généralement qualifiée de Terrorist Exception, rédigée comme suit : 

(a) In General 

(1) No immunity 

A foreign state shall not be immune from the jurisdiction of courts of the United States or of 

the States in any case not otherwise covered by this chapter in which money damages are 
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sought against a foreign state for personal injury or death that was caused by an act of 

torture, extrajudicial killing, aircraft sabotage, hostage taking, or the provision of material 

support or resources for such an act if such act or provision of material support or resources 

is engaged in by an official, employee, or agent of such foreign state while acting within the 

scope of his or her office, employment, or agency.  

(2) Claim heard - The court shall hear a claim under this section if 

(A)  

(i)  

(I) the foreign state was designated as a state sponsor of terrorism at the time the 

act described in paragraph (1) occurred, or was so designated as a result of such 

act, and, subject to subclause (II), either remains so designated when the claim 

is filed under this section or was so designated within the 6-month period before 

the claim is filed under this section; or 

(II) in the case of an action that is refiled under this section by reason of section 

1083(c)(2)(A) of the National Defense Authorization Act for Fiscal Year 2008 or 

is filed under this section by reason of section 1083(c)(3) of that Act, the foreign 

state was designated as a state sponsor of terrorism when the original action or 

the related action under section 1605(a)(7) (as in effect before the enactment of 

this section) or section 589 of the Foreign Operations, Export Financing, and 

Related Programs Appropriations Act, 1997 (as contained in section 101(c) of 

division A of Public Law 104–208) was filed; 

(ii) the claimant or the victim was, at the time the act described in paragraph (1) 

occurred 

(I) a national of the United States; 

(II) a member of the armed forces; or 

(III) otherwise an employee of the Government of the United States, or of an 

individual performing a contract awarded by the United States Government, 

acting within the scope of the employee’s employment; and 

(iii) in a case in which the act occurred in the foreign state against which the claim 

has been brought, the claimant has afforded the foreign state a reasonable opportunity 
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to arbitrate the claim in accordance with the accepted international rules of 

arbitration; or 

(B) the act described in paragraph (1) is related to Case Number 1:00CV03110 (EGS) in 

the United States District Court for the District of Columbia. 

Le tribunal constate qu’il s’agit là d’une règle de droit national exorbitante du droit international 

qui justifie tant la compétence internationale des tribunaux américains que la dérogation à 

l’immunité de juridiction sur base de la qualification de l’Etat défendeur comme étant un Etat 

sponsorisant le terrorisme par acte du pouvoir exécutif sans requérir la commission spécifique 

d’actes dommageables sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique et/ou la présence de cet Etat sur 

le territoire des Etats-Unis d’Amérique. Or, si la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales requiert de garantir l’accès à la justice, elle requiert tout autant que 

les droits procéduraux fondamentaux de chacune des parties soient respectés.  

La mise en balance de l’ensemble des intérêts en présence amène dès lors à considérer que 

l’atteinte au droit d’accès au tribunal des PARTIES DEMANDERESSES par l’admission de 

l’immunité de juridiction par le juge de l’exequatur au profit des PARTIES ETATIQUES 

IRANIENNES n’est pas disproportionnée. 

Il y a partant lieu de dire la demande irrecevable pour autant que dirigée contre les PARTIES 

ETATIQUES IRANIENNES. 

2.2.Conditions de l’exequatur 

Eu égard à la décision prise au titre de l’immunité de juridiction, l’examen des conditions 

juridiques posées à l’exequatur des décisions américaines devient sans objet. 

3. La demande en tant que dirigée contre les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS 

Pour les besoins des développements, la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE, 

la SOCIETE NATIONALE DE GAZ IRANIEN, la COMPAGNIE AERIENNE D’IRAN et la 

COMPAGNIE NATIONALE IRANIENNE PETROCHIMIQUE sont ici collectivement 

désignées par les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS. 

Dans leurs conclusions, les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS contestent que les conditions 

soient réunies pour que l’exequatur des décisions américaines puisse être accordé. 
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3.1.Positions des parties 

3.1.1. Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS 

Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS font valoir que les conditions de l’exequatur ne 

seraient pas remplies sur quatre points. 

3.1.1.1.Absence de caractère exécutoire des décisions américaines aux Etats-Unis 

d’Amérique 

Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS affirment que les PARTIES DEMANDERESSES ne 

rapporteraient la preuve du caractère exécutoire d’aucun des jugements dont l’exequatur est 

sollicité : 

- le jugement du 22 décembre 2011 ne contiendrait aucune condamnation susceptible 

d’exécution et ne ferait pas partie des jugements pouvant être revêtus de l’exequatur 

- le jugement du 3 octobre 2012 ne serait pas visé par le jugement du 12 septembre 2013 

rendant exécutoire des décisions antérieures et ne serait de ce fait pas exécutoire 

- le jugement du 12 octobre 2012, 

o bien que visé par le jugement du 12 septembre 2013 rendant exécutoire des 

décisions antérieures, serait dépendant du jugement du 3 octobre 2012 dans la 

mesure où il répartirait entre les victimes les montants retenus par le jugement du 

3 octobre 2012, et ne serait dès lors pas exécutoire à défaut pour le jugement du 3 

octobre 2012 d’être exécutoire 

o aurait aux termes de son contenu dû être signifié ensemble avec 

 un document Report and recommandation to the Honorable George B. 

Daniels du 30 juillet 2012, mais que ce document n’aurait pas été joint à la 

demande de signification 

 le jugement du 3 octobre 2012, mais que seule une copie signée ni par le 

juge ni par le greffier aurait été jointe à la demande de signification 

de sorte que les conditions de régularité de la signification ne seraient pas remplies, 

affectant de ce fait le caractère exécutoire du jugement 

- les jugements des 22 décembre 2011, 3 octobre 2012 et 12 octobre 2012 n’auraient pas fait 

l’objet d’une signification régulière, alors qu’aucune des procédures entamées à ces fins 

n’aurait abouti (envoi par DHL au Ministère des affaires étrangères iranien infructueuse ; 
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transmission par le Département d’Etat américain refusée par ce dernier pour ne pas 

concerner un Etat étranger ou ses émanations ; transmission par le Département Fédéral 

suisse ne mentionnant pas les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS) 

- le jugement du 12 septembre 2013 n’aurait fait l’objet d’aucune procédure de signification 

aux ORGANISMES PUBLICS IRANIENS et ne serait de ce fait pas exécutoire. 

Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS écrivent encore que pour pouvoir recevoir l’exequatur, 

le jugement étranger devrait contenir une condamnation susceptible d’exécution, pour ensuite 

souligner que seul le jugement du 3 octobre 2012 pourrait être considéré comme constituant le 

jugement final emportant condamnation à charge des parties défenderesses. Le jugement du 12 

octobre 2012 se référerait expressément à celui du 3 octobre 2012. Par ailleurs, ce serait le 

jugement du 22 décembre 2011 qui retiendrait le principe de leur responsabilité. Les trois 

jugements seraient partant intimement liés, et faute d’être tous les trois exécutoires, aucun d’eux 

ne pourrait recevoir exécution. Or, le jugement du 3 octobre 2012 emportant condamnation ne 

serait pas exécutoire. 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE relève encore qu’elle ne serait pas visée 

dans le jugement du 22 décembre 2011 retenant le principe de la responsabilité, de sorte qu’aucune 

condamnation susceptible d’exécution n’aurait été prononcée à son encontre. 

3.1.1.2.Absence de compétence internationale du tribunal américain 

Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS plaident que les jugements ne sauraient être revêtus 

de l’exequatur que pour autant que la juridiction américaine d’origine ait été internationalement 

compétente en vertu des règles de conflits luxembourgeoises pour statuer à leur égard. Tel ne serait 

pas le cas en l’espèce. Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS expliquent que la juridiction 

américaine aurait reconnu sa compétence en écartant l’immunité de juridiction au profit de la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN sur base d’une disposition légale spécifique au droit des 

Etats-Unis d’Amérique, dérogatoire à tous les principes admis en droit international public, 

permettant aux tribunaux américains de juger les Etats étrangers lorsqu’ils sont qualifiés par acte 

du gouvernement comme étant un Etat sponsorisant le terrorisme (state sponsor of terrorism) 

(règle 28 U.S. Code §1605A). Les Etats spécifiquement visés par la réglementation FSIA seraient 

non seulement privés de leur droit d’invoquer l’immunité de juridiction, mais seraient encore 

soumis à toutes les règles de droit américain, dont les procédures d’investigation intrusives du 
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discovery, portant là encore atteinte à l’immunité des Etats au stade de l’instruction judiciaire de 

l’instance.  

En l’espèce, le tribunal américain d’origine aurait fait application de ces règles à la REPUBLIQUE 

ISLAMIQUE D’IRAN et aux ORGANISMES PUBLICS IRANIENS en les qualifiant sans 

justification aucune, à tort et abusivement d’émanations de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN auxquelles s’appliqueraient les mêmes règles. Ce faisant, le tribunal américain aurait 

encore violé un traité d’amitié conclu entre la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN et les Etats-

Unis d’Amérique en 1955 assurant à leurs ressortissants un traitement équitable et juste sur base 

d’un principe de réciprocité. 

Dans la mesure où ils ne seraient pas des émanations de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, 

mais des organismes publics autonomes, le tribunal américain n’aurait pas pu retenir sa 

compétence à leur égard, de sorte que le juge luxembourgeois de l’exequatur devrait refuser 

l’exequatur des jugements rendus en violation des règles sur la compétence internationale. 

3.1.1.3.Irrégularité de la procédure 

Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS soutiennent que la procédure qui s’est déroulée devant 

la juridiction américaine aurait été irrégulière à trois égards. 

3.1.1.3.1. Violation du principe du contradictoire et des droits de la défense 

Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS exposent qu’ils ne se seraient jamais vus signifier un 

acte introductif d’une instance devant le juge américain. 

Dans ce cadre, ils n’abordent pas la question des deux premiers actes introductifs (Class action et 

First Amended Complaint). 

Ils expliquent que le troisième acte introductif (Second Amended Complaint) ne leur aurait été 

adressé que par un service de courrier international (DHL). Il ne serait cependant pas établi que 

ces courriers internationaux leurs seraient parvenus : 

- le bordereau de délivrance du courrier destiné à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE 

DE PETROLE ne porterait pas de mention des expéditeurs et destinataires, ni de signature 

accusant réception 
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- le courrier destiné à la SOCIETE NATIONALE DE GAZ IRANIEN aurait été envoyé à 

une fausse adresse, et il ne pourrait pas être établi avec certitude que la personne ayant 

signé le bordereau de délivrance en ait été un employé 

- le bordereau de délivrance du courrier destiné à la COMPAGNIE AERIENNE D’IRAN ne 

porterait pas de mention des expéditeurs et destinataires, ni de signature accusant réception 

- le courrier destiné à la COMPAGNIE NATIONALE IRANIENNE PETROCHIMIQUE 

aurait été envoyé à une fausse adresse. Le bordereau de délivrance du courrier ne porterait 

pas de mention des expéditeurs et destinataires, ni de signature lisible accusant réception. 

Il ne suffirait pas aux PARTIES DEMANDERESSES d’expliquer que les lacunes dans la lisibilité 

des documents ou les absences de mentions seraient le résultat d’une mauvaise qualité des scans. 

Ils relèvent ensuite que le quatrième acte introductif (Third Amended Complaint) ne leur aurait 

jamais été notifié, alors que les PARTIES DEMANDERESSES auraient jouit d’une dispense de 

ce faire. Une telle dérogation à l’obligation de signifier l’acte introductif d’instance serait contraire 

au droit luxembourgeois. 

Ils relèvent enfin que d’après les explications des PARTIES DEMANDERESSES, des jugements 

rendus par le tribunal américain en dates des 23 décembre 2002 et 8 août 2008 auraient déclaré les 

parties défenderesses défaillantes, mais que les PARTIES DEMANDERESSES ne verseraient aux 

débats ni ces jugements ni leur notification aux parties défenderesses. 

D’une façon générale, il ne suffirait pas que les PARTIES DEMANDERESSES renvoient de façon 

abstraite à des dispositions légales américaines, mais il leur appartiendrait de prouver concrètement 

que les actes introductifs d’instance ont été notifiés aux parties défenderesses. 

Le défaut de notification des actes introductifs à leur égard violerait leurs droits de la défense et 

expliquerait pourquoi ils n’ont pas comparu dans la procédure américaine, ayant été dans 

l’ignorance de son existence. 

3.1.1.3.2. Violation du droit d’accès au juge 

Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS font valoir que le système mis en place par la règle 28 

U.S. Code §1605A sur lequel la procédure menée à leur encontre aux Etats-Unis d’Amérique a 

pris appui priverait tout Etat désigné par le gouvernement américain comme Etat sponsorisant le 
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terrorisme, y compris ses ministères et autres émanations désignées comme telles (à tort en ce qui 

les concerne), de l’accès à un juge tel que garanti par l’article 6 de la Convention de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales alors qu’il y aurait violation de l’égalité des 

armes (l’Etat étranger n’aurait pas la possibilité de présenter sa cause dans des conditions qui ne 

le placent pas en désavantage par rapport à son adversaire), violation du principe d’indépendance 

des juges (le pouvoir exécutif interviendrait dans le déroulement des procédures judiciaires à 

travers la désignation des Etats sponsorisant le terrorisme) et violation du principe d’impartialité 

des juges (les juges américains auraient un préjugé lorsqu’ils sont saisis d’une affaire prenant appui 

sur la règle 28 U.S. Code §1605A).  

Les PARTIES DEMANDERESSES feraient valoir à tort que les ORGANISMES PUBLICS 

IRANIENS auraient pu apparaître devant le juge américain pour défendre leur cause, alors que 

l’existence de la règle 28 U.S. Code §1605A, sa teneur et l’application qu’en feraient les tribunaux 

américains (perte de l’immunité de juridiction découlant de la désignation comme Etat 

sponsorisant le terrorisme, impossibilité par l’Etat désigné de remettre en cause la désignation 

comme Etat sponsorisant le terrorisme, refus par les juges américains de remettre en cause la 

désignation comme Etat sponsorisant le terrorisme, interprétation large par les tribunaux 

américains des actes visés par la règle 28 U.S. Code §1605A, application d’une causalité 

approximative lors de l’application par les juges américains de la règle 28 U.S. Code §1605A, rejet 

systématique par les tribunaux américains de tout argument basant sur la violation du principe de 

la séparation des pouvoirs et de la violation du droit international) rendraient illusoire toute défense 

de la part d’un Etat, respectivement de ses émanations, désigné par le gouvernement américain 

comme Etat sponsorisant le terrorisme. 

Les exemples jurisprudentiels versés aux débats par les PARTIES DEMANDERESSES pour 

établir les réelles possibilités des parties défenderesses d’assurer leur défense dans le cadre d’un 

procès prenant appui sur cette base seraient sans pertinence, alors que ces actions auraient été 

rejetées pour des raisons autres que l’application de la règle 28 U.S. Code §1605A. 

Seule la désignation de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN comme Etat sponsorisant le 

terrorisme et la qualification fausse d’émanation de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN à 

leur égard auraient déterminé les condamnations intervenues. Dès lors que cette désignation ne 
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reposerait sur aucun critère objectif mais uniquement sur des considérations politiques, il y aurait 

inégalité des armes, dépendance des juges américains et partialité des juges américains. 

3.1.1.3.3. Violation de l’obligation de motiver les jugements 

Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS relèvent que l’obligation de motivation des jugements 

serait une exigence essentielle pour protéger le justiciable de l’arbitraire et pour expliquer aux 

parties les fondements de la décision. Cette obligation découlerait de l’article 89 de la Constitution 

luxembourgeoise, de l’article 249 du Nouveau Code de Procédure Civile et de l’article 6 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Cette motivation 

devrait se trouver dans le jugement même, et non pas dans un document séparé qui ne formerait 

même pas partie intégrante du jugement. Le droit américain serait conçu de telle façon à ce qu’il 

n’exigerait pas que les jugements rendus par les tribunaux américains doivent être motivés. Si les 

procédures soumises à la réglementation anti-terroriste exigeaient que le demandeur doive établir 

la compétence du tribunal américain et démontrer l’existence de preuves satisfaisantes, le standard 

appliqué à cet égard serait toutefois minimal et ne permettrait pas de caractériser une réelle 

exigence de motivation. 

Dans le cas d’espèce, aucun des jugements soumis à la procédure d’exequatur ne ferait l’objet 

d’une motivation. La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE ne serait même pas 

visée par le jugement du 22 décembre 2011. Ces lacunes ne pourraient pas être comblées par 

d’autres éléments. 

Le document Findings of Fact and Conclusions of Law du 22 décembre 2011 qui comprendrait 

selon les PARTIES DEMANDERESSES la motivation afférente au jugement du même jour ne 

saurait être pris en considération à cet égard, dès lors que le jugement du 22 décembre 2011 n’y 

ferait même pas référence. 

Le document Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 juillet 

2012 qui comprendrait selon les PARTIES DEMANDERESSES la motivation à l’appui du 

jugement du 3 octobre 2012 ne saurait être pris en considération à défaut d’avoir été notifié aux 

ORGANISMES PUBLICS IRANIENS, alors même que le jugement du 12 octobre 2012 aurait 

ordonné que ce Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS soit notifié 

ensemble avec les jugements des 3 octobre 2012 et 12 octobre 2012. Même à admettre que le 



102 
 

Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS vaille motivation du jugement 

du 3 octobre 2012, il faudrait constater que cette motivation ne leur aurait jamais été notifiée. 

Aucun des trois jugements dont l’exéquatur est sollicité ni aucun des deux documents cités 

(Findings of Fact and Conclusions of Law, Report and Recommandation to the Honorable George 

B. DANIELS) n’auraient fait l’objet d’une signification régulière à leur égard. Les ORGANISMES 

PUBLICS IRANIENS renvoient sur ce point à leurs développements concernant les défaillances 

dans les procédures de notification des jugements et les incidences de celles-ci sur le caractère 

exécutoire des jugements. 

Analysant l’argumentaire proposé par les PARTIES DEMANDERESSES devant le tribunal 

américain, les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS relèvent que la condamnation reposerait 

essentiellement sur leur qualité de supposées émanations de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN comme étant responsables à ce titre des actes de cette dernière, sans qu’un fait concret ne 

leur soit reproché. La Third Amended Complaint se limiterait à affirmer qu’ils fourniraient des 

fonds à la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN tout en sachant que ces fonds pourraient aider 

la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN à soutenir le terrorisme. Pour la COMPAGNIE 

AERIENNE D’IRAN, il serait seulement rajouté qu’elle aiderait la REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN en transportant des terroristes. Les §§ 44 à 54 des Proposed findings of fact and 

conclusions of law, correspondant aux §§ 44 à 54 des Findings of fact and conclusions of law, ne 

permettraient pas de retenir des actes engageant leur responsabilité personnelle dans l’exécution 

des attentats du 11 septembre 2001. Par ailleurs, tous les éléments retenus à leur encontre 

reposeraient sur de simples témoignages, pour partie anonymes, sans être étayés par des éléments 

de preuve concrets. 

Les jugements américains ne motiveraient pas non plus l’existence du contrôle exercé par la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN à leur encontre de nature à pouvoir justifier la qualification 

d’émanation de cet Etat à leur encontre. 

3.1.1.4.Violation de l’ordre public luxembourgeois par les jugements américains 

Après avoir développé que l’ordre public international à préserver tiendrait aux conceptions 

fondamentales de l’ordre moral, social, politique et économique du pays et de son système 

juridique, respectivement aux principes et structures fondamentaux du droit luxembourgeois, 
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respectivement les convictions fondamentales du droit applicable aux relations internationales, et 

après avoir reconnu l’application de l’effet atténué de l’ordre public dans le cadre des demandes 

d’exequatur, les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS soutiennent que les conditions d’une 

violation de l’ordre public luxembourgeois seraient remplies en ce que les jugements américains 

en cause violeraient le droit international tenant notamment à l’immunité des Etats, violeraient les 

principes fondamentaux des sociétés démocratiques tenant à la séparation des pouvoirs et à 

l’indépendance et à l’impartialité des juges et violeraient les garanties de procédures 

fondamentales tenant au droit à un procès équitable, à l’égalité des armes, au principe du 

contradictoire, au droit d’accès au juge et à l’obligation de motivation des décisions de justice. 

Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS plaident encore, tout en reconnaissant que la demande 

d’exequatur ne porte pas sur la condamnation à des dommages-intérêts punitifs, que même une 

condamnation à des dommages-intérêts excessifs dépassant le préjudice réellement subi devrait 

être considérée comme violant l’ordre public international luxembourgeois. Les condamnations 

prononcées dépasseraient le quantum du préjudice réel au regard des montants alloués par les 

juridictions luxembourgeoises pour des préjudices comparables et constitueraient des peines 

privées. 

Le défaut de motivation des jugements concernant les critères de fixation des montants 

indemnitaires et leur répartition entre les victimes rendrait encore impossible toute vérification sur 

le respect des principes appliqués par les juridictions luxembourgeoises en matière 

d’indemnisation de victimes d’actes relevant de la responsabilité civile délictuelle. 

En examinant le contenu du document Report and Recommandation to the Honorable George B. 

DANIELS du 30 juillet 2012 qui aurait servi d’après les PARTIES DEMANDERESSES à la 

fixation des dommages-intérêts et à leur répartition entre les victimes, les ORGANISMES 

PUBLICS IRANIENS relèvent qu’il y est procédé par forfaits, sans individualisation et en prenant 

en compte des chiffres dits « raisonnables », sans s’en expliquer autrement. 

3.1.2. Les PARTIES DEMANDERESSES 

Les PARTIES DEMANDERESSES expliquent en termes généraux que la transmission aux parties 

défenderesses de l’acte introductif d’instance constitué par la Second Amended Complaint se serait 

faite conformément au Foreign Sovereign Immunities Act et qu’après l’expiration d’un délai de 



104 
 

plus d’un an, le tribunal américain aurait constaté par jugement du 27 décembre 2007 le défaut de 

comparution des parties défenderesses. Par la suite, la procédure se serait déroulée en deux phases. 

La première phase aurait porté sur le principe de la responsabilité et aurait abouti, après une 

audience de preuve du 15 décembre 2011, au jugement du 22 décembre 2011 accompagné du 

Findings of Fact and Conclusions of Law du même jour. La deuxième phase aurait porté sur 

l’indemnisation et aurait abouti, après le rapport du 30 juillet 2012, au jugement du 3 octobre 2012. 

Le tribunal américain aurait ensuite rendu le jugement du 12 octobre 2012, intégrant toutes les 

décisions antérieures et constituant selon le droit américain le jugement final et exécutoire. La 

signification des jugements aurait ensuite été régulièrement faite sur base des dispositions du 

Foreign Sovereign Immunities Act. Aucune des parties défenderesses n’aurait exercé un recours 

contre ces jugements. Et par décision du 12 septembre 2013, qui ne constituerait pas un jugement 

au sens du droit américain, le tribunal américain aurait autorisé l’exécution du jugement du 12 

octobre 2012. 

Elles admettent que l’octroi de l’exequatur requiert que quatre conditions soient remplies (le 

caractère définitif du jugement étranger ; la compétence internationale de la juridiction d’origine ; 

la régularité de la procédure devant la juridiction d’origine ; la conformité du jugement étranger à 

l’ordre public luxembourgeois), mais soutiennent que l’office du juge de l’exequatur ne 

comporterait pas le contrôle de la conformité du droit américain appliqué par la juridiction 

d’origine avec la Constitution américaine et le droit international public. 

3.1.2.1.Absence de caractère exécutoire des décisions américaines aux Etats-Unis 

d’Amérique 

Les PARTIES DEMANDERESSES expliquent que la décision du 12 octobre 2012 porterait une 

condamnation clairement identifiable en ce qui concerne les montants, les créanciers et les 

débiteurs et constituerait la décision finale de la procédure entamée aux Etats-Unis d’Amérique. 

L’exequatur des décisions des 22 décembre 2011 (identifiant les parties à l’instance), 3 octobre 

2012 (présentant les montants indemnitaires à charge des parties défenderesses) et 12 septembre 

2013 (démontrant le caractère exécutoire du jugement du 12 octobre 2012) serait demandé parce 

qu’elles formeraient un ensemble cohérent avec la décision du 12 octobre 2012, de sorte qu’il 

relèverait de la bonne administration de la justice de solliciter l’exequatur pour chacune d’elles. 

Les conditions de l’exequatur devraient être vérifiées par rapport à ce jugement du 12 octobre 
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2012, et non pas par rapport à celui du 3 octobre 2012, ni à celui du 22 décembre 2011, ni encore 

de la décision du 12 septembre 2013 qui ne constituerait pas un jugement et ne serait pas soumis 

à l’obligation de signification. D’éventuels problèmes par rapport à un de ces trois jugements et/ou 

décision n’invalideraient pas l’exequatur à accorder pour le jugement du 12 octobre 2012. 

Le caractère définitif et exécutoire du jugement du 12 octobre 2012 serait confirmé par un avis 

juridique COHN versé aux débats, par le jugement du 12 septembre 2013, qui devrait 

obligatoirement intervenir sur base des règles du Foreign Sovereign Immunities Act et par lequel 

le tribunal américain aurait constaté la régularité et l’efficacité de la transmission des jugements 

aux parties défenderesses, ainsi que par un certificat émis par le tribunal américain en date du 13 

janvier 2017. 

Le document Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 juillet 

2012 aurait bien été signifiée ensemble avec les jugements après le prononcé du jugement du 12 

octobre 2012. 

En ce qui concerne la transmission des jugements aux ORGANISMES PUBLICS IRANIENS, les 

PARTIES DEMANDERESSES expliquent qu’il y aurait eu plusieurs tentatives : 

- un premier envoi aurait été fait par DHL au Ministère des Affaires étrangères de la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, mais celui-ci aurait refusé d’accepter les plis 

- un deuxième envoi aurait été fait par la voie diplomatique sur base de la règle 28 U.S. Code 

§1608(e) et (a)(4) à travers le Département d’Etat des Etats-Unis d’Amérique après 

émission de commissions rogatoires par le tribunal américain. Les documents auraient 

alors été envoyés par le Département d’Etat des Etats-Unis d’Amérique au Département 

Fédéral Suisse afin que l’ambassade helvétique à Téhéran les transmette au Ministère des 

Affaires étrangères de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN. Ce dernier aurait refusé 

de prendre réception des documents. Sur base de la règle 28 U.S. Code §1608(a)(4), la 

signification aurait alors été régulière. Il ne saurait d’ailleurs être admis qu’une partie 

puisse refuser de prendre réception d’un acte judiciaire pour former barrage au déroulement 

de l’instance, sous peine de violer le droit d’accès au juge. 

Concernant la situation particulière de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE, 

les PARTIES DEMANDERESSES affirment qu’il résulterait de tous les éléments du dossier 
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qu’elle était incluse comme partie dans l’instance devant le tribunal américain et que son omission 

dans le jugement du 22 décembre 2011 ne serait que le fruit d’une erreur purement matérielle. 

3.1.2.2.Absence de compétence internationale du tribunal américain 

Les PARTIES DEMANDERESSES affirment que le tribunal américain aurait été 

internationalement compétent sur base de la règle classique de droit international privé 

luxembourgeois accordant compétence en matière de responsabilité civile délictuelle au tribunal 

du lieu de réalisation du dommage. L’acte dommageable ayant été commis et le dommage ayant 

été subi à New York, le tribunal de ce lieu aurait été compétent. 

Elles rajoutent que le tribunal de New York aurait encore été compétent sur base de la règle 28 

U.S. Code §1605A, issu du Foreign Sovereign Immunities Act, opposable aux Etats souverains et 

à toutes leurs émanations. Cette règle conforme au droit coutumier serait de nature à trouver 

application. 

Elles relèvent que les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS ne préciseraient pas en quoi le 

tribunal américain d’origine aurait violé le traité d’amitié irano-américain de 1955 en 

reconnaissant sa compétence. 

3.1.2.3.Irrégularité de la procédure 

Le tribunal note à ce stade que les PARTIES DEMANDERESSES exposent de façon 

contradictoire d’une part que le respect des règles procédurales de la loi du juge d’origine est 

vérifié pour assurer la régularité de la procédure suivie dans le but de détecter d’éventuelles fraudes 

commises au détriment du défendeur, ce qui induit un contrôle sur l’application de ses règles de 

procédure par le juge d’origine, et d’autre part que le juge luxembourgeois n’est pas compétent 

pour contrôler l’application exacte du droit américain, ce qui exclut un contrôle sur l’application 

de ses règles de procédure par le juge d’origine. Cette contradiction sera clarifiée ci-dessous. 

Les PARTIES DEMANDERESSES exposent ensuite que toutes les règles auraient été observées. 

3.1.2.3.1. Violation du principe du contradictoire et des droits de la défense 

Les PARTIES DEMANDERESSES plaident que le tribunal américain aurait vérifié le respect des 

formalités de transmission des actes introductifs d’instance aux parties défenderesses. L’existence 
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et l’étendue de ce contrôle résulteraient des Findings of fact and conclusions of law du 22 décembre 

2011 et de deux avis juridiques STEWART et COHN. 

Il n’y aurait pas eu besoin de signifier la First Amended Complaint aux ORGANISMES PUBLICS 

IRANIENS, alors qu’elles n’y étaient pas visées. 

Par rapport aux contestations précises émises par les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS, les 

PARTIES DEMANDERESSES expliquent 

- en ce qui concerne la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE 

o que les documents DHL montreraient la remise de la Second Amended Complaint 

à cette entité le 7 janvier 2007 

o que l’absence d’adresse sur le bordereau DHL proviendrait de ce que les scans 

auraient été faits à partir d’un document papier de mauvaise qualité 

- en ce qui concerne la SOCIETE NATIONALE DE GAZ IRANIEN  

o qu’elles auraient utilisé l’adresse fournie sur un site bloomberg.com à défaut 

d’avoir pu trouver une adresse sur le site propre de la SOCIETE NATIONALE DE 

GAZ IRANIEN 

o que les documents DHL montreraient la remise de la Second Amended Complaint 

à cette entité le 20 janvier 2007 

o que la SOCIETE NATIONALE DE GAZ IRANIEN ne prouverait pas qu’elle 

n’aurait pas employé une personne du nom de celle qui a signé l’accusé de réception 

du courrier de transmission de la Second Amended Complaint 

- en ce qui concerne la COMPAGNIE AERIENNE D’IRAN 

o que les documents DHL montreraient la remise de la Second Amended Complaint 

à cette entité le 20 janvier 2007 

o que l’absence d’adresse sur le bordereau DHL proviendrait de ce que les scans 

auraient été faits à partir d’un document papier de mauvaise qualité 

- en ce qui concerne la COMPAGNIE NATIONALE IRANIENNE PETROCHIMIQUE  

o qu’elles auraient utilisé l’adresse fournie sur un site iranwatch.org à défaut d’avoir 

pu trouver une adresse sur le site propre de la COMPAGNIE NATIONALE 

IRANIENNE PETROCHIMIQUE 
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o que les documents DHL montreraient la remise de la Second Amended Complaint 

à cette entité le 7 janvier 2007 

o que l’absence d’adresse sur le bordereau DHL proviendrait de ce que les scans 

auraient été faits à partir d’un document papier de mauvaise qualité. 

Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS feraient valoir à tort avoir été abusivement qualifiés 

d’entités dépendant de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN. Cette qualification aurait été 

pleinement justifiée sur base des constatations faites par le tribunal américain, et il n’appartiendrait 

pas au juge de l’exequatur de vérifier cette appréciation portée par le tribunal américain. 

Il n’y aurait pas eu besoin de notifier la Third Amended Complaint aux ORGANISMES PUBLICS 

IRANIENS, alors que le tribunal américain avait déjà constaté leur défaut de comparution. 

L’article 5(a)(2) des Federal Rules of Civil Procedure permettrait dans ces circonstances de faire 

abstraction d’une nouvelle signification. 

Les décisions des 23 décembre 2002 et 8 août 2008 constatant le défaut de comparution des parties 

défenderesses ne constitueraient pas des jugements au sens du droit américain et en application de 

l’article 5(a)(2) des Federal Rules of Civil Procedure n’auraient pas eu besoin d’être signifiées. 

3.1.2.3.2. Violation du droit d’accès au juge 

Les PARTIES DEMANDERESSES font valoir que la qualification d’Etat sponsorisant le 

terrorisme ne produirait des effets que sur la mise à l’écart de l’immunité de juridiction, et 

n’emporterait aucune conséquence sur l’appréciation par la juridiction américaine sur le fond du 

litige et sur la question des responsabilités. Il appartiendrait toujours au tribunal américain de 

vérifier que les conditions de la responsabilité soient remplies. 

Dans le cadre de cet examen, les tribunaux américains seraient entièrement impartiaux et 

indépendants. Aucun élément ne permettrait d’induire une partialité ou une dépendance dans leur 

chef du seul fait que la partie défenderesse relèverait de la catégorie des Etats qualifiés par le 

pouvoir exécutif d’Etats sponsorisant le terrorisme. 

3.1.2.3.3. Violation de l’obligation de motiver les jugements 

Les PARTIES DEMANDERESSES ne contestent pas que par principe les jugements issus des 

tribunaux américains doivent être motivés. Elles font valoir en l’espèce que la motivation du 
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jugement du 12 octobre 2012, qui dans leur présentation constitue le jugement à exécuter, 

résiderait dans le jugement du 22 décembre 2011, les Findings of fact and conclusions of law du 

22 décembre 2011, le Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 

juillet 2012 et le jugement du 3 octobre 2012. Il ne serait pas requis que la motivation figure dans 

le jugement lui-même, mais elle pourrait résulter d’actes servant d’équivalents, y compris tous 

actes faisant partie de la procédure judicaire d’origine. Dans les procédures judiciaires 

américaines, la motivation se trouverait toujours matériellement consignée dans un document autre 

que le jugement à proprement parler (les Findings of fact and conclusions of law du 22 décembre 

2011 constitueraient la motivation du jugement du 22 décembre 2011 ; le Report and 

Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 juillet 2012 constituerait la 

motivation du jugement du 3 octobre 2012). 

Les PARTIES DEMANDERESSES relèvent que dans le cadre de cette motivation, le tribunal 

américain aurait fait application d’un standard de preuve approprié, identique à celui qui trouverait 

à s’appliquer en cas d’action contre les Etats-Unis d’Amérique eux-mêmes. En l’espèce, la 

motivation serait dense pour retenir la responsabilité des ORGANISMES PUBLICS IRANIENS, 

en portant une appréciation séparée sur leurs agissements. Les PARTIES DEMANDERESSES 

relèvent encore que les membres du gouvernement de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN 

feraient souvent partie des organes décisionnels des ORGANISMES PUBLICS IRANIENS, de 

sorte qu’il ne saurait être exclu que le pouvoir politique instrumentalise ces derniers pour ses 

besoins politiques. 

Les PARTIES DEMANDERESSES estiment en fin de compte que le tribunal américain aurait 

statué sur base de son intime conviction en fonction des éléments de preuve qui lui avaient été 

soumis, et qu’il aurait appartenu aux ORGANISMES PUBLICS IRANIENS d’exercer les voies 

de droit mises à disposition par le droit américain s’ils avaient été en désaccord avec la décision 

rendue. 

3.1.2.4.Violation de l’ordre public luxembourgeois par les jugements américains 

Les PARTIES DEMANDERESSES relèvent que le contrôle au regard de l’ordre public devrait se 

limiter à la question de savoir si le résultat produit par le jugement étranger en cas d’octroi de 

l’exequatur engendrerait des conséquences contraires à l’ordre public, et non pas si le jugement en 

tant que tel heurterait l’ordre public luxembourgeois. En l’espèce, il résulterait de leurs 
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développements consacrés aux autres moyens produits par les ORGANISMES PUBLICS 

IRANIENS que les décisions dont l’exequatur est sollicité ne violeraient ni les principes 

fondamentaux de la démocratie, ni les garanties fondamentales de procédure. 

Sur la question de l’étendue des dommages-intérêts alloués, les PARTIES DEMANDERESSES 

rappellent qu’elles ne demandent pas à voir rendre exécutoires les décisions américaines dans la 

mesure où elles octroient des dommages-intérêts punitifs de sorte que cette question ne se poserait 

pas, mais qu’il ne serait même pas certain qu’une telle reconnaissance soit contraire à l’ordre 

public. 

Le juge de l’exequatur ne pourrait pas non plus apprécier les montants alloués, alors qu’il 

s’adonnerait de ce fait à une révision au fond qui ne pourrait pas se faire dans le cadre d’une 

demande d’exequatur. 

Les montants alloués seraient conformes à une jurisprudence constante américaine et tiendraient 

compte du degré de parenté entre la victime directe décédée et la victime par ricochet 

demanderesse à l’instance. 

3.2.Appréciation du tribunal 

3.2.1. Observations générales 

3.2.1.1.Cadre d’analyse juridique 

Saisi d’une demande en exequatur d’une décision de justice émanant d’un Etat non membre de 

l’Union européenne et se situant partant en dehors des règlements régissant la coopération 

judiciaire au sein de l’Union européenne, le juge luxembourgeois est amené à vérifier la régularité 

internationale du jugement étranger. En adoptant le cadre d’analyse identifié par la pratique 

jurisprudentielle française, ce contrôle porte sur 

o la compétence internationale indirecte du juge étranger : ce critère n’appelle pas à 

s’interroger si le juge d’origine était compétent en vertu de ses propres règles de 

compétence, ni si le juge d’origine a été compétent selon les règles de compétence 

internationale luxembourgeoises, mais repose sur la vérification de la compétence indirecte 

fondée sur la vérification d’un lien de rattachement caractérisé du litige au juge d’origine 

o la conformité à l’ordre public international 
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 de fond (ordre public substantiel) : le contrôle par rapport à ce critère amène le juge 

luxembourgeois de l’exequatur à vérifier si la reconnaissance de la décision 

étrangère dans son for est de nature à porter atteinte à son ordre public substantiel, 

cet ordre public n’étant considéré que sous son effet atténué, tiré de ce que le 

jugement d’exequatur ne constitue pas de nouveaux droits, mais n’a que pour objet 

de donner effet au Luxembourg de droits acquis sans fraude à l’étranger. L’examen 

de l’atteinte portée à l’ordre public ainsi considéré se fait en fonction de la matière 

traitée dans l’espèce et en considération du contenu de l’ordre public du juge requis 

au jour où il statue 

 de procédure (ordre public procédural) : ce contrôle ne comporte pas une 

vérification de la bonne application de ses lois de procédure par le juge d’origine, 

mais la vérification que la décision a été rendue dans les conditions de loyauté et 

d’équité que le droit procédural luxembourgeois s’efforce de faire respecter, à 

travers notamment la protection des droits de la défense et la garantie d’un procès 

équitable : acte introductif d’instance loyal et réel, déroulement de l’instance, 

modes de preuve, motivation du jugement, impartialité du juge, … 

o l’absence de fraude au jugement : sous ce point, le juge luxembourgeois de l’exequatur 

peut être amené à devoir vérifier tout un ensemble de reproches divers adressés au jugement 

étranger constituant autant de déloyautés diverses qui ont pu entacher l’obtention régulière 

du jugement d’origine (affirmations mensongères, dissimulation de pièces, corruption de 

témoin, …) ou si les parties ont détourné les règles normalement applicables, notamment 

quant à la juridiction internationalement compétente ou la loi applicable, pour obtenir 

indirectement à l’étranger ce qu’elles n’auraient pas obtenu directement dans l’Etat requis 

de la demande en exequatur dans lequel elles vivent. En ce, le contrôle de l’absence de 

fraude à la loi constitue un correctif à l’abandon de tout contrôle sur la compétence 

internationale directe et sur la compétence législative 

o l’absence de contradiction entre le jugement soumis à exequatur et un jugement rendu dans 

le for du juge de l’exequatur. 

Pour chacun de ces critères de contrôle, l’appréciation doit se faire concrètement par rapport aux 

éléments de l’espèce et du contenu du jugement soumis à exequatur, sans que le juge de l’exequatur 

ne puisse se limiter à porter une appréciation générale. Pour exercer son contrôle, le juge de 
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l’exequatur est appelé à prendre en considération non seulement le jugement soumis à exequatur 

lui-même, mais tous les éléments extrinsèques à ce jugement, qu’ils soient antérieurs, 

concomitants ou postérieurs, et ce pour en déduire le cas échéant tant la régularité que l’irrégularité 

du jugement étranger. Dans le cadre de son contrôle, le juge de l’exequatur ne peut réviser le fond 

de ce qui a été jugé par le tribunal d’origine en ce sens qu’il ne peut pas substituer ses propres 

appréciations à celles du juge d’origine. Mais s’il est lié par les constatations de fait opérées par le 

juge d’origine, le juge luxembourgeois de l’exéquatur n’est pas lié par les qualifications faites à 

leur égard par le juge d’origine : le juge luxembourgeois requis peut examiner les éléments de fait 

nécessaires à l’exercice du contrôle de régularité en leur apportant les qualifications qu’ils 

requièrent au regard du contrôle auquel il doit procéder par rapport à la régularité des jugements 

soumis à exequatur, qui est un contrôle autre que celui auquel a procédé le juge d’origine. 

Le juge de l’exequatur ne vérifie ni la compétence directe du juge d’origine, ni la compétence 

législative, c’est-à-dire si la loi appliquée par le juge d’origine est celle désignée par la règle de 

conflit de lois luxembourgeoise. 

(sur le mécanisme global de la demande en exequatur, voy. Bernard Audit et Louis d’Avout, Droit 

international privé, LGDJ, 2018, N° 557 à 574 ; Olivier Cachard, Bruylant, 6e édition, Droit 

international privé, N° 746 à 753 ; Yvon Loussouarn, Pierre Bourel, Pascal de Vareilles-

Sommières, Droit international privé, Dalloz, 2013, N° 864 à 878 et 884 à 891 ; Pierre Mayer et 

Vincent Heuzé, Droit international privé, Montchrétien, 10e édition, N° 380 à 384 et 390 à 397-

1 ; Marie-Laure Niboyet et Géraud de Geouffre de La Pradelle, Droit international privé, LGDJ, 

6e édition, N° 797 à 809) 

La question du caractère exécutoire dans son pays d’origine de la décision soumise pour exequatur 

ne relève pas de la vérification de la régularité internationale du jugement, mais de la recevabilité 

de la demande en exequatur au regard de l’intérêt à agir du demandeur en exequatur (voy. Olivier 

Cachard, Bruylant, 6e édition, Droit international privé, N° 710 ; Yvon Loussouarn, Pierre Bourel, 

Pascal de Vareilles-Sommières, Droit international privé, Dalloz, 2013, N° 902 ; Dominique 

Bureau et Horatia Muir-Watt, Droit international privé, tome 1, PUF, 3e édition, N° 292 ; Marie-

Laure Niboyet et Géraud de Geouffre de La Pradelle, Droit international privé, LGDJ, 6e édition, 

N° 791). 
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Les arguments avancés par les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS relèvent partant d’une part 

de la recevabilité de la demande en exequatur à travers le contrôle de l’intérêt à agir, et d’autre part 

de la justification au fond de la demande en exequatur à travers le contrôle des conditions de 

régularité de la décision d’origine. Avant d’aborder l’examen de ces moyens, il importe de 

présenter le contexte procédural américain. 

3.2.1.2.Contexte procédural américain 

Le 19 février 2002, les parties demanderesses enregistrent une action de groupe auprès de la United 

States District Court for the District of Columbia. Cette action était dirigée contre un certain 

nombre de défendeurs étrangers à la procédure d’exequatur, ainsi que contre les actuelles 

PARTIES ETATIQUES IRANIENNES (telles que définies ci-dessus au point 2), à l’exclusion de 

Ali Akbar HASHEMI RAFSANJANI, ainsi que contre l’organisation HEZBOLLAH. Les 

ORGANISMES PUBLICS IRANIENS n’étaient pas visés. 

Le 3 mai 2002, les parties demanderesses enregistrent une version modifiée de leur action de 

groupe (Amended Complaint) auprès de la United States District Court for the District of 

Columbia. Cette action reste dirigée contre un certain nombre de défendeurs étrangers à la 

procédure d’exequatur ainsi que contre les actuelles PARTIES ETATIQUES IRANIENNES 

(telles que définies ci-dessus au point 2), à l’exclusion de Ali Akbar HASHEMI RAFSANJANI, 

ainsi que contre l’organisation HEZBOLLAH, sans que les ORGANISMES PUBLICS 

IRANIENS n’y étaient pas visés. 

Dans la mesure où les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS n’étaient pas visés par ces actes de 

procédure, les éléments de procédure y attenants (Affidavit sur la signification du 1er novembre 

2002 ; constats de défaut de comparution des parties défenderesses du 23 décembre 2002) sont 

sans incidence dans le cadre sous examen dans la présente procédure. 

Le 11 décembre 2003, l’action est transférée à la United District Court for the Southern District 

of New York. 

Le 7 septembre 2006, les parties demanderesses enregistrent à la United District Court for the 

Southern District of New York une action modifiée (Second Amended Complaint). Cette action est 

dirigée contre un certain nombre de défendeurs étrangers à la procédure d’exequatur ainsi que 

contre toutes les parties qui sont défenderesses à la présente procédure en exequatur. 
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La signification de cette action aux parties défenderesses fait l’objet d’un Affidavit d’un des avocats 

des PARTIES DEMANDERESSES enregistré le 24 août 2007. 

Le 22 décembre 2007, le greffe de la United District Court for the Southern District of New York 

délivre un certificat constatant le défaut de comparution des parties défenderesses. 

Le 23 juin 2010, les parties demanderesses enregistrent à la United District Court for the Southern 

District of New York une action modifiée (Third Amended Complaint). Cette action est dirigée 

contre un certain nombre de défendeurs étrangers à la procédure d’exequatur ainsi que contre 

toutes les parties qui sont défenderesses à la présente procédure en exequatur. 

Le 15 décembre 2011, la United District Court for the Southern District of New York tient une 

audience de preuve. 

Le 22 décembre 2011, le juge George B. DANIELS de la United District Court for the Southern 

District of New York rend un jugement (Order of Judgment) par lequel il est fait droit à la demande 

(« Plaintiffs’ Motion for Judgement by Default Against Sovereign Defendants, …, is GRANTED 

and final judgement on liability is entered in favor of all Plaintiffs and against all Sovereign 

Defendants »). L’entête de ce jugement énumère les 16 parties qui sont parties défenderesses à la 

présente procédure, tandis qu’à la suite du terme « Sovereign Defendants » figure une énumération 

reprenant ces parties, à l’exclusion de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE. 

Ce jugement renvoie le dossier devant le juge Frank MAAS pour résoudre les problèmes 

subsistant, notamment concernant les dommages-intérêts. 

Le 22 décembre 2011, le juge George B. DANIELS de la United District Court for the Southern 

District of New York adopte un document sur les constats factuels et conclusions en droit (Findings 

of Fact and Conclusions of Law). Ce document vise tant dans son entête que dans ses 

développements toutes les parties qui sont défenderesses à la présente procédure d’exequatur. 

Le 30 juillet 2012, le juge Frank MAAS de la United District Court for the Southern District of 

New York rend un rapport (Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS) 

dans lequel il propose d’allouer aux parties demanderesses des dommages-intérêts à hauteur de 

6.048.513.805 USD répartis comme suit : 

o dommages-intérêts économiques (economic damages) : 394.277.884.- USD  
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o dommages-intérêts pour douleurs endurées (damages for pain and 

suffering) :2.000.000.- USD par personne décédée, soit 94.000.000.- USD au total 

o dommages-intérêts punitifs (punitive damages) : 4.686.235.921.- USD 

o dommages-intérêts pour perte d’un être cher (solatium) : 874.000.000.- USD 

o dommages-intérêts compensatoires non-économiques avant jugement au taux de 

4,96% par an à partir du 11 septembre 2001 jusqu’au jour du jugement à intervenir 

sur les dommages-intérêts pour douleurs endurées et les dommages-intérêts pour 

perte d’un être cher (soit sur le total de 968.000.000 USD). 

Le 3 octobre 2012, le juge George B. DANIELS de la United District Court for the Southern 

District of New York rend un jugement (Memorandum Decision and Order) par lequel il adopte le 

rapport du juge Frank MAAS et décide que la condamnation à l’encontre des parties défenderesses 

souveraines (Sovereign Defendants) doit intervenir à concurrence des montants suivants : 

o dommages-intérêts économiques (economic damages) : 394.277.884.- USD  

o dommages-intérêts pour douleurs endurées (damages for pain and suffering) : 

2.000.000.- USD par personne décédée, soit 94.000.000.- USD au total 

o dommages-intérêts punitifs (punitive damages) : 4.686.235.921.- USD 

o dommages-intérêts pour perte d’un être cher (solatium) : 874.000.000.- USD. 

Ce jugement ne précise pas en détail la liste des parties défenderesses souveraines (Sovereign 

Defendants) concernées. 

Le 12 octobre 2012, le juge George B. DANIELS de la United District Court for the Southern 

District of New York rend un jugement (Order and Judgement) par lequel, par référence au 

Memorandum Decision and Order du 3 octobre 2012, il rend un jugement en faveur de tous les 

demandeurs à l’encontre de toutes les parties défenderesses souveraines (Sovereign Defendants) à 

concurrence des préjudices suivants : 

o dommages-intérêts économiques (economic damages) : 394.277.884.- USD, en 

indiquant une ventilation par victime directe 

o dommages-intérêts pour douleurs endurées (damages for pain and suffering) : 

2.000.000.- USD par personne décédée, soit 94.000.000.- USD au total 

o dommages-intérêts pour perte d’un être cher (solatium) : 874.000.000.- USD, en 

indiquant une ventilation par victime indirecte 
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o dommages-intérêts punitifs (punitive damages) : 4.686.235.921.- USD, en 

indiquant pour chacune des catégories de dommages-intérêts (dommages-intérêts 

économiques, dommages-intérêts pour douleurs endurées, dommages-intérêts pour 

perte d’un être cher) une ventilation par victime directe respectivement indirecte 

o dommages-intérêts compensatoires non-économiques avant jugement sur les 

dommages-intérêts pour douleurs endurées et les dommages-intérêts pour perte 

d’un être cher (soit sur le total de 968.000.000 USD). 

Le 9 avril 2013, le juge Frank MAAS de la United District Court for the Southern District of New 

York délivre une commission rogatoire afin que le jugement du 12 octobre 2012 soit signifié par 

la voie diplomatique aux deux parties défenderesses personnes physiques, aux ORGANISMES 

PUBLICS IRANIENS, à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS et à 

l’organisation HEZBOLLAH. 

Le 12 septembre 2013, le juge George B. DANIELS de la United District Court for the Southern 

District of New York adopte un Order par lequel il constate qu’un temps suffisant s’est écoulé 

depuis le jugement du 22 décembre 2011 sur la responsabilité et le jugement du 12 octobre 2012 

sur les dommages-intérêts et autorise les demandeurs, désormais créditeurs de jugement, à 

poursuivre l’exécution du jugement du 12 octobre 2012 à l’encontre de tous les défendeurs 

iraniens. 

3.2.2. Examen des moyens 

3.2.2.1.Recevabilité : Caractère exécutoire des jugements américains 

1/ L’exequatur étant la procédure visant à permettre dans l’Etat requis l’exécution, le cas échant 

forcée, du jugement soumis à la procédure, seules les décisions étrangères portant une réelle 

condamnation peuvent en principe être revêtues de l’exequatur. 

1 a/ En l’espèce, les PARTIES DEMANDERESSES sont d’accord pour dire que seul le Order 

and Judgement du 12 octobre 2012 porte réellement une condamnation à l’encontre des 

ORGANISMES PUBLICS IRANIENS. C’est cependant à bon droit qu’elles font valoir que cette 

décision forme un ensemble cohérent et indissociable avec le Order of Judgment du 22 décembre 

2011, qui retient le principe de la responsabilité des ORGANISMES PUBLICS IRANIENS, et le 

Memorandum Decision and Order du 3 octobre 2011, qui fixe les grandes catégories de dommages 
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indemnisables devant être pris en charge par les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS. Les 

PARTIES DEMANDERESSES sont partant recevables à poursuivre l’exequatur de l’ensemble de 

ces trois décisions. Les conditions de recevabilité au regard de la condition d’exécutabilité ne sont 

cependant à apprécier que par rapport au seul Order and Judgement du 12 octobre 2012 qui 

emporte condamnation à des montants précis. 

La demande est partant recevable en ce qu’elle tend à voir déclarer exécutoire le Order of Judgment 

du 22 décembre 2011, le Memorandum Decision and Order du 3 octobre 2011 et le Order and 

Judgement du 12 octobre 2012. 

1 b/ Le même raisonnement ne saurait cependant valoir pour le Order du 12 septembre 2013. Cette 

décision s’inscrit dans la procédure postérieure à l’adoption du jugement de condamnation 

susceptible d’exécution et ne s’attache pas au contenu de la condamnation intervenue. Il se borne 

à régler un aspect de procédure tenant à l’exécution du Order and Judgement du 12 octobre 2012, 

et ne peut ni ne doit à ce titre être revêtu de l’exequatur. 

Le Order du 12 septembre 2013 est encore en tout état de cause étranger à la présente procédure 

d’exequatur. Cet Order est pris sur base de la règle 28 U.S. Code §1610(c) qui requiert que 

l’exécution aux Etats-Unis d’Amérique sur des biens dévolus à une activité commerciale 

appartenant à un Etat étranger ou à ses agences ou instrumentalités (agency or instrumentality, tels 

que ces notions sont définies à la règle 28 U.S. Code §1603) ne peut avoir lieu que sur base d’une 

autorisation judiciaire sur base du constat qu’un temps raisonnable s’est écoulé depuis le prononcé 

du jugement et sa signification au débiteur de jugement. Il s’agit partant d’une règle purement 

interne aux Etats-Unis d’Amérique pour permettre l’exécution sur des biens situés aux Etats-Unis 

d’Amérique, dont l’exequatur au Luxembourg ne présente aucune utilité. 

La demande est partant irrecevable en ce qu’elle tend à voir déclarer exécutoire le Order du 12 

septembre 2013. 

2/ Le caractère exécutoire des décisions américaines ainsi identifiées comme s’attachant à la 

condamnation au fond s’apprécie en fonction de la loi de l’Etat d’origine, à l’exclusion de la loi 

du for du juge de l’exequatur. C’est donc en l’espèce la loi américaine qui détermine les conditions 

sous lesquelles les jugements actuellement soumis à exequatur sont exécutoires sur le territoire des 

Etats-Unis d’Amérique. 
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Les PARTIES DEMANDERESSES entendent tirer la preuve du caractère exécutoire du Order 

and Judgment du 12 octobre 2012 de ce qu’elles ont pu procéder à son exécution aux Etats-Unis 

d’Amérique. La réalité d’une telle exécution n’est pas expressément admise par les 

ORGANISMES PUBLICS IRANIENS, et elle ne résulte pas des éléments du dossier. Cette 

affirmation n’apporte partant pas la preuve requise. 

Le tribunal constate que le Order du 12 septembre 2013, pris sur base de la règle 28 U.S. Code 

§1610(c) qui requiert que l’exécution sur des biens dévolus à une activité commerciale appartenant 

à un Etat étranger ou à ses agences ou instrumentalités (agency or instrumentality) ne peut avoir 

lieu que sur base d’une autorisation judiciaire sur base du constat qu’un temps raisonnable s’est 

écoulé depuis le prononcé du jugement et sa signification au débiteur de jugement. L’émission 

d’un tel Order, permettant de poursuivre l’exécution sur des biens de l’Etat étranger ou de ses 

agences ou instrumentalités situés aux Etats-Unis d’Amérique, requiert nécessairement que le 

jugement visé soit exécutoire par ailleurs en vertu des règles de droit commun américaines. 

L’adoption de cet Order implique partant nécessairement que le juge qui l’a adopté a opéré les 

vérifications afférentes et pertinentes. 

Au dossier figure encore un certificat du greffe de la United District Court for the Southern District 

of New York du 13 janvier 2017 dont il résulte que le Order and Judgment du 12 octobre 2012 ne 

fait pas l’objet d’un recours spécifique propre au droit américain et qu’il ne peut plus faire l’objet 

d’un appel ordinaire. 

Le tribunal en déduit que les PARTIES DEMANDERESSES ont établi à suffisance de droit que 

le Order and Judgment du 12 octobre 2012 est exécutoire aux Etats-Unis d’Amérique. 

3/ Le débiteur de jugement peut former obstacle à la recevabilité de la demande en exequatur pour 

défaut d’intérêt lorsque le jugement dont l’exequatur est sollicité a déjà reçu pleine et entière 

exécution, soit dans l’Etat d’origine, soit dans tout autre Etat. 

En l’espèce, face à l’affirmation des PARTIES DEMANDERESSES selon laquelle il y aurait eu 

exécution partielle aux Etats-Unis d’Amérique, les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS ne 

confirment pas que tel serait le cas, ni encore n’affirment qu’une telle exécution aurait couvert 

l’intégralité des condamnations prononcées. Ce point n’est partant pas non plus de nature à former 

obstacle à la procédure d’exequatur. 



119 
 

4/ En ce qui concerne la situation particulière de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE 

PETROLE qui n’est pas visée dans les développements du Order of Judgment du 22 décembre 

2011, le tribunal est amené à constater qu’elle figurait nommément à la procédure américaine 

depuis la Second Amended Complaint, qu’elle est visée dans l’entête du Order of Judgment du 22 

décembre 2011, que son identité et son intervention sont identifiées dans les Findings of Fact and 

Conclusions of Law du même 22 décembre 2011 et qu’il ne résulte d’aucun élément du dossier ni 

d’aucun argumentaire présenté par la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE que 

la demande à son égard aurait été à un quelconque moment de la procédure retirée ou rejetée. Le 

tribunal retient ainsi que l’omission de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE 

dans les développements du Order of Judgment du 22 décembre 2011 n’a pas eu pour effet de 

l’enlever de la procédure et que partant le Order and Judgment du 12 octobre 2012 la vise 

également de façon à prononcer une condamnation à son encontre. 

5/ La question de savoir si le Order of Judgment du 22 décembre 2011, le Memorandum Decision 

and Order du 3 octobre 2011 et le Order and Judgement du 12 octobre 2012 ont fait l’objet d’une 

signification régulière aux ORGANISMES PUBLICS IRANIENS fait appel à la question de savoir 

si les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS en ont été dûment informés pour leur permettre de 

faire valoir leurs droits de la défense à travers l’exercice des voies de recours disponibles sous 

l’empire du droit américain. Cette question relève partant des conditions de régularité des décisions 

au regard de l’ordre public procédural et sera examinée à ce titre. 

3.2.2.2.Fond : Conditions de régularité des jugements américains 

3.2.2.2.1. Compétence internationale du tribunal américain 

Dans le cadre de la vérification de la compétence internationale du tribunal d’origine, le juge 

luxembourgeois de l’exequatur ne vérifie ni si le juge d’origine aurait été compétent en vertu des 

règles de conflit de juridiction luxembourgeoises, ni si le juge d’origine a correctement appliqué 

ses propres règles de conflit de juridiction. Dans le cadre de ce contrôle, il est dès lors sans 

incidence que le juge d’origine ait fait application d’une règle de droit interne qui pourrait être 

considérée comme extensive du droit international public coutumier ou encore contraire au droit 

international public coutumier. Il est de même sans incidence que le juge d’origine ait dans ce 

cadre opéré une qualification au détriment des ORGANISMES PUBLICS IRANIENS qui aurait 

permis de leur faire application de la règle ainsi dénoncée par eux. 
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Le contrôle exercé par le juge requis est celui de la vérification de la compétence internationale 

indirecte, qui requiert le constat d’un lien de rattachement caractérisé entre le territoire du juge 

d’origine et le litige. 

En l’espèce, il est constant en cause pour résulter des éléments du dossier que le tribunal américain 

ne retient à l’encontre des ORGANISMES PUBLICS IRANIENS aucun fait qui aurait été commis 

par eux sur le territoire américain. Il est cependant tout autant constant que les faits délictueux 

commis par les auteurs directs des attentats ont été commis sur le territoire des Etats-Unis 

d’Amérique, tout comme il est constant que le préjudice a été subi par les différentes victimes 

directes et indirectes sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique. Or, le lien qui rattache le for 

d’origine au lieu où s’est produit le fait dommageable, peu importe à ce stade si ce fait peut ou non 

être attribué directement à la partie défenderesse considérée, et au lieu où s’est produit le 

dommage, considéré comme étant soit le lieu où le dommage est survenu soit le lieu de 

l’événement causal, doit être considéré comme étant suffisamment caractérisé pour justifier en 

l’espèce de la compétence internationale indirecte du tribunal américain. 

3.2.2.2.2. Ordre public procédural : Irrégularités de la procédure 

Le tribunal examine successivement les différents arguments soulevés, en suivant l’ordre logique 

dans lequel ils se présentent au cours du déroulement de la procédure devant le juge d’origine. 

3.2.2.2.2.1.Signification de l’acte introductif d’instance 

L’information donnée à la partie défenderesse sur l’existence d’une action en justice dirigée à son 

encontre et sur les éléments essentiels de cette action en justice au regard de son objet et de sa 

cause constitue un élément incontournable du principe du contradictoire et des droits de la défense, 

essentiels à la préservation du procès équitable. Face aux contestations afférentes des 

ORGANISMES PUBLICS IRANIENS, il convient partant de vérifier concrètement si les actes 

introductifs d’instance leur ont été régulièrement signifiés. Pour ce faire, il ne suffit pas de 

s’attacher aux affirmations factuelles fournies par le tribunal d’origine, mais dans la mesure où il 

revient au juge requis de faire observer son propre ordre public tel que conçu dans son système 

juridique, il lui appartient de vérifier concrètement si les diligences accomplies dans le cadre de la 

procédure d’origine ont permis d’atteindre le résultat tel que son système juridique le conçoit. 
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1/ Il est constant que les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS n’étaient pas visés par l’action de 

groupe originairement déposée le 19 février 2002, ni par la Amended Complaint déposée le 3 mai 

2002. La vérification d’une signification régulière de ces demandes à leur égard ne se pose partant 

pas. 

2/ Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS ont été visés pour la première fois par la Second 

Amended Complaint du 7 septembre 2006. 

Dans un Affidavit du 24 aout 2007, un des avocats des parties demanderesses à la procédure 

américaine explique avoir envoyé à chaque fois une copie en langue anglaise et en langue farsi 

- à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE par courrier DHL N° 

830 8376 964 du 28 décembre 2006, et que ce courrier a été délivré le 7 janvier 2007 à 

14.45 heures. 

Ces éléments résultent du dossier. S’il est exact que la fiche de remise ne mentionne ni 

expéditeur ni destinataire, la concordance entre les numéros DHL figurant sur les différents 

documents permet de retenir que ce courrier a été envoyé par l’étude d’avocats Mellon 

Webster & Shelly à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE. 

Le tribunal identifie encore des traces d’écritures sous la rubrique destinée à la signature 

du destinataire sur le bordereau de remise. Si ces traces ne sont certes pas lisibles, leur 

présence permet au contraire de constater qu’au lieu de délivrance se trouvait une personne 

qui était habilitée à prendre réception d’un courrier adressé à la SOCIETE NATIONALE 

IRANIENNE DE PETROLE et à signer le bordereau. 

- à la SOCIETE NATIONALE DE GAZ IRANIEN par courrier DHL N° 830 8199 701 du 

28 décembre 2006 et que ce courrier a été retourné, et par courrier DHL N° 830 8199 200 

et que ce courrier a été délivré le 20 janvier 2007 à 11.09 heures. 

Ces éléments résultent du dossier. 

L’adresse utilisée pour cet envoi correspond à une adresse publiquement accessible sur un 

site internet bloomberg.com et la SOCIETE NATIONALE DE GAZ IRANIEN n’apporte 

aucun élément à l’appui de son affirmation que cette adresse aurait été erronée. 

Il y a encore lieu de rejeter la contestation de la SOCIETE NATIONALE DE GAZ 

IRANIEN tenant à la qualité d’employé du signataire du bordereau de remise de l’envoi, 

alors que la présence de cette signature permet de constater qu’au lieu de délivrance se 
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trouvait une personne qui était habilitée à prendre réception d’un courrier adressé à la 

SOCIETE NATIONALE DE GAZ IRANIEN et qu’il appartient à cette dernière de 

combattre positivement cette apparence en démontrant que le signataire ne faisait pas partie 

de son personnel. 

- la COMPAGNIE AERIENNE D’IRAN par courrier DHL N° 830 8199 664 du 28 

décembre 2006 et que ce courrier a été retourné, et par courrier DHL N° 830 8199 196 et 

que ce courrier a été délivré le 20 janvier 2007 à 13.28 heures. 

Ces éléments résultent du dossier. 

Il en résulte encore que le bordereau de délivrance correspondant à l’envoi DHL N° 

830 8199 196 renseigne clairement les adresses des expéditeur et destinataire, ainsi que la 

signature de la personne ayant réceptionné l’envoi. 

- la COMPAGNIE NATIONALE IRANIENNE PETROCHIMIQUE par courrier DHL N° 

830 8376 672 du 28 décembre 2006, et que ce courrier a été délivré le 8 janvier 2007 à 9.32 

heures. 

Ces éléments résultent du dossier. S’il est exact que le bordereau de délivrance ne 

mentionne ni expéditeur ni destinataire, la concordance entre les numéros DHL figurant 

sur les différents documents permet de retenir que ce courrier a été envoyé par l’étude 

d’avocats Mellon Webster & Shelly à la COMPAGNIE NATIONALE IRANIENNE 

PETROCHIMIQUE. 

L’adresse utilisée pour cet envoi correspond à une adresse publiquement accessible sur un 

site internet iranwatch.org et la COMPAGNIE NATIONALE IRANIENNE 

PETROCHIMIQUE n’apporte aucun élément à l’appui de son affirmation que cette adresse 

aurait été erronée. 

Le bordereau de délivrance contient finalement une signature, qui n’est certes pas lisible, 

mais ce qui est monnaie courante pour une signature. La présence de cette signature permet 

au contraire de constater qu’au lieu de délivrance se trouvait une personne qui était habilitée 

à prendre réception d’un courrier adressé à la COMPAGNIE NATIONALE IRANIENNE 

PETROCHIMIQUE. 

Pour être complet, le tribunal retient encore qu’il n’existe aucune raison pour retenir comme étant 

un mode de transmission inadmissible ou même prohibé l’envoi de courriers internationaux par le 

service de messagerie privé DHL. 
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Le tribunal retient sur base de ce qui précède que la Second Amended Complaint du 7 septembre 

2006 a été régulièrement portée à la connaissance des quatre ORGANISMES PUBLICS 

IRANIENS. 

3/ Il est constant que la Third Amended Complaint du 23 juin 2010 n’a à aucun moment fait l’objet 

d’une signification à l’attention des ORGANISMES PUBLICS IRANIENS. 

L’article 5(a)(2) des Federal Rules of Civil Procedure invoqué par les PARTIES 

DEMANDERESSES pour faire valoir l’absence de nécessité de signifier la Third Amended 

Complaint aux ORGANISMES PUBLICS IRANIENS est rédigé comme suit : « No service is 

required on a party who is in default for failing to appear. But a pleading that asserts a new claim 

for relief against such a party must be served on that party under Rule 4 ». Tout en constatant que 

la dispense de signification n’est pas absolue, mais ne joue que si les nouvelles plaidoiries ne 

comportent pas de nouvelle demande (a new claim for relief), le tribunal saisi de la demande en 

exequatur rappelle que la vérification de la régularité internationale du jugement dont l’exequatur 

est sollicité par rapport à l’ordre public procédural n’opère pas en fonction du contenu du droit 

national du juge d’origine, mais en fonction des conceptions fondamentales de l’ordre moral, 

social, politique et économique du pays et du système juridique du juge requis. Or, les exigences 

du procès équitable doivent amener à requérir la communication de tout acte de procédure qui non 

seulement comporte une demande nouvelle, mais encore qui comporte un argumentaire juridique 

ou une base légale nouvelle qui sont de nature à influer sur les conditions de responsabilité des 

parties défenderesses. 

Pour opérer ce contrôle, il convient de présenter comparativement les actions contenues dans la 

Second Amended Complaint et la Third Amended Complaint. 

A leur lecture, le tribunal constate que les présentations des questions de compétence, 

d’identification des parties et de faits (§§ 1 à 374) sont identiques dans les deux documents. Le 

défaut de signification de la Third Amended Complaint ne préjudicie ainsi pas aux ORGANISMES 

PUBLICS IRANIENS par rapport à ces points. 

Les deux documents sont encore identiques dans la présentation de certaines des demandes au sens 

du but poursuivi et de la base légale : Count three à Count seven de la Second Amended Complaint 

et Count two à Count six de la Third Amended Complaint qui concernent Alien Tort Claims Act, 
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Wrongfull Death, Survival, Negligent and/or Intentional Infliction of Emotional Distress, 

Conspiracy. Du fait de cette identité, le défaut de signification de la Third Amended Complaint ne 

préjudicie pas non plus sur ces points aux ORGANISMES PUBLICS IRANIENS. 

La Third Amended Complaint ne comprend plus les volets deux, huit, neuf et dix (Count two, 

Torture Victim Protection Act ; Count eight, Treble Damages for U.S. Nationals ; Count nine, 

Punitive Damages ; Count ten, Punitive Damages-The Foreign State Defendants and their 

Agencies and Instrumentalities) qui figuraient dans la Second Amended Complaint. Considéré sous 

l’angle d’une modification de la portée de la demande dans le sens d’une réduction des causes de 

la demande subséquente à cette suppression, le défaut de signification de la Third Amended 

Complaint ne préjudicie pas aux ORGANISMES PUBLICS IRANIENS. 

La Second Amended Complaint invoquait dans son premier volet (Count one) la règle 28 U.S. 

Code §1605(a)(7) issue du Foreign Sovereign Immunities Act, tandis que la Third Amended 

Complaint se basait dans son premier volet sur la règle 28 U.S. Code §1605A inscrite au Foreign 

Sovereign Immunities en 2008. La question qui se pose dès lors est celle de savoir si cette 

modification de la base légale a eu pour conséquence d’aggraver la situation procédurale des 

ORGANISMES PUBLICS IRANIENS de façon à requérir dans une perspective de protection des 

droits de la défense à ce que la Third Amended Complaint ait dû leur être signifiée. 

L’historique des règles américaines sur l’immunité des Etats révèle que l’exception à cette 

immunité tirée des actes de sponsoring du terrorisme a été introduite pour la première fois en 1976 

dans la règle 28 U.S. Code §1605(a)(7). La jurisprudence américaine refusait cependant de 

reconnaître sur base de cette règle un droit d’action devant les cours fédérales, mais n’y voyait 

qu’une règle de compétence juridictionnelle qui permettait aux victimes d’agir devant les cours 

fédérales sur base du droit des Etats fédérés. Le législateur a modifié la règle en 2006 afin de 

conférer à la règle le statut d’un droit d’action. Une partie de la jurisprudence n’y reconnaissait 

cependant toujours qu’un droit d’action devant les cours fédérales à l’égard de défendeurs 

particuliers, à l’exclusion des Etats. Par une nouvelle intervention en 2008, le législateur américain 

a alors abrogé la règle 28 U.S. Code §1605(a)(7) pour introduire la règle 28 U.S. Code §1605A de 

façon à asseoir définitivement par voie législative que l’exception à l’immunité des Etats tirée du 

sponsoring du terrorisme puisse constituer la cause d’une action devant les cours fédérales tant à 

l’égard des Etats que de leurs agents, officiels et employés (David P. Stewart, The Foreign 



125 
 

Sovereign Immunuties Act : A Guide for Judges, Federal Judicial Center, 2013, page 83 et ss ; 

Edward Chukwuemeke Okeke, Juridictional Immunities of States and International Organizations, 

Oxford University Press, 2018, pages 143 et ss.). L’existence d’un effet créatif d’un droit d’action 

fédéral par l’introduction de la règle 28 U.S. Code §1605A en 2008 est partagée par les PARTIES 

DEMANDERESSES lorsqu’elles écrivent au point 377 de la Third Amended Complaint que « The 

new Section 1605A unequivocally creates a federal private right of actin against the foreign state 

sponsors of terrorism ». Dans le même sens, dans le cadre de l’évaluation des dommages-intérêts, 

le juge Frank MAAS écrit dans son Report and Recommandation to the Honorable George B. 

DANIELS que « Section 1605A effected a ‘sea change’ in suits against state sponsors of terrorism. 

…. Previously, to recover damages against such defendants [i.e. foreign states that had been 

designed as state sponsors of terrorism], plaintiffs had to demonstrate their entitlement under state 

or foreign law. … Now, such claims are subject to a ‘uniform federal standard’ ». 

Le tribunal en déduit que cette levée de l’insécurité juridique quant au droit d’action qui fondait la 

demande devant la juridiction américaine a conduit les PARTIES DEMANDERESSES à omettre 

dans la Third Amended Complaint le Count two, c’est-à-dire la base légale tirée du Torture Victim 

Protection Act, pour fonder désormais leurs prétentions sur la règle du State Sponsored Terrorism 

inscrite au Foreign Sovereign Immunities Act en 2008. 

La question qui se pose dès lors est celle de savoir si cette modification de la base légale de l’action 

des PARTIES DEMANDERESSES a modifié la situation juridique des parties défenderesses à 

l’instance américaine, et notamment celle des ORGANISMES PUBLICS IRANIENS, de façon à 

ce que les exigences du procès équitable et de la protection des droits de la défense requérait que 

la demande modifiée leur soit signifiée. 

Le Torture Victim Protection Act dispose que 

« Liability. – An individual who, under actual or apparent authority, or color of law, of any 

foreign nation (1) subjects an individual to torture shall, in a civil action, be liable for 

damages to that individual; or (2) subjects an individual to extrajudicial killing shall, in a 

civil action, be liable for damages to the individual’s legal representative, or to any person 

who may be a claimant in an action for wrongful death » 

L’action privée inscrite à la règle 28 U.S. Code §1605A(c) se lit comme suit 
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(c) PRIVATE RIGHT OF ACTION. - A foreign state that is or was a state sponsor of 

terrorism as described in subsection (a)(2)(A)(i), and any official, employee, or agent of that 

foreign state while acting within the scope of his or her office, employment, or agency, shall 

be liable to 

(1) a national of the United States, 

(2) a member of the armed forces, 

(3) an employee of the Government of the United States, or of an individual performing a 

contract awarded by the United States Government, acting within the scope of the 

employee’s employment, or 

(4) the legal representative of a person described in paragraph (1), (2), or (3), 

for personal injury or death caused by acts described in subsection (a)(1) of that foreign 

state, or of an official, employee, or agent of that foreign state, for which the courts of the 

United States may maintain jurisdiction under this section for money damages. 

In any such action, damages may include economic damages, solatium, pain and suffering, 

and punitive damages. In any such action, a foreign state shall be vicariously liable for the 

acts of its officials, employees, or agents. 

Les actes couverts par cette disposition sont décrits au point (a)(1) : 

‘‘(a) IN GENERAL. - (1) NO IMMUNITY. - A foreign state shall not be immune from the 

jurisdiction of courts of the United States or of the States in any case not otherwise covered 

by this chapter in which money damages are sought against a foreign state for personal 

injury or death that was caused by an act of torture, extrajudicial killing, aircraft sabotage, 

hostage taking, or the provision of material support or resources for such an act if such act 

or provision of material support or resources is engaged in by an official, employee, or agent 

of such foreign state while acting within the scope of his or her office, employment, or 

agency. 

Le tribunal constate que la base légale de l’action nouvellement introduite par la Third Amended 

Complaint diverge de façon considérable de celle invoquée dans la Second Amended Complaint. 

Si le Torture Victim Protection Act ne décrète une responsabilité que pour les actes de torture 

(torture) et de meurtre extra-judiciaire (extrajudicial killing), la règle 28 U.S. Code §1605A y 

ajoute le sabotage d’aéronef (aircraft sabotage), la prise d’otages (hostage taking) ainsi que d’une 
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façon générale la fourniture d’un soutien matériel ou en ressources en vue de l’exécution de tels 

actes (the provision of material support or resources for such an act). De ce fait, les conditions de 

mise en cause de la responsabilité des ORGANISMES PUBLICS IRANIENS ont été modifiées 

profondément, requérant à ce qu’ils puissent disposer d’une chance réelle d’avoir connaissance de 

ce nouveau fondement de l’action dirigée à leur encontre et d’y défendre. A défaut de signification 

de la Third Amended Complaint à leur encontre, la procédure suivie devant la juridiction 

américaine ne remplit dès lors pas le standard requis par les exigences de la protection des droits 

de la défense et du droit au procès équitable tel que conçu par les conceptions fondamentales du 

droit judiciaire privé luxembourgeois. La procédure d’élaboration des jugements soumis à 

exequatur viole dès lors l’ordre public procédural, formant ainsi obstacle à leur mise à exécution 

au Luxembourg. 

3.2.2.2.2.2.Droit d’accès au juge 

Il résulte de ce qui précède que la règle 28 U.S. Code §1605A qui a servi en fin de compte de 

support à l’action devant la juridiction américaine comporte deux volets distincts : la levée de 

l’immunité juridictionnelle de l’Etat qui a été désigné par le pouvoir exécutif américain comme 

étant un Etat sponsorisant le terrorisme et une règle fondant le droit d’action individuel des 

personnes qui se prétendent être les victimes des actes d’un Etat ainsi désigné. L’ensemble des 

reproches formulés par les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS sous la référence au droit 

d’accès au juge tiennent aux conditions dans lesquelles le droit américain règle ces deux volets, 

que les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS considèrent comme étant excessives, sinon 

exorbitantes du droit commun. Par aucun de leurs arguments, les ORGANISMES PUBLICS 

IRANIENS ne mettent cependant en cause les caractéristiques organiques principales qui doivent 

caractériser la juridiction saisie au fond pour que la condition de l’accès au juge soit respectée, et 

qui tiennent à l’indépendance et à l’impartialité du tribunal américain ayant statué en l’espèce. 

La circonstance que les tribunaux américains d’une façon générale exercent un contrôle limité sur 

les conditions d’application de la règle 28 U.S. Code §1605A, respectivement qu’ils en fassent une 

application extensive au détriment des parties défenderesses poursuivies sur cette base, ne permet 

pas nécessairement de conclure que le juge saisi en l’espèce en aurait fait de même. Et même à 

admettre que le juge saisi en l’espèce ait fait application de ces règles dans le sens dénoncé par les 

ORGANISMES PUBLICS IRANIENS, il resterait toujours qu’il ne ferait dans ce cadre qu’exercer 
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son office de juge dans le cadre de sa mission d’application et d’interprétation de la loi et dans les 

limites de son pouvoir d’appréciation, sans qu’on puisse en déduire un manque d’impartialité ou 

d’indépendance dans son chef. S’agissant d’une question d’application de la loi américaine de fond 

par le juge saisi du fond, il aurait appartenu aux ORGANISMES PUBLICS IRANIENS (sous 

réserve de ce qui a été dit au point précédent concernant leur habilité concrète à avoir connaissance 

des éléments de la demande dirigée à leur encontre) d’assurer leur défense dans le cadre de la 

procédure américaine, sans qu’ils ne puissent discuter devant le juge de l’exequatur la teneur et 

l’application de la loi américaine de fond. 

3.2.2.2.2.3.Motivation des jugements 

1/ L’existence d’une motivation est consubstantielle à la régularité de tout jugement. Il n’est 

cependant pas requis que cette motivation figure dans le même document que celui qui prononce 

la condamnation. La condition de motivation peut être remplie par la production de documents 

pouvant servir d’équivalents. Le juge luxembourgeois de l’exequatur est nécessairement amené 

dans ce cadre à faire abstraction de ses propres règles et pratiques et de tenir compte de ce que la 

procédure et les modalités judiciaires puissent être réglées différemment dans d’autres Etats, 

pourvu que le résultat recherché, à savoir l’existence d’une motivation à l’appui de la teneur de la 

décision prise à l’égard de la partie défenderesse, soit établie. 

En l’espèce, il est exact que les instrumentums servant de support aux trois décisions soumises à 

exequatur ne comportent pas de motivation. Chacune d’elles peut cependant se prévaloir d’un 

complément que le juge luxembourgeois de l’exequatur peut prendre en considération afin de 

constater positivement l’existence d’une motivation : 

- le Order of Judgment du 22 décembre 2011 est supporté par les Findings of Fact and 

Conclusions of Law du même jour. Les deux documents se réfèrent à une audience de 

preuve du 15 décembre 2011 

- le Memorandum Decision and Order du 3 octobre 2012 est supporté par le Report and 

Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 juillet 2012 auquel il 

renvoie explicitement 

- le Order and Judgement du 12 octobre 2012 est supporté tant par le Memorandum Decision 

and Order du 3 octobre 2012, qui y est visé directement et expressément, que par voie de 
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conséquence par le Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS 

du 30 juillet 2012. 

Tous ces documents portent la même référence de dossier 03 MDL 1570. 

Le tribunal est partant amené à constater que les trois décisions sont motivées. 

2/ Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS discutent ensuite dans ce cadre la question de la 

régularité de la transmission des décisions à leur attention, en soutenant en substance qu’à défaut 

de signification régulière de tous les documents, ceux-ci ne sauraient être retenus à titre 

d’équivalents dans le cadre de l’appréciation de l’existence d’une motivation. 

La question de l’existence d’une motivation est cependant indépendante de la question de savoir 

si elle a été portée à la connaissance des ORGANISMES PUBLICS IRANIENS. Cette question 

de l’identification des documents pertinents qui devaient être signifiés aux ORGANISMES 

PUBLICS IRANIENS et la question subséquente si tous les documents pertinents ainsi identifiés 

ont effectivement été signifiés relève de la vérification de la procédure de signification par rapport 

à la question de savoir si les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS ont été mis en mesure 

d’exercer leur droit à un recours juridictionnel. Elles sont examinées ci-dessous. 

3/ Pour le surplus, les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS contestent le contenu de la 

motivation en soutenant qu’elle serait incorrecte, inappropriée, lacuneuse, injustifiée et/ou 

manquant de pertinence en ce qui concerne les faits retenus à leur charge, le lien causal entre ces 

faits et l’acte dommageable, le montant des dommages-intérêts alloués et l’existence d’un contrôle 

exercé par la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN sur eux. 

Le tribunal retient cependant que ni les raisonnements menés par le juge américain, ni les résultats 

auxquels il aboutit ne heurtent en tant que tels l’ordre public luxembourgeois. Par leurs arguments, 

les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS mettent en cause non pas l’existence d’une motivation, 

mais le contenu de celle qui a été retenue à l’appui de la condamnation prononcée à leur encontre. 

Ce faisant, les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS demandent au juge luxembourgeois de 

l’exequatur de porter une appréciation sur le fond du litige et de procéder in fine à une révision au 

fond des décisions prises. Pareille démarche ne relève cependant pas des missions et pouvoirs du 

juge de l’exequatur. 
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4/ En ce qui concerne la situation particulière de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE 

PETROLE qui n’est pas visée dans les développements du Order of Judgment du 22 décembre 

2011, le tribunal est amené à constater qu’elle figurait nommément à la procédure américaine 

depuis la Second Amended Complaint, qu’elle est visée dans l’entête du Order of Judgment du 22 

décembre 2011, que son rôle est abordé dans les Findings of Fact and Conclusions of Law du 

même 22 décembre 2011 et qu’il ne résulte d’aucun élément du dossier ni d’aucun argumentaire 

présenté par la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE que la demande à son égard 

aurait été à un quelconque moment de la procédure retirée ou rejetée. Le tribunal retient ainsi que 

l’omission de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE dans les développements 

du Order of Judgment du 22 décembre 2011 ne constitue pas un manque de motivation à son égard. 

3.2.2.2.2.4.Signification des jugements 

Dans le cadre de la procédure de mise à exécution dont la demande en exequatur est un préalable, 

la vérification de l’existence d’une signification régulière du jugement de condamnation est 

requise pour apprécier dans le chef de la partie défenderesse à la procédure d’origine si elle a été 

mise en mesure de prendre effectivement connaissance des éléments essentiels de la décision. 

Pareille signification doit partant s’entendre comme couvrant non seulement l’élément de 

procédure qui porte condamnation à charge de la partie défenderesse, mais également tous les 

éléments servant de support à cette condamnation, à savoir la motivation. 

En outre, pareille signification doit porter sur tous les éléments décisionnels de la procédure 

originaire, incluant tant les questions de principe de responsabilité que les questions 

d’indemnisation et portant pour ces deux volets aussi bien sur la disposition judiciaire finale que 

sur la motivation y attenante. 

Ce n’est que si les parties défenderesses à la procédure originaire disposent de l’intégralité de ces 

éléments qu’elles peuvent apprécier en connaissance de cause la nécessité et les chances 

d’introduire un recours devant la juridiction d’origine et que partant leurs droits procéduraux sont 

préservés à suffisance de droit. 

Il en résulte que la signification doit inclure en l’espèce 

- pour la question de la responsabilité 
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o le Order of Judgment du 22 décembre 2011, valant décision sur le principe de la 

responsabilité 

o les Findings of Fact and Conclusions of Law du 22 décembre 2011, valant 

motivation à l’appui du Order of Judgment 

- pour la question de l’évaluation des dommages 

o le Memorandum Decision and Order du 3 octobre 2012, valant décision sur le 

montant global 

o le Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 juillet 

2012, valant motivation à l’appui du Memorandum Decision and Order 

- pour la question de la fixation individuelle des dommages-intérêts et de la condamnation 

o le Order and Judgement du 12 octobre 2012 prononçant la condamnation concrète 

au profit des parties demanderesses et à charge des parties défenderesses. 

Ce Order and Judgement ordonne pertinemment in fine qu’il doit être signifié aux 

défendeurs ensemble avec le Memorandum Decision and Order du 3 octobre 2012 

et le Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 

juillet 2012, qui valent motivation à son appui. 

Ces cinq documents forment à cet égard un ensemble unique et indissociable dont la connaissance 

intégrale est indispensable à la compréhension de la procédure américaine de nature à préserver 

les droits des parties défenderesses. 

Or, le tribunal constate qu’il résulte des pièces versées aux débats en rapport avec la preuve de la 

signification des jugements que celle-ci portait, outre certains documents inopérants pour les 

besoins de la question sous examen, sur  

- le Order of Judgment du 22 décembre 2011 

- le Memorandum Decision and Order du 3 octobre 2012 

- le Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 juillet 2012 

- le Order and Judgement du 12 octobre 2012. 

Cette procédure n’incluait pas les Findings of Fact and Conclusions of Law du 22 décembre 2011. 

De ce fait, la procédure n’était ab inito pas apte à remplir les exigences posées par l’ordre public 

procédural luxembourgeois au regard d’une information complète des parties défenderesses, 
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excluant que l’exequatur puisse être accordé, nonobstant la question de savoir si la signification a 

été fructueuse. 

3.2.2.2.3. Ordre public substantiel : Dommages-intérêts punitifs 

Les développements des ORGANISMES PUBLICS IRANIENS concernant l’ampleur des 

dommages-intérêts alloués dans le cadre de la procédure américaine doivent être examinés au 

regard de l’ordre public substantiel, en ce que ces arguments questionnent la conformité de 

dommages-intérêts fixés à un montant important aux règles de fixation des dommages-intérêts 

présidant à la matière de la responsabilité civile délictuelle au Luxembourg. 

Le tribunal rappelle dans un premier temps que les PARTIES DEMANDERESSES ont 

délibérément et de façon expresse exclu de leur demande en exequatur les volets des jugements 

américains qui leur ont alloué des dommages-intérêts qualifiés de punitifs, ne sollicitant partant 

d’elles-mêmes qu’un exequatur partiel. Il n’y a partant pas lieu d’examiner ce volet des dommages-

intérêts punitifs qualifiés comme tels dans le jugement américain. 

En faisant abstraction des dommages-intérêts punitifs que les PARTIES DEMANDERESSES ont 

ainsi expressément et de leur plein gré exclu de la demande en exequatur, les dommages-intérêts 

alloués par le Order and Judgement du 12 octobre 2012 sont fixés comme suit : 

- dommages-intérêts économiques subis par les successions (economic loss to estates) :  

entre 1.200.501.- USD et 86.796.344.- USD. 

Ces montants ont été retenus sur base de calculs économétriques pour couvrir les pertes de 

revenus passées et futures, la perte de soutien familial, la perte de conseil, de guidance et 

d’instruction, la perte de services d’accompagnement et les intérêts avant jugement. 

- dommages-intérêts pour douleurs endurées (damages for pain and suffering) : 2.000.000.- 

USD par personne décédée. 

Après avoir relevé que les victimes directes ont pu se trouver dans des conditions 

différentes engendrant le cas échéant des souffrances différentes (selon qu’elles se 

trouvaient dans l’une ou l’autre tour, auprès du Pentagone ou dans un avion et pouvaient 

avoir eu plus ou moins conscience de leur décès immédiat) mais en tout cas horribles 

(horrific pain and suffering), ce montant forfaitaire est retenu comme étant raisonnable. 

- dommages-intérêts pour perte d’un être cher subis par les proches (solatium) : 

o 4.250.000.- USD pour la perte d’un frère ou sœur 
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o 8.500.000.- USD pour la perte d’un enfant 

o 8.500.000.- USD pour la perte d’un parent 

o 12.500.000.- USD pour la perte d’un conjoint 

- dommages-intérêts compensatoires non-économiques avant jugement au taux de 4,96% par 

an à partir du 11 septembre 2001 jusqu’au jour du jugement à intervenir sur les dommages-

intérêts pour douleurs endurées et les dommages-intérêts pour perte d’un être cher (soit sur 

le total de 968.000.000 USD). 

Le taux d’intérêt de 4,96% a été retenu comme constituant la moyenne du taux préférentiel 

entre le 11 septembre 2001 et le jour du rapport du juge Frank MAAS. 

Ces quatre catégories de préjudice sont bien connues en droit luxembourgeois. Le simple fait qu’ils 

aient été retenus dans le cadre de l’indemnisation ne peut être considéré comme portant atteinte au 

stade de l’exécution à l’ordre public international du juge luxembourgeois requis. 

Le tribunal constate que les dommages-intérêts pour perte économique et le taux pour les intérêts 

avant jugement procèdent de calculs mathématiques tenant compte des circonstances particulières 

propres aux différentes victimes, respectivement à la situation économique générale. La motivation 

fournie à l’appui de la fixation de ces montants ne laisse transparaître aucun élément punitif ou 

dissuasif. 

Les dommages-intérêts pour douleurs endurées et pour perte d’un être cher sont fixés de façon 

forfaitaire, mais la motivation fournie à l’appui de la fixation de ces montants ne laisse transparaître 

aucun élément punitif ou dissuasif. 

Le simple constat que les montants retenus pour ces différents chefs de préjudice dépassent, ou 

même dépassent largement, les montants qui auraient été alloués dans des circonstances 

comparables par une juridiction luxembourgeoise ne permet pas de retenir que la fixation de ces 

montants porterait atteinte à l’ordre public substantiel, que ce soit en raison d’un prétendu caractère 

excessif ou en raison de l’existence d’un motif de dissuasion ou de punition. 

4. La demande en tant que dirigée contre la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE 

DES PETROLIERS 

La demande est dirigée contre la CORPORATION NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS, qui est qualifiée dans l’acte d’assignation comme étant un organisme public. Il 
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résulte cependant des pièces versées aux débats par cette partie qu’il s’agit d’une société 

commerciale et qu’il convient de la désigner comme étant la SOCIETE NATIONALE 

IRANIENNE DES PETROLIERS. 

Dans ses conclusions, la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS conteste que 

les conditions soient réunies pour que l’exequatur des décisions américaines puisse être accordé. 

4.1.Positions des parties 

4.1.1. La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS fait valoir que les conditions de 

l’exequatur ne seraient pas remplies sur quatre points. 

4.1.1.1.Absence de caractère exécutoire des décisions américaines aux Etats-Unis 

d’Amérique 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS affirme que les PARTIES 

DEMANDERESSES ne rapporteraient la preuve du caractère exécutoire d’aucun des jugements 

dont l’exequatur est sollicité : 

- le jugement du 22 décembre 2011 ne contiendrait aucune condamnation susceptible 

d’exécution et ne ferait pas partie des jugements pouvant être revêtus de l’exequatur 

- le jugement du 3 octobre 2012 ne serait pas visé par le jugement du 12 septembre 2013 

rendant exécutoire des décisions antérieures et ne serait de ce fait pas exécutoire 

- le jugement du 12 octobre 2012, 

o bien que visé par le jugement du 12 septembre 2013 rendant exécutoire des 

décisions antérieures, serait dépendant du jugement du 3 octobre 2012 dans la 

mesure où il répartirait entre les victimes les montants retenus par le jugement du 

3 octobre 2012, et ne serait dès lors pas exécutoire à défaut pour le jugement du 3 

octobre 2012 d’être exécutoire 

o aurait aux termes de son contenu dû être signifié ensemble avec 

 un document Report and recommandation to the Honorable George B. 

Daniels du 30 juillet 2012, mais que ce document n’aurait pas été joint à la 

demande de signification 
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 le jugement du 3 octobre 2012, mais que seule une copie signée ni par le 

juge ni par le greffier aurait été jointe à la demande de signification 

de sorte que les conditions de régularité de la signification ne seraient pas remplies, 

affectant de ce fait le caractère exécutoire du jugement 

- les jugements des 22 décembre 2011, 3 octobre 2012 et 12 octobre 2012 n’auraient pas fait 

l’objet d’une signification régulière, alors qu’aucune des procédures entamées à ces fins 

n’aurait abouti (envoi par DHL au Ministère des affaires étrangères iranien infructueuse ; 

transmission par le Département d’Etat américain refusée par ce dernier pour ne pas 

concerner un Etat étranger ou ses émanations ; transmission par le Département Fédéral 

suisse ne mentionnant pas la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS) 

- le jugement du 12 septembre 2013 n’aurait fait l’objet d’aucune procédure de signification 

à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS et ne serait de ce fait pas 

exécutoire. 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS écrit encore que pour pouvoir 

recevoir l’exequatur, le jugement étranger devrait contenir une condamnation susceptible 

d’exécution, pour ensuite souligner que seul le jugement du 3 octobre 2012 pourrait être considéré 

comme constituant le jugement final emportant condamnation à charge des parties défenderesses. 

Le jugement du 12 octobre 2012 se référerait expressément à celui du 3 octobre 2012. Par ailleurs, 

ce serait le jugement du 22 décembre 2011 qui retiendrait le principe de leur responsabilité. Les 

trois jugements seraient partant intimement liés, et faute d’être tous les trois exécutoires, aucun 

d’eux ne pourrait recevoir exécution. Or, le jugement du 3 octobre 2012 emportant condamnation 

ne serait pas exécutoire. 

4.1.1.2.Absence de compétence internationale du tribunal américain 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS plaide que les jugements ne 

sauraient être revêtus de l’exequatur que pour autant que la juridiction américaine d’origine ait été 

internationalement compétente en vertu des règles de conflits luxembourgeoises pour statuer à son 

égard. Tel ne serait pas le cas en l’espèce. La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS explique que la juridiction américaine aurait reconnu sa compétence en écartant 

l’immunité de juridiction au profit de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN sur base d’une 

disposition légale spécifique au droit des Etats-Unis d’Amérique, dérogatoire à tous les principes 
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admis en droit international public, permettant aux tribunaux américains de juger les Etats 

étrangers lorsqu’ils sont qualifiés par acte de gouvernement comme étant un Etat sponsorisant le 

terrorisme (state sponsor of terrorism) (règle 28 U.S. Code §1605A). Les Etats spécifiquement 

visés par la réglementation FSIA seraient non seulement privés de leur droit d’invoquer l’immunité 

de juridiction, mais seraient encore soumis à toutes les règles de droit américain, dont les 

procédures d’investigation intrusives du discovery, portant là encore atteinte à l’immunité des Etats 

au stade de l’instruction judiciaire de l’instance.  

En l’espèce, le tribunal américain d’origine aurait fait application de ces règles à la REPUBLIQUE 

ISLAMIQUE D’IRAN et à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS en la 

qualifiant sans justification aucune, à tort et abusivement d’émanation de la REPUBLIQUE 

ISLAMIQUE D’IRAN à laquelle s’appliqueraient les mêmes règles. Ce faisant, le tribunal 

américain aurait encore violé un traité d’amitié conclu entre la REPUBLIQUE ISLAMIQUE 

D’IRAN et les Etats-Unis d’Amérique en 1955 assurant à leurs ressortissants un traitement 

équitable et juste sur base d’un principe de réciprocité. 

Dans la mesure où elle ne serait pas une émanation de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, 

mais une société commerciale autonome, le tribunal américain n’aurait pas pu retenir sa 

compétence à son égard, de sorte que le juge luxembourgeois de l’exequatur devrait refuser 

l’exequatur des jugements rendus en violation des règles sur la compétence internationale. 

4.1.1.3.Irrégularité de la procédure 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS soutient que la procédure qui s’est 

déroulée devant la juridiction américaine aurait été irrégulière à trois égards. 

4.1.1.3.1. Violation du principe du contradictoire et des droits de la défense 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS expose qu’elle ne se serait jamais 

vu signifier de façon correcte un acte introductif d’une instance devant le juge américain. 

Dans ce cadre, elle n’aborde pas la question des deux premiers actes introductifs (Class action et 

First Amended Complaint). 

Elle explique que le troisième acte introductif (Second Amended Complaint) ne lui aurait été 

adressé par aucun des modes de transmission prévus par le droit américain, peu importe qu’on la 
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considère comme étant une société privée ou comme une agence de la REPUBLIQUE 

ISLAMIQUE D’IRAN. Le droit iranien ne permettrait pas non plus la transmission d’un acte par 

simple courrier. La transmission par le service de courrier international DHL ne saurait avoir eu 

pour effet de saisir valablement la juridiction américaine à son égard. La SOCIETE NATIONALE 

IRANIENNE DES PETROLIERS ne conteste pas que ce courrier lui soit parvenu. 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS relève ensuite que le quatrième 

acte introductif (Third Amended Complaint) ne lui aurait jamais été notifié, alors que les PARTIES 

DEMANDERESSES auraient jouit d’une dispense de ce faire. Une telle dérogation à l’obligation 

de signifier l’acte introductif d’instance serait contraire au droit luxembourgeois. 

Elle relève enfin que d’après les explications des PARTIES DEMANDERESSES, des jugements 

rendus par le tribunal américain en dates des 23 décembre 2002 et 8 août 2008 l’auraient déclarée 

défaillante, mais que les PARTIES DEMANDERESSES ne verseraient aux débats ni ces 

jugements ni leur notification à son intention. 

D’une façon générale, il ne suffirait pas que les PARTIES DEMANDERESSES renvoient de façon 

abstraite à des dispositions légales américaines, mais il leur appartiendrait de prouver concrètement 

que les actes introductifs d’instance lui ont été notifiés. 

Le défaut de notification régulière des actes introductifs à son égard violerait ses droits de la 

défense et expliquerait pourquoi elle n’a pas comparu dans la procédure américaine. 

4.1.1.3.2. Violation du droit d’accès au juge 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS fait valoir que le système mis en 

place par la règle 28 U.S. Code §1605A sur lequel la procédure menée à son encontre aux Etats-

Unis d’Amérique a pris appui priverait tout Etat désigné par le gouvernement américain comme 

Etat sponsorisant le terrorisme, y compris ses ministères et autres émanations désignées comme 

telles (à tort en ce qui les concerne), de l’accès à un juge tel que garanti par l’article 6 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales alors qu’il y aurait 

violation de l’égalité des armes (l’Etat étranger n’aurait pas la possibilité de présenter sa cause 

dans des conditions qui ne le placent pas en désavantage par rapport à son adversaire), violation 

du principe d’indépendance des juges (le pouvoir exécutif interviendrait dans le déroulement des 

procédures judiciaires à travers la désignation des Etats sponsorisant le terrorisme) et violation du 
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principe d’impartialité des juges (les juges américains auraient un préjugé lorsqu’ils sont saisis 

d’une affaire prenant appui sur la règle 28 U.S. Code §1605A).  

Les PARTIES DEMANDERESSES feraient valoir à tort que la SOCIETE NATIONALE 

IRANIENNE DES PETROLIERS aurait pu apparaître devant le juge américain pour défendre sa 

cause, alors que l’existence de la règle 28 U.S. Code §1605A, sa teneur et l’application qu’en 

feraient les tribunaux américains (perte de l’immunité de juridiction découlant de la désignation 

comme Etat sponsorisant le terrorisme, impossibilité par l’Etat désigné de remettre en cause la 

désignation comme Etat sponsorisant le terrorisme, refus par les juges américains de remettre en 

cause la désignation comme Etat sponsorisant le terrorisme, interprétation large par les tribunaux 

américains des actes visés par la règle 28 U.S. Code §1605A, application d’une causalité 

approximative lors de l’application par les juges américains de la règle 28 U.S. Code §1605A, rejet 

systématique par les tribunaux américains de tout argument basant sur la violation du principe de 

la séparation des pouvoirs et de la violation du droit international) rendraient illusoire toute défense 

de la part d’un Etat, respectivement de ses entités qualifiées d’émanations de cet Etat, désigné par 

le gouvernement américain comme Etat sponsorisant le terrorisme. 

Les exemples jurisprudentiels versés aux débats par les PARTIES DEMANDERESSES pour 

établir les réelles possibilités de la partie défenderesse d’assurer sa défense dans le cadre d’un 

procès prenant appui sur cette base seraient sans pertinence, alors que ces actions auraient été 

rejetées pour des raisons autres que l’application de la règle 28 U.S. Code §1605A. 

Seule la désignation de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN comme Etat sponsorisant le 

terrorisme et la qualification fausse d’émanation de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN à 

son égard auraient déterminé les condamnations intervenues. Dès lors que cette désignation ne 

reposerait sur aucun critère objectif mais uniquement sur des considérations politiques, il y aurait 

inégalité des armes, dépendance des juges américains et partialité des juges américains. 

4.1.1.3.3. Violation de l’obligation de motiver les jugements 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS relève que l’obligation de 

motivation des jugements serait une exigence essentielle pour protéger le justiciable de l’arbitraire 

et pour expliquer aux parties les fondements de la décision. Cette obligation découlerait de l’article 

89 de la Constitution luxembourgeoise, de l’article 249 du Nouveau Code de Procédure Civile et 
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de l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

Cette motivation devrait se trouver dans le jugement même, et non pas dans un document séparé 

qui ne formerait même pas partie intégrante du jugement. Le droit américain serait conçu de telle 

façon à ce qu’il n’exigerait pas que les jugements rendus par les tribunaux américains doivent être 

motivés. Si les procédures soumises à la réglementation anti-terroriste exigeaient que le demandeur 

doive établir la compétence du tribunal américain et démontrer l’existence de preuves 

satisfaisantes, le standard appliqué à cet égard serait toutefois minimal et ne permettrait pas de 

caractériser une réelle exigence de motivation. 

Dans le cas d’espèce, aucun des jugements soumis à la procédure d’exequatur ne ferait l’objet 

d’une motivation. Ces lacunes ne pourraient pas être comblées par d’autres éléments. 

Le document Findings of Fact and Conclusions of Law du 22 décembre 2011 qui comprendrait 

selon les PARTIES DEMANDERESSES la motivation afférente au jugement du même jour ne 

saurait être pris en considération à cet égard, dès lors que le jugement du 22 décembre 2011 n’y 

ferait même pas référence. 

Le document Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 juillet 

2012 qui comprendrait selon les PARTIES DEMANDERESSES la motivation à l’appui du 

jugement du 3 octobre 2012 ne saurait être pris en considération à défaut d’avoir été notifié à la 

SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS, alors même que le jugement du 12 

octobre 2012 aurait ordonné que ce Report and Recommandation to the Honorable George B. 

DANIELS soit notifié ensemble avec les jugements des 3 octobre 2012 et 12 octobre 2012. Même 

à admettre que le Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS vaille 

motivation du jugement du 3 octobre 2012, il faudrait constater que cette motivation ne lui aurait 

jamais été notifiée. 

Aucun des trois jugements dont l’exéquatur est sollicité ni aucun des deux documents cités 

(Findings of Fact an Conclusions of Law, Report and Recommandation to the Honorable George 

B. DANIELS) n’auraient fait l’objet d’une signification régulière à son égard. La SOCIETE 

NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS renvoie sur ce point à ses développements 

concernant les défaillances dans les procédures de notification des jugements et les incidences de 

celles-ci sur le caractère exécutoire des jugements. 
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Analysant l’argumentaire proposé par les PARTIES DEMANDERESSES devant le tribunal 

américain, la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS relève que la 

condamnation reposerait essentiellement sur sa qualité de supposée émanation de la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN comme étant responsable à ce titre des actes de cette 

dernière, sans qu’un fait concret ne lui soit reproché. La Third Amended Complaint se limiterait à 

affirmer qu’elle serait étroitement liée à la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, sans motiver 

l’existence du contrôle exercé par la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN sur elle de nature à 

pouvoir justifier la qualification d’émanation de cet Etat à son encontre. Par ailleurs, tous les 

éléments retenus à son encontre reposeraient sur de simples témoignages, pour partie anonymes, 

sans être étayés par des éléments de preuve concrets. 

4.1.1.4.Violation de l’ordre public luxembourgeois par les jugements américains 

Après avoir développé que l’ordre public international à préserver tiendrait aux conceptions 

fondamentales de l’ordre moral, social, politique et économique du pays et de son système 

juridique, respectivement aux principes et structures fondamentaux du droit luxembourgeois, 

respectivement les convictions fondamentales du droit applicable aux relations internationales, et 

après avoir reconnu l’application de l’effet atténué de l’ordre public dans le cadre des demandes 

d’exequatur, la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS soutient que les 

conditions d’une violation de l’ordre public luxembourgeois seraient remplies en ce que les 

jugements américains en cause violeraient le droit international tenant notamment à l’immunité 

des Etats, violeraient les principes fondamentaux des sociétés démocratiques tenant à la séparation 

des pouvoirs et à l’indépendance et à l’impartialité des juges et violeraient les garanties de 

procédures fondamentales tenant au droit à un procès équitable, à l’égalité des armes, au principe 

du contradictoire, au droit d’accès au juge et à l’obligation de motivation des décisions de justice. 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS plaide encore, tout en 

reconnaissant que la demande d’exequatur ne porte pas sur la condamnation à des dommages-

intérêts punitifs, que même une condamnation à des dommages-intérêts excessifs dépassant le 

préjudice réellement subi devrait être considérée comme violant l’ordre public international 

luxembourgeois. Les condamnations prononcées dépasseraient le quantum du préjudice réel au 

regard des montants alloués par les juridictions luxembourgeoises pour des préjudices comparables 

et constitueraient des peines privées. 
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Le défaut de motivation des jugements concernant les critères de fixation des montants 

indemnitaires et leur répartition entre les victimes rendrait encore impossible toute vérification sur 

le respect des principes appliqués par les juridictions luxembourgeoises en matière 

d’indemnisation de victimes d’actes relevant de la responsabilité civile délictuelle. 

En examinant le contenu du document Report and Recommandation to the Honorable George B. 

DANIELS du 30 juillet 2012 qui aurait servi d’après les PARTIES DEMANDERESSES à la 

fixation des dommages-intérêts et à leur répartition entre les victimes, la SOCIETE NATIONALE 

IRANIENNE DES PETROLIERS relève qu’il y est procédé par forfaits, sans individualisation et 

en prenant en compte des chiffres dits « raisonnables », sans s’en expliquer autrement. 

4.1.2. Les PARTIES DEMANDERESSES 

Les PARTIES DEMANDERESSES expliquent en termes généraux que la transmission à la partie 

défenderesse de l’acte introductif d’instance constitué par la Second Amended Complaint se serait 

faite conformément au Foreign Sovereign Immunities Act et qu’après l’expiration d’un délai de 

plus d’un an, le tribunal américain aurait constaté par jugement du 27 décembre 2007 son défaut 

de comparution. Par la suite, la procédure se serait déroulée en deux phases. La première phase 

aurait porté sur le principe de la responsabilité et aurait abouti, après une audience de preuve du 

15 décembre 2011, au jugement du 22 décembre 2011 accompagné du Findings of Fact and 

Conclusions of Law du même jour. La deuxième phase aurait porté sur l’indemnisation et aurait 

abouti, après le rapport du 30 juillet 2012, au jugement du 3 octobre 2012. Le tribunal américain 

aurait ensuite rendu le jugement du 12 octobre 2012, intégrant toutes les décisions antérieures et 

constituant selon le droit américain le jugement final et exécutoire. La signification des jugements 

aurait ensuite été régulièrement faite sur base des dispositions du Foreign Sovereign Immunities 

Act. La partie défenderesse n’aurait pas exercé de recours contre ces jugements. Et par décision du 

12 septembre 2013, qui ne constituerait pas un jugement au sens du droit américain, le tribunal 

américain aurait autorisé l’exécution du jugement du 12 octobre 2012. 

Elles admettent que l’octroi de l’exequatur requiert que quatre conditions soient remplies (le 

caractère définitif du jugement étranger ; la compétence internationale de la juridiction d’origine ; 

la régularité de la procédure devant la juridiction d’origine ; la conformité du jugement étranger à 

l’ordre public luxembourgeois), mais soutiennent que l’office du juge de l’exequatur ne 
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comporterait pas le contrôle de la conformité du droit américain appliqué par la juridiction 

d’origine avec la Constitution américaine et le droit international public. 

4.1.2.1.Absence de caractère exécutoire des décisions américaines aux Etats-Unis 

d’Amérique 

Les PARTIES DEMANDERESSES expliquent que la décision du 12 octobre 2012 porterait une 

condamnation clairement identifiable en ce qui concerne les montants, les créanciers et les 

débiteurs et constituerait la décision finale de la procédure entamée aux Etats-Unis d’Amérique. 

L’exequatur des décisions des 22 décembre 2011 (identifiant les parties à l’instance), 3 octobre 

2012 (présentant les montants indemnitaires à charge des parties défenderesses) et 12 septembre 

2013 (démontrant le caractère exécutoire du jugement du 12 octobre 2012) serait demandé parce 

qu’elles formeraient un ensemble cohérent avec la décision du 12 octobre 2012, de sorte qu’il 

relèverait de la bonne administration de la justice de solliciter l’exequatur pour chacune d’elles. 

Les conditions de l’exequatur devraient être vérifiées par rapport à ce jugement du 12 octobre 

2012, et non pas par rapport à celui du 3 octobre 2012, ni à celui du 22 décembre 2011, ni encore 

de la décision du 12 septembre 2013 qui ne constituerait pas un jugement et ne serait pas soumis 

à l’obligation de signification. D’éventuels problèmes par rapport à un de ces trois jugements et/ou 

décision n’invalideraient pas l’exequatur à accorder pour le jugement du 12 octobre 2012. 

Le caractère définitif et exécutoire du jugement du 12 octobre 2012 serait confirmé par un avis 

juridique COHN versé aux débats, par le jugement du 12 septembre 2013, qui devrait 

obligatoirement intervenir sur base des règles du Foreign Sovereign Immunities Act et par lequel 

le tribunal américain aurait constaté la régularité et l’efficacité de la transmission des jugements 

aux parties défenderesses, ainsi que par un certificat émis par le tribunal américain en date du 13 

janvier 2017. 

Le document Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 juillet 

2012 aurait bien été signifié ensemble avec les jugements après le prononcé du jugement du 12 

octobre 2012. 

En ce qui concerne la transmission des jugements à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS, les PARTIES DEMANDERESSES expliquent qu’il y aurait eu plusieurs 

tentatives : 
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- un premier envoi aurait été fait par DHL au Ministère des Affaires étrangères de la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, mais celui-ci aurait refusé d’accepter les plis 

- un deuxième envoi aurait été fait par la voie diplomatique sur base de la règle 28 U.S. Code 

§1608(e) et (a)(4) à travers le Département d’Etat des Etats-Unis d’Amérique après 

émission de commissions rogatoires par le tribunal américain. Les documents auraient 

alors été envoyés par le Département d’Etat des Etats-Unis d’Amérique au Département 

Fédéral Suisse afin que l’ambassade helvétique à Téhéran les transmette au Ministère des 

Affaires étrangères de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN. Ce dernier aurait refusé 

de prendre réception des documents. Sur base de la règle 28 U.S. Code §1608(a)(4), la 

signification aurait alors été régulière. Il ne saurait d’ailleurs être admis qu’une partie 

puisse refuser de prendre réception d’un acte judiciaire pour former barrage au déroulement 

de l’instance, sous peine de violer le droit d’accès au juge. 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS aurait pu exercer un recours contre 

les jugements intervenus, mais ne l’aurait pas fait, ce qui démontrerait qu’elle les aurait acceptés. 

4.1.2.2.Absence de compétence internationale du tribunal américain 

Les PARTIES DEMANDERESSES affirment que le tribunal américain aurait été 

internationalement compétent sur base de la règle classique de droit international privé 

luxembourgeois accordant compétence en matière de responsabilité civile délictuelle au tribunal 

du lieu de réalisation du dommage. L’acte dommageable ayant été commis et le dommage ayant 

été subi à New York, le tribunal de ce lieu aurait été compétent. 

Elles rajoutent que le tribunal de New York aurait encore été compétent sur base de la règle 28 

U.S. Code §1605A, issue du Foreign Sovereign Immunities Act, opposable aux Etats souverains 

et à toutes leurs émanations. Cette règle conforme au droit coutumier serait de nature à trouver 

application. 

Elles relèvent que la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS ne préciserait 

pas en quoi le tribunal américain d’origine aurait violé le traité d’amitié irano-américain de 1955 

en reconnaissant sa compétence. 
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4.1.2.3.Irrégularité de la procédure 

Le tribunal note à ce stade que les PARTIES DEMANDERESSES exposent de façon 

contradictoire d’une part que le respect des règles procédurales de la loi du juge d’origine est 

vérifié pour assurer la régularité de la procédure suivie dans le but de détecter d’éventuelles fraudes 

commises au détriment du défendeur, ce qui induit un contrôle sur l’application de ses règles de 

procédure par le juge d’origine, et d’autre part que le juge luxembourgeois n’est pas compétent 

pour contrôler l’application exacte du droit américain, ce qui exclut un contrôle sur l’application 

de ses règles de procédure par le juge d’origine. Cette contradiction sera clarifiée ci-dessous. 

Les PARTIES DEMANDERESSES exposent ensuite que toutes les règles auraient été observées. 

4.1.2.3.1. Violation du principe du contradictoire et des droits de la défense 

Les PARTIES DEMANDERESSES plaident que le tribunal américain aurait vérifié le respect des 

formalités de transmission des actes introductifs d’instance aux parties défenderesses. L’existence 

et l’étendue de ce contrôle résulteraient des Findings of fact and conclusions of law du 22 décembre 

2011 et de deux avis juridiques STEWART et COHN. 

Les PARTIES DEMANDERESSES expliquent que suite à la transmission de la Second Amended 

Complaint, le représentant légal de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS 

a adressé en date du 7 mars 2007 un courrier à leur avocat américain faisant une référence expresse 

à cette action et expliquant pourquoi la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS ne devrait pas figurer dans cette procédure. 

La transmission de cette action aurait valablement pu se faire par DHL à l’initiative de leur avocat. 

Ce mode de transmission serait admis par le droit américain. 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS ferait valoir à tort avoir été 

abusivement qualifiée d’entité dépendant de la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN. Cette 

qualification aurait été pleinement justifiée sur base des constatations faites par le tribunal 

américain, et il n’appartiendrait pas au juge de l’exequatur de vérifier cette appréciation portée par 

le tribunal américain. 

Il n’y aurait pas eu besoin de notifier la Third Amended Complaint à la SOCIETE NATIONALE 

IRANIENNE DES PETROLIERS, alors que le tribunal américain avait déjà constaté son défaut 
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de comparution. L’article 5(a)(2) des Federal Rules of Civil Procedure permettrait dans ces 

circonstances de faire abstraction d’une nouvelle signification. 

Les décisions des 23 décembre 2002 et 8 août 2008 constatant le défaut de comparution de la partie 

défenderesse ne constitueraient pas des jugements au sens du droit américain et en application de 

l’article 5(a)(2) des Federal Rules of Civil Procedure n’auraient pas eu besoin d’être signifiées. 

4.1.2.3.2. Violation du droit d’accès au juge 

Les PARTIES DEMANDERESSES font valoir que la qualification d’Etat sponsorisant le 

terrorisme ne produirait des effets que sur la mise à l’écart de l’immunité de juridiction, et 

n’emporterait aucune conséquence sur l’appréciation par la juridiction américaine sur le fond du 

litige et sur la question des responsabilités. Il appartiendrait toujours au tribunal américain de 

vérifier que les conditions de la responsabilité soient remplies. 

Dans le cadre de cet examen, les tribunaux américains seraient entièrement impartiaux et 

indépendants. Aucun élément ne permettrait d’induire une partialité ou une dépendance dans leur 

chef du seul fait que la partie défenderesse relèverait de la catégorie des Etats qualifiés par le 

pouvoir exécutif d’Etats sponsorisant le terrorisme. 

4.1.2.3.3. Violation de l’obligation de motiver les jugements 

Les PARTIES DEMANDERESSES ne contestent pas que par principe les jugements issus des 

tribunaux américains doivent être motivés. Elles font valoir en l’espèce que la motivation du 

jugement du 12 octobre 2012, qui dans leur présentation constitue le jugement à exécuter, 

résiderait dans le jugement du 22 décembre 2011, les Findings of fact and conclusions of law du 

22 décembre 2011, le Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 

juillet 2012 et le jugement du 3 octobre 2012. Il ne serait pas requis que la motivation figure dans 

le jugement lui-même, mais elle pourrait résulter d’actes servant d’équivalents, y compris tous 

actes faisant partie de la procédure judiciaire d’origine. Dans les procédures judiciaires 

américaines, la motivation se trouverait toujours matériellement consignée dans un document autre 

que le jugement à proprement parler (les Findings of fact and conclusions of law du 22 décembre 

2011 constitueraient la motivation du jugement du 22 décembre 2011 ; le Report and 

Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 juillet 2012 constituerait la 

motivation du jugement du 3 octobre 2012). 
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Les PARTIES DEMANDERESSES relèvent que dans le cadre de cette motivation, le tribunal 

américain aurait fait application d’un standard de preuve approprié, identique à celui qui trouverait 

à s’appliquer en cas d’action contre les Etats-Unis d’Amérique eux-mêmes. En l’espèce, la 

motivation serait dense pour retenir la responsabilité de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE 

DES PETROLIERS, en portant une appréciation séparée sur ses agissements. 

Les PARTIES DEMANDERESSES estiment en fin de compte que le tribunal américain aurait 

statué sur base de son intime conviction en fonction des éléments de preuve qui lui avaient été 

soumis, et qu’il aurait appartenu à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS 

d’exercer les voies de droit mises à disposition par le droit américain si elle avait été en désaccord 

avec la décision rendue. 

4.1.2.4.Violation de l’ordre public luxembourgeois par les jugements américains 

Les PARTIES DEMANDERESSES relèvent que le contrôle au regard de l’ordre public devrait se 

limiter à la question de savoir si le résultat produit par le jugement étranger en cas d’octroi de 

l’exequatur engendrerait des conséquences contraires à l’ordre public, et non pas si le jugement en 

tant que tel heurterait l’ordre public luxembourgeois. En l’espèce, il résulterait de leurs 

développements consacrés aux autres moyens produits par la SOCIETE NATIONALE 

IRANIENNE DES PETROLIERS que les décisions dont l’exequatur est sollicité ne violeraient ni 

les principes fondamentaux de la démocratie, ni les garanties fondamentales de procédure. 

Sur la question de l’étendue des dommages-intérêts alloués, les PARTIES DEMANDERESSES 

rappellent qu’elles ne demandent pas à voir rendre exécutoires les décisions américaines dans la 

mesure où elles octroient des dommages-intérêts punitifs de sorte que cette question ne se poserait 

pas, mais qu’il ne serait même pas certain qu’une telle reconnaissance soit contraire à l’ordre 

public. 

Le juge de l’exequatur ne pourrait pas non plus apprécier les montants alloués, alors qu’il 

s’adonnerait de ce fait à une révision au fond qui ne pourrait pas se faire dans le cadre d’une 

demande d’exequatur. 

Les montants alloués seraient conformes à une jurisprudence constante américaine et tiendraient 

compte du degré de parenté entre la victime directe décédée et la victime par ricochet 

demanderesse à l’instance. 
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4.2.Appréciation du tribunal 

4.2.1. Observations générales 

4.2.1.1.Cadre d’analyse juridique 

Le tribunal renvoie sur ce point aux développements opérés ci-dessus au point 3.2.1.1. 

4.2.1.2.Contexte procédural américain 

Le tribunal renvoie sur ce point aux développements opérés ci-dessus au point 3.2.1.2. 

4.2.2. Examen des moyens 

4.2.2.1.Recevabilité : Caractère exécutoire des jugements américains 

1/ L’exequatur étant la procédure visant à permettre l’exécution, le cas échéant forcée, du jugement 

soumis à la procédure dans l’Etat requis, seules les décisions étrangères portant une réelle 

condamnation peuvent en principe être revêtues de l’exequatur. 

1 a/ En l’espèce, les PARTIES DEMANDERESSES sont d’accord pour dire que seul le Order 

and Judgement du 12 octobre 2012 porte réellement une condamnation à l’encontre de la 

SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS. C’est cependant à bon droit qu’elles 

font valoir que cette décision forme un ensemble cohérent et indissociable avec le Order of 

Judgment du 22 décembre 2011, qui retient le principe de la responsabilité de la SOCIETE 

NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS, et le Memorandum Decision and Order du 3 

octobre 2011, qui fixe les grandes catégories de dommages indemnisables devant être pris en 

charge par la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS. Les PARTIES 

DEMANDERESSES sont partant recevables à poursuivre l’exequatur de l’ensemble de ces trois 

décisions. Les conditions de recevabilité au regard de la condition d’exécutabilité ne sont 

cependant à apprécier que par rapport au seul Order and Judgement du 12 octobre 2012 qui 

emporte condamnation à des montants précis. 

La demande est partant recevable en ce qu’elle tend à voir déclarer exécutoire le Order of Judgment 

du 22 décembre 2011, le Memorandum Decision and Order du 3 octobre 2011 et le Order and 

Judgement du 12 octobre 2012. 

1 b/ Le même raisonnement ne saurait cependant valoir pour le Order du 12 septembre 2013. Cette 

décision s’inscrit dans la procédure postérieure à l’adoption du jugement de condamnation 
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susceptible d’exécution et ne s’attache pas au contenu de la condamnation intervenue. Il se borne 

à régler un aspect de procédure tenant à l’exécution du Order and Judgement du 12 octobre 2012, 

et ne peut ni ne doit à ce titre être revêtu de l’exequatur. 

Le Order du 12 septembre 2013 est encore en tout état de cause étranger à la présente procédure 

d’exequatur. Cet Order est pris sur base de la règle 28 U.S. Code §1610(c) qui requiert que 

l’exécution aux Etats-Unis d’Amérique sur des biens dévolus à une activité commerciale 

appartenant à un Etat étranger ou à ses agences ou instrumentalités (agency or instrumentality, tels 

que ces notions sont définies à la règle 28 U.S. Code §1603) ne peut avoir lieu que sur base d’une 

autorisation judiciaire sur base du constat qu’un temps raisonnable s’est écoulé depuis le prononcé 

du jugement et sa signification au débiteur de jugement. Il s’agit partant d’une règle purement 

interne aux Etats-Unis d’Amérique pour permettre l’exécution sur des biens situés aux Etats-Unis 

d’Amérique, dont l’exequatur au Luxembourg ne présente aucune utilité. 

La demande est partant irrecevable en ce qu’elle tend à voir déclarer exécutoire le Order du 12 

septembre 2013. 

2/ Le caractère exécutoire des décisions américaines ainsi identifiées comme s’attachant à la 

condamnation au fond s’apprécie en fonction de la loi de l’Etat d’origine, à l’exclusion de la loi 

du for du juge de l’exequatur. C’est donc en l’espèce la loi américaine qui détermine les conditions 

sous lesquelles les jugements actuellement soumis à exequatur sont exécutoires sur le territoire des 

Etats-Unis d’Amérique. 

Les PARTIES DEMANDERESSES entendent tirer la preuve du caractère exécutoire du Order 

and Judgment du 12 octobre 2012 de ce qu’elles ont pu procéder à son exécution aux Etats-Unis 

d’Amérique. La réalité d’une telle exécution n’est pas expressément admise par la SOCIETE 

NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS, et elle ne résulte pas des éléments du dossier. 

Cette affirmation n’apporte partant pas la preuve requise. 

Le tribunal constate que le Order du 12 septembre 2013, pris sur base de la règle 28 U.S. Code 

§1610(c) qui requiert que l’exécution sur des biens dévolus à une activité commerciale appartenant 

à un Etat étranger ou à ses agences ou instrumentalités (agency or instrumentality) ne peut avoir 

lieu que sur base d’une autorisation judiciaire sur base du constat qu’un temps raisonnable s’est 

écoulé depuis le prononcé du jugement et sa signification au débiteur de jugement. L’émission 



149 
 

d’un tel Order, permettant de poursuivre l’exécution sur des biens de l’Etat étranger ou de ses 

agences ou instrumentalités situés aux Etats-Unis d’Amérique, requiert nécessairement que le 

jugement visé soit exécutoire par ailleurs en vertu des règles de droit commun américaines. 

L’adoption de cet Order implique partant nécessairement que le juge qui l’a adopté a opéré les 

vérifications afférentes et pertinentes. 

Au dossier figure encore un certificat du greffe de la United District Court for the Southern District 

of New York du 13 janvier 2017 dont il résulte que le Order and Judgment du 12 octobre 2012 ne 

fait pas l’objet d’un recours spécifique propre au droit américain et qu’il ne peut plus faire l’objet 

d’un appel ordinaire. 

Le tribunal en déduit que les PARTIES DEMANDERESSES ont établi à suffisance de droit que 

le Order and Judgment du 12 octobre 2012 est exécutoire aux Etats-Unis d’Amérique. 

3/ Le débiteur de jugement peut former obstacle à la recevabilité de la demande en exequatur pour 

défaut d’intérêt lorsque le jugement dont l’exequatur est sollicité a déjà reçu pleine et entière 

exécution, soit dans l’Etat d’origine, soit dans tout autre Etat. 

En l’espèce, face à l’affirmation des PARTIES DEMANDERESSES selon laquelle il y aurait eu 

exécution partielle aux Etats-Unis d’Amérique, la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS ne confirme pas que tel serait le cas, ni encore n’affirme qu’une telle exécution 

aurait couvert l’intégralité des condamnations prononcées. Ce point n’est partant pas non plus de 

nature à former obstacle à la procédure d’exequatur. 

4/ La question de savoir si le Order of Judgment du 22 décembre 2011, le Memorandum Decision 

and Order du 3 octobre 2011 et le Order and Judgement du 12 octobre 2012 ont fait l’objet d’une 

signification régulière à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS fait appel 

à la question de savoir si la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS en a été 

dûment informée pour lui permettre de faire valoir ses droits de la défense à travers l’exercice des 

voies de recours disponibles sous l’empire du droit américain. Cette question relève partant des 

conditions de régularité des décisions au regard de l’ordre public procédural et sera examinée à ce 

titre. 
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4.2.2.2.Fond : Conditions de régularité des jugements américains 

4.2.2.2.1. Compétence internationale du tribunal américain 

Dans le cadre de la vérification de la compétence internationale du tribunal d’origine, le juge 

luxembourgeois de l’exequatur ne vérifie ni si le juge d’origine aurait été compétent en vertu des 

règles de conflit de juridiction luxembourgeoises, ni si le juge d’origine a correctement appliqué 

ses propres règles de conflit de juridiction. Dans le cadre de ce contrôle, il est dès lors sans 

incidence que le juge d’origine ait fait application d’une règle de droit interne qui pourrait être 

considérée comme extensive du droit international public coutumier ou encore contraire au droit 

international public coutumier. Il est de même sans incidence que le juge d’origine ait dans ce 

cadre opéré une qualification au détriment de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS qui aurait permis de lui faire application de la règle ainsi dénoncée par elle. 

Le contrôle exercé par le juge requis est celui de la vérification de la compétence internationale 

indirecte, qui requiert le constat d’un lien de rattachement caractérisé entre le juge d’origine et le 

litige. 

En l’espèce, il est constant en cause pour résulter des éléments du dossier que le tribunal américain 

ne retient à l’encontre de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS aucun fait 

qui aurait été commis par elle sur le territoire américain. Il est cependant tout autant constant que 

les faits délictueux commis par les auteurs directs des attentats ont été commis sur le territoire des 

Etats-Unis d’Amérique, tout comme il est constant que le préjudice a été subi par les différentes 

victimes directes et indirectes sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique. Or, le lien qui rattache 

le for d’origine au lieu où s’est produit le fait dommageable, peu importe à ce stade si ce fait peut 

ou non être attribué directement à la partie défenderesse considérée, et au lieu où s’est produit le 

dommage, considéré comme étant soit le lieu où le dommage est survenu soit le lieu de 

l’événement causal, doit être considéré comme étant suffisamment caractérisé pour justifier en 

l’espèce de la compétence internationale indirecte du tribunal américain. 

4.2.2.2.2. Ordre public procédural : Irrégularités de la procédure 

Le tribunal examine successivement les différents arguments soulevés, en suivant l’ordre logique 

dans lequel ils se présentent au cours du déroulement de la procédure devant le juge d’origine. 
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4.2.2.2.2.1. Signification de l’acte introductif d’instance 

L’information donnée à la partie défenderesse sur l’existence d’une action en justice dirigée à son 

encontre et sur les éléments essentiels de cette action en justice au regard de son objet et de sa 

cause constitue un élément incontournable du principe du contradictoire et des droits de la défense, 

essentiels à la préservation d’un procès équitable. Face aux contestations afférentes de la 

SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS, il convient partant de vérifier 

concrètement si les actes introductifs d’instance lui ont été régulièrement signifiés. Pour ce faire, 

il ne suffit pas de s’attacher aux affirmations factuelles fournies par le tribunal d’origine, mais dans 

la mesure où il revient au juge requis de faire observer son propre ordre public tel que conçu dans 

son système juridique, il lui appartient de vérifier concrètement si les diligences accomplies dans 

le cadre de la procédure d’origine ont permis d’atteindre le résultat tel que son système juridique 

le conçoit. 

1/ Il est constant que la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS n’était pas 

visée par l’action de groupe originairement déposée le 19 février 2002, ni par la Amended 

Complaint déposée le 3 mai 2002. La vérification d’une signification régulière de ces demandes à 

son égard ne se pose partant pas. 

2/ La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS a été visée pour la première fois 

par la Second Amended Complaint du 7 septembre 2006. 

Dans un Affidavit du 24 aout 2007, un des avocats des parties demanderesses à la procédure 

américaine explique avoir envoyé à chaque fois une copie en langue anglaise et en langue farsi à 

la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS par courrier DHL N° 830 8199 675 

du 28 décembre 2006, et que ce courrier a été délivré le 9 janvier 2007 à 8.35 heures. 

Ces éléments résultent du dossier. Il résulte encore d’un courrier adressé en date du 7 mars 2007 

par le représentant légal de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS que 

celle-ci a eu réception de ce courrier DHL. 

C’est à tort que la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS fait valoir 

l’irrégularité et partant l’inefficacité de cette transmission pour ne correspondre à aucun mode de 

transmission admis par le droit américain et par le droit iranien. Le contrôle opéré par le juge de 

l’exequatur ne porte pas sur la correcte application du droit étranger, mais sur la régularité 
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internationale du jugement soumis à exequatur au regard de certaines exigences fondamentales, 

dont la transmission effective de la demande à la partie défenderesse. Une hypothétique contrariété 

de la procédure mise en œuvre avec les exigences de la loi du for d’origine ou de l’Etat de 

destination n’est pas de nature à caractériser une violation de l’ordre public international de l’Etat 

d’exequatur, dès lors qu’il est établi que la partie défenderesse a eu une connaissance effective de 

la demande. Tel est le cas en l’espèce. 

Pour être complet, le tribunal retient encore qu’il n’existe aucune raison pour retenir comme étant 

un mode de transmission inadmissible ou même prohibé l’envoi de courriers internationaux par le 

service de messagerie privé DHL. 

Le tribunal retient sur base de ce qui précède que la Second Amended Complaint du 7 septembre 

2006 a été régulièrement portée à la connaissance de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE 

DES PETROLIERS. 

3/ Il est constant que la Third Amended Complaint du 23 juin 2010 n’a à aucun moment fait l’objet 

d’une signification à l’attention de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS. 

L’article 5(a)(2) des Federal Rules of Civil Procedure invoqué par les PARTIES 

DEMANDERESSES pour faire valoir l’absence de nécessité de signifier la Third Amended 

Complaint à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS est rédigé comme 

suit : « No service is required on a party who is in default for failing to appear. But a pleading 

that asserts a new claim for relief against such a party must be served on that party under Rule 

4 ». Tout en constatant que la dispense de signification n’est pas absolue, mais ne joue que si les 

nouvelles plaidoiries ne comportent pas de nouvelle demande (a new claim for relief), le tribunal 

saisi de la demande en exequatur rappelle que la vérification de la régularité internationale du 

jugement dont l’exequatur est sollicité par rapport à l’ordre public procédural n’opère pas en 

fonction du contenu du droit national du juge d’origine, mais en fonction des conceptions 

fondamentales de l’ordre moral, social, politique et économique du pays et du système juridique 

du juge requis. Or, les exigences du procès équitable doivent amener à requérir la communication 

de tout acte de procédure qui non seulement comporte une demande nouvelle, mais encore qui 

comporte un argumentaire juridique ou une base légale nouvelle qui sont de nature à influer sur 

les conditions de responsabilité des parties défenderesses. 
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Pour opérer ce contrôle, il convient de présenter comparativement les actions contenues dans la 

Second Amended Complaint et la Third Amended Complaint. 

A leur lecture, le tribunal constate que les présentations des questions de compétence, 

d’identification des parties et de faits (§§ 1 à 374) sont identiques dans les deux documents. Le 

défaut de signification de la Third Amended Complaint ne préjudicie ainsi pas à la SOCIETE 

NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS par rapport à ces points. 

Les deux documents sont encore identiques dans la présentation de certaines des demandes au sens 

du but poursuivi et de la base légale : Count three à Count seven de la Second Amended Complaint 

et Count two à Count six de la Third Amended Complaint qui concernent Alien Tort Claims Act, 

Wrongfull Death, Survival, Negligent and/or Intentional Infliction of Emotional Distress, 

Conspiracy. Du fait de cette identité, le défaut de signification de la Third Amended Complaint ne 

préjudicie pas non plus sur ces points à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS. 

La Third Amended Complaint ne comprend plus les volets deux, huit, neuf et dix (Count two, 

Torture Victim Protection Act ; Count eight, Treble Damages for U.S. Nationals ; Count nine, 

Punitive Damages ; Count ten, Punitive Damages-The Foreign State Defendants and their 

Agencies and Instrumentalities) qui figuraient dans la Second Amended Complaint. Considéré sous 

l’angle d’une modification de la portée de la demande dans le sens d’une réduction des causes de 

la demande subséquente à cette suppression, le défaut de signification de la Third Amended 

Complaint ne préjudicie pas à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS. 

La Second Amended Complaint invoquait dans son premier volet (Count one) la règle 28 U.S. 

Code §1605(a)(7) issue du Foreign Sovereign Immunities Act, tandis que la Third Amended 

Complaint se basait dans son premier volet sur la règle 28 U.S. Code §1605A inscrite au Foreign 

Sovereign Immunities en 2008. La question qui se pose dès lors est celle de savoir si cette 

modification de la base légale a eu pour conséquence d’aggraver la situation procédurale de la 

SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS de façon à requérir dans une 

perspective de protection des droits de la défense à ce que la Third Amended Complaint ait dû lui 

être signifiée. 
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L’historique des règles américaines sur l’immunité des Etats révèle que l’exception à cette 

immunité tirée des actes de sponsoring du terrorisme a été introduite pour la première fois en 1976 

dans la règle 28 U.S. Code §1605(a)(7). La jurisprudence américaine refusait cependant de 

reconnaître sur base de cette règle un droit d’action devant les cours fédérales, mais n’y voyait 

qu’une règle de compétence juridictionnelle qui permettait aux victimes d’agir devant les cours 

fédérales sur base du droit des Etats fédérés. Le législateur a modifié la règle en 2006 afin de 

conférer à la règle le statut d’un droit d’action. Une partie de la jurisprudence n’y reconnaissait 

cependant toujours qu’un droit d’action devant les cours fédérales à l’égard de défendeurs 

particuliers, à l’exclusion des Etats. Par une nouvelle intervention en 2008, le législateur américain 

a alors abrogé la règle 28 U.S. Code §1605(a)(7) pour introduire la règle 28 U.S. Code §1605A de 

façon à asseoir définitivement par voie législative que l’exception à l’immunité des Etats tirée du 

sponsoring du terrorisme puisse constituer la cause d’une action devant les cours fédérales tant à 

l’égard des Etats que de leurs agents, officiels et employés (David P. Stewart, The Foreign 

Sovereign Immunuties Act : A Guide for Judges, Federal Judicial Center, 2013, page 83 et ss ; 

Edward Chukwuemeke Okeke, Juridictional Immunities of States and International Organizations, 

Oxford University Press, 2018, pages 143 et ss.). L’existence d’un effet créatif d’un droit d’action 

fédéral par l’introduction de la règle 28 U.S. Code §1605A en 2008 est partagée par les PARTIES 

DEMANDERESSES lorsqu’elles écrivent au point 377 de la Third Amended Complaint que « The 

new Section 1605A unequivocally creates a federal private right of actin against the foreign state 

sponsors of terrorism ». Dans le même sens, dans le cadre de l’évaluation des dommages-intérêts, 

le juge Frank MAAS écrit dans son Report and Recommandation to the Honorable George B. 

DANIELS que « Section 1605A effected a ‘sea change’ in suits against state sponsors of terrorism. 

…. Previously, to recover damages against such defendants [i.e. foreign states that had been 

designed as state sponsors of terrorism], plaintiffs had to demonstrate their entitlement under state 

or foreign law. … Now, such claims are subject to a ‘uniform federal standard’ ». 

Le tribunal en déduit que cette levée de l’insécurité juridique quant au droit d’action qui fondait la 

demande devant la juridiction américaine a conduit les PARTIES DEMANDERESSES à omettre 

dans la Third Amended Complaint le Count two, c’est-à-dire la base légale tirée du Torture Victim 

Protection Act, pour fonder désormais leurs prétentions sur la règle du State Sponsored Terrorism 

inscrite au Foreign Sovereign Immunities Act en 2008. 
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La question qui se pose dès lors est celle de savoir si cette modification de la base légale de l’action 

des PARTIES DEMANDERESSES a modifié la situation juridique des parties défenderesses à 

l’instance américaine, et notamment celle de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS, de façon à ce que les exigences du procès équitable et de la protection des droits 

de la défense requérait que la demande modifiée lui soit signifiée. 

Le Torture Victim Protection Act dispose que 

« Liability. – An individual who, under actual or apparent authority, or color of law, of any 

foreign nation (1) subjects an individual to torture shall, in a civil action, be liable for 

damages to that individual; or (2) subjects an individual to extrajudicial killing shall, in a 

civil action, be liable for damages to the individual’s legal representative, or to any person 

who may be a claimant in an action for wrongful death » 

L’action privée inscrite à la règle 28 U.S. Code §1605A(c) se lit comme suit 

(c) PRIVATE RIGHT OF ACTION. - A foreign state that is or was a state sponsor of 

terrorism as described in subsection (a)(2)(A)(i), and any official, employee, or agent of that 

foreign state while acting within the scope of his or her office, employment, or agency, shall 

be liable to 

(1) a national of the United States, 

(2) a member of the armed forces, 

(3) an employee of the Government of the United States, or of an individual performing a 

contract awarded by the United States Government, acting within the scope of the 

employee’s employment, or 

(4) the legal representative of a person described in paragraph (1), (2), or (3), 

for personal injury or death caused by acts described in subsection (a)(1) of that foreign 

state, or of an official, employee, or agent of that foreign state, for which the courts of the 

United States may maintain jurisdiction under this section for money damages. 

In any such action, damages may include economic damages, solatium, pain and suffering, 

and punitive damages. In any such action, a foreign state shall be vicariously liable for the 

acts of its officials, employees, or agents. 

Les actes couverts par cette disposition sont décrits au point (a)(1) : 
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‘‘(a) IN GENERAL. - (1) NO IMMUNITY. - A foreign state shall not be immune from the 

jurisdiction of courts of the United States or of the States in any case not otherwise covered 

by this chapter in which money damages are sought against a foreign state for personal 

injury or death that was caused by an act of torture, extrajudicial killing, aircraft sabotage, 

hostage taking, or the provision of material support or resources for such an act if such act 

or provision of material support or resources is engaged in by an official, employee, or agent 

of such foreign state while acting within the scope of his or her office, employment, or 

agency. 

Le tribunal constate que la base légale de l’action nouvellement introduit par la Third Amended 

Complaint diverge de façon considérable de celle invoquée dans la Second Amended Complaint. 

Si le Torture Victim Protection Act ne décrète une responsabilité que pour les actes de torture 

(torture) et de meurtre extra-judiciaire (extrajudicial killing), la règle 28 U.S. Code §1605A y 

ajoute le sabotage d’aéronef (aircraft sabotage), la prise d’otages (hostage taking) ainsi que d’une 

façon générale la fourniture d’un soutien matériel ou en ressources en vue de l’exécution de tels 

actes (the provision of material support or resources for such an act). De ce fait, les conditions de 

mise en cause de la responsabilité de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS ont été modifiées profondément, requérant à ce qu’elle puisse disposer d’une 

chance réelle d’avoir connaissance de ce nouveau fondement de l’action dirigée à son encontre et 

d’y défendre. A défaut de signification de la Third Amended Complaint à son encontre, la 

procédure suivie devant la juridiction américaine ne remplit dès lors pas le standard requis par les 

exigences de la protection des droits de la défense et du droit au procès équitable tel que conçu par 

les conceptions fondamentales du droit judiciaire privé luxembourgeois. La procédure 

d’élaboration des jugements soumis à exequatur viole dès lors l’ordre public procédural, formant 

ainsi obstacle à leur mise à exécution au Luxembourg. 

4.2.2.2.2.2.Droit d’accès au juge 

Il résulte de ce qui précède que la règle 28 U.S. Code §1605A qui a servi en fin de compte de 

support à l’action devant la juridiction américaine comporte deux volets distincts : la levée de 

l’immunité juridictionnelle de l’Etat qui a été désigné par le pouvoir exécutif américain comme 

étant un Etat sponsorisant le terrorisme et une règle fondant le droit d’action individuel des 

personnes qui se prétendent être les victimes des actes d’un Etat ainsi désigné. L’ensemble des 
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reproches formulés par la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS sous la 

référence au droit d’accès au juge tiennent aux conditions dans lesquelles le droit américain règle 

ces deux volets, que la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS considère 

comme étant excessives, sinon exorbitantes du droit commun. Par aucun de ses arguments, la 

SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS ne met cependant en cause les 

caractéristiques organiques principales qui doivent caractériser la juridiction saisie au fond pour 

que la condition de l’accès au juge soit respectée, et qui tiennent à l’indépendance et à l’impartialité 

du tribunal américain ayant statué en l’espèce. 

La circonstance que les tribunaux américains d’une façon générale exercent un contrôle limité sur 

les conditions d’application de la règle 28 U.S. Code §1605A, respectivement qu’ils en fassent une 

application extensive au détriment des parties défenderesses poursuivies sur cette base, ne permet 

pas nécessairement de conclure que le juge saisi en l’espèce en aurait fait de même. Et même à 

admettre que le juge saisi en l’espèce ait fait application de ces règles dans le sens dénoncé par la 

SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS, il en resterait toujours qu’il ne ferait 

dans ce cadre qu’exercer son office de juge dans le cadre de sa mission d’application et 

d’interprétation de la loi et dans les limites de son pouvoir d’appréciation, sans qu’on puisse en 

déduire un manque d’impartialité ou d’indépendance dans son chef. S’agissant d’une question 

d’application de la loi américaine de fond par le juge saisi du fond, il aurait appartenu à la 

SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS (sous réserve de ce qui a été dit au 

point précédent concernant son habilité concrète à avoir connaissance des éléments de la demande 

dirigée à son encontre) d’assurer sa défense dans le cadre de la procédure américaine, sans qu’elle 

ne puisse discuter devant le juge de l’exequatur la teneur et l’application de la loi américaine de 

fond. 

4.2.2.2.2.3.Motivation des jugements 

1/ L’existence d’une motivation est consubstantielle à la régularité de tout jugement. Il n’est 

cependant pas requis que cette motivation figure dans le même document que celui qui prononce 

la condamnation. La condition de motivation peut être remplie par la production de documents 

pouvant servir d’équivalents. Le juge luxembourgeois de l’exequatur est nécessairement amené 

dans ce cadre à faire abstraction de ses propres règles et pratiques et de tenir compte de ce que la 

procédure et les modalités judiciaires puissent être réglées différemment dans d’autres Etats, 
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pourvu que le résultat recherché, à savoir l’existence d’une motivation à l’appui de la teneur de la 

décision prise à l’égard de la partie défenderesse, soit établie. 

En l’espèce, il est exact que les instrumentums servant de support aux trois décisions soumises à 

exequatur ne comportent pas de motivation. Chacune d’elles peut cependant se prévaloir d’un 

complément que le juge luxembourgeois de l’exequatur peut prendre en considération afin de 

constater positivement l’existence d’une motivation : 

- le Order of Judgment du 22 décembre 2011 est supporté par les Findings of Fact and 

Conclusions of Law du même jour. Les deux documents se réfèrent à une audience de 

preuve du 15 décembre 2011 

- le Memorandum Decision and Order du 3 octobre 2012 est supporté par le Report and 

Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 juillet 2012 auquel il 

renvoie explicitement 

- le Order and Judgement du 12 octobre 2012 est supporté tant par le Memorandum Decision 

and Order du 3 octobre 2012, qui y est visé directement et expressément, que par voie de 

conséquence par le Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS 

du 30 juillet 2012. 

Tous ces documents portent la même référence de dossier 03 MDL 1570. 

Le tribunal est partant amené à constater que les trois décisions sont motivées. 

2/ La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS discute ensuite dans ce cadre la 

question de la régularité de la transmission des décisions à son attention, en soutenant en substance 

qu’à défaut de signification régulière de tous les documents, ceux-ci ne sauraient être retenus à 

titre d’équivalents dans le cadre de l’appréciation de l’existence d’une motivation. 

La question de l’existence d’une motivation est cependant indépendante de la question de savoir 

si elle a été portée à la connaissance de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS. Cette question de l’identification des documents pertinents qui devaient être 

signifiés à la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS et la question 

subséquente si tous les documents pertinents ainsi identifiés ont effectivement été signifiés relève 

de la vérification de la procédure de signification par rapport à la question de savoir si la SOCIETE 
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NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS a été mise en mesure d’exercer son droit à un 

recours juridictionnel. Elles sont examinées ci-dessous. 

3/ Pour le surplus, la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS conteste le 

contenu de la motivation en soutenant qu’elle serait incorrecte, inappropriée, lacuneuse, injustifiée 

et/ou manquant de pertinence en ce qui concerne les faits retenus à sa charge, le lien causal entre 

ces faits et l’acte dommageable, le montant des dommages-intérêts alloués et l’existence d’un 

contrôle exercé par la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN sur elle. 

Le tribunal retient cependant que ni les raisonnements menés par le juge américain, ni les résultats 

auxquels il aboutit ne heurtent en tant que tels l’ordre public luxembourgeois. Par ses arguments, 

la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS met en cause non pas l’existence 

d’une motivation, mais le contenu de celle qui a été retenue à l’appui de la condamnation 

prononcée à son encontre. Ce faisant, la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS demande au juge luxembourgeois de l’exequatur de porter une appréciation sur le 

fond du litige et de procéder in fine à une révision au fond des décisions prises. Pareille démarche 

ne relève cependant pas des missions et pouvoirs du juge de l’exequatur. 

4.2.2.2.2.4.Signification des jugements 

Dans le cadre de la procédure de mise à exécution dont la demande en exequatur est un préalable, 

la vérification de l’existence d’une signification régulière du jugement de condamnation est 

requise pour apprécier dans le chef de la partie défenderesse à la procédure d’origine si elle a été 

mise en mesure de prendre effectivement connaissance des éléments essentiels de la décision. 

Pareille signification doit partant s’entendre comme couvrant non seulement l’élément de 

procédure qui porte condamnation à charge de la partie défenderesse, mais également tous les 

éléments servant de support à cette condamnation, à savoir la motivation. 

En outre, pareille signification doit porter sur tous les éléments décisionnels de la procédure 

originaire, incluant tant les questions de principe de responsabilité que les questions 

d’indemnisation et portant pour ces deux volets aussi bien sur la disposition judicaire finale que 

sur la motivation y attenante. 

Ce n’est que si les parties défenderesses à la procédure originaire disposent de l’intégralité de ces 

éléments qu’elles peuvent apprécier en connaissance de cause la nécessité et les chances 
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d’introduire un recours devant la juridiction d’origine et que partant leurs droits procéduraux sont 

préservés à suffisance de droit. 

Il en résulte que la signification doit inclure en l’espèce 

- pour la question de la responsabilité 

o le Order of Judgment du 22 décembre 2011, valant décision sur le principe de la 

responsabilité 

o les Findings of Fact and Conclusions of Law du 22 décembre 2011, valant 

motivation à l’appui du Order of Judgment 

- pour la question de l’évaluation des dommages 

o le Memorandum Decision and Order du 3 octobre 2012, valant décision sur le 

montant global 

o le Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 juillet 

2012, valant motivation à l’appui du Memorandum Decision and Order 

- pour la question de la fixation individuelle des dommages-intérêts et de la condamnation 

o le Order and Judgement du 12 octobre 2012 prononçant la condamnation concrète 

au profit des parties demanderesse et à charge des parties défenderesses. 

Ce Order and Judgement ordonne pertinemment in fine qu’il doit être signifié aux 

défendeurs ensemble avec le Memorandum Decision and Order du 3 octobre 2012 

et le Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 

juillet 2012, qui valent motivation à son appui. 

Ces cinq documents forment à cet égard un ensemble unique et indissociable dont la connaissance 

intégrale est indispensable à la compréhension de la procédure américaine de nature à préserver 

les droits des parties défenderesses. 

Or, le tribunal constate qu’il résulte des pièces versées aux débats en rapport avec la preuve de la 

signification des jugements que celle-ci portait, outre certains documents inopérants pour les 

besoins de la question sous examen, sur  

- le Order of Judgment du 22 décembre 2011 

- le Memorandum Decision and Order du 3 octobre 2012 

- le Report and Recommandation to the Honorable George B. DANIELS du 30 juillet 2012 

- le Order and Judgement du 12 octobre 2012. 
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Cette procédure n’incluait pas les Findings of Fact and Conclusions of Law du 22 décembre 2011. 

De ce fait, la procédure n’était ab inito pas apte à remplir les exigences posées par l’ordre public 

procédural luxembourgeois au regard d’une information complète de la partie défenderesse, 

excluant que l’exequatur puisse être accordé, nonobstant la question de savoir si la signification a 

été fructueuse. 

4.2.2.2.3. Ordre public substantiel : Dommages-intérêts punitifs 

Les développements de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS concernant 

l’ampleur des dommages-intérêts alloués dans le cadre de la procédure américaine doivent être 

examinés au regard de l’ordre public substantiel, en ce que ces arguments questionnent la 

conformité de dommages-intérêts fixés à un montant important aux règles de fixation des 

dommages-intérêts présidant à la matière de la responsabilité civile délictuelle au Luxembourg. 

Le tribunal rappelle dans un premier temps que les PARTIES DEMANDERESSES ont 

délibérément et de façon expresse exclu de leur demande en exequatur les volets des jugements 

américains qui leur ont alloué des dommages-intérêts qualifiés de punitifs, ne sollicitant partant 

d’elles-mêmes qu’un exequatur partiel. Il n’y a partant pas lieu d’examiner ce volet. 

En faisant abstraction des dommages-intérêts punitifs que les PARTIES DEMANDERESSES ont 

ainsi expressément et de leur plein gré exclu de la demande en exequatur, les dommages-intérêts 

alloués par le Order and Judgement du 12 octobre 2012 sont fixés comme suit : 

- dommages-intérêts économiques subis par les successions (economic loss to estates) : entre 

1.200.501.- USD et 86.796.344.- USD.  

Ces montants ont été retenus sur base de calculs économétriques pour couvrir les pertes de 

revenus passées et futures, la perte de soutien familial, la perte de conseil, de guidance et 

d’instruction, la perte de services d’accompagnement et les intérêts avant jugement. 

- dommages-intérêts pour douleurs endurées (damages for pain and suffering) : 2.000.000.- 

USD par personne décédée 

Après avoir relevé que les victimes directes ont pu se trouver dans des conditions 

différentes engendrant le cas échéant des souffrances différentes (selon qu’elles se 

trouvaient dans l’une ou l’autre tour, auprès du Pentagone ou dans un avion et pouvaient 

avoir eu plus ou moins conscience de leur décès immédiat) mais en tout cas horribles 

(horrific pain and suffering), ce montant forfaitaire est retenu comme étant raisonnable. 
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- dommages-intérêts pour perte d’un être cher subis par les proches (solatium) : 

o 4.250.000.- USD pour la perte d’un frère ou sœur 

o 8.500.000.- USD pour la perte d’un enfant 

o 8.500.000.- USD pour la perte d’un parent 

o 12.500.000.- USD pour la perte d’un conjoint 

- dommages-intérêts compensatoires non-économiques avant jugement au taux de 4,96% par 

an à partir du 11 septembre 2001 jusqu’au jour du jugement à intervenir sur les dommages-

intérêts pour douleurs endurées et les dommages-intérêts pour perte d’un être cher (soit sur 

le total de 968.000.000 USD). 

Le taux d’intérêt de 4,96% a été retenu comme constituant la moyenne du taux préférentiel 

entre le 11 septembre 2001 et le jour du rapport du juge Frank MAAS. 

Ces quatre catégories de préjudice sont bien connues en droit luxembourgeois. Le simple fait qu’ils 

aient été retenus dans le cadre de l’indemnisation ne peut être considéré comme portant atteinte au 

stade de l’exécution à l’ordre public international du juge requis. 

Le tribunal constate que les dommages-intérêts pour perte économique et le taux pour les intérêts 

avant jugement procèdent de calculs mathématiques tenant compte des circonstances particulières 

propres aux différentes victimes, respectivement à la situation économique générale. La motivation 

fournie à l’appui de la fixation de ces montants ne laisse transparaître aucun élément punitif ou 

dissuasif. 

Les dommages-intérêts pour douleurs endurées et pour perte d’un être cher sont fixés de façon 

forfaitaire, mais la motivation fournie à l’appui de la fixation de ces montants ne laisse transparaître 

aucun élément punitif ou dissuasif. 

Le simple constat que les montants retenus pour ces différents chefs de préjudice dépassent, ou 

même dépassent largement, les montants qui auraient été alloués dans des circonstances 

comparables par une juridiction luxembourgeoise ne permet pas de retenir que la fixation de ces 

montants porterait atteinte à l’ordre public substantiel, que ce soit en raison d’un prétendu caractère 

excessif ou en raison de l’existence d’un motif de dissuasion ou de punition. 
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5. La demande en tant que dirigée contre l’organisation HEZBOLLAH 

1/ L’organisation HEZBOLLAH n’a constitué avocat à la Cour ni après l’assignation initiale du 

22 mars 2016, ni après la réassignation basée sur l’article 84 du Nouveau Code de Procédure Civile 

du 25 juillet 2016. 

Il résulte des pièces de procédure soumises au tribunal que l’assignation du 22 mars 2016 dirigée 

contre l’organisation HEZBOLLAH lui a été envoyée directement par courrier recommandé du 22 

mars 2016 à l’adresse du Ministère des Affaires étrangères de la République islamique d’Iran et 

que ce courrier a été refusé. 

La même assignation a encore été transmise par la voie diplomatique en date du 7 avril 2016 par 

le Ministère des Affaires étrangères et européennes du Luxembourg au Ministère des Affaires 

étrangères de la République islamique d’Iran. Cette missive a été retournée au Ministère des 

Affaires étrangères et européennes. 

Il résulte encore des pièces de procédure soumises au tribunal que la réassignation du 25 juillet 

2016 dirigée contre l’organisation HEZBOLLAH lui a été envoyée directement par courrier 

recommandé du 25 juillet 2016 à l’adresse du Ministère des Affaires étrangères de la République 

islamique d’Iran et que ce courrier a été refusé. 

Bien que sur l’original de cet exploit d’assignation, l’huissier instrumentaire renseigne qu’il l’a en 

outre adressé au Ministère des Affaires étrangères et européennes du Luxembourg pour être 

transmis par la voie diplomatique au Ministère des Affaires étrangères de la République islamique 

d’Iran, ces éléments de procédure ne figurent pas au dossier remis au tribunal. 

Aux termes de l’article 156, paragraphe 1er du Nouveau Code de Procédure Civile, « A l’égard des 

personnes domiciliées ou résidant à l’étranger, la signification est faite dans les formes de 

transmission convenues entre le Luxembourg et le pays du domicile ou de la résidence du 

destinataire. A défaut d’une autre procédure de transmission prévue par une convention 

internationale, l’huissier de justice adresse, par lettre recommandée avec avis de réception, une 

copie de l’acte au domicile ou à la résidence du destinataire à l’étranger. Si l’Etat étranger 

n’admet pas la transmission par voie postale d’actes judiciaires à des personnes établies sur son 

territoire, l’huissier de justice adresse la copie de l’acte par lettre recommandée avec avis de 
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réception au Ministère des Affaires étrangères aux fins de signification ou de notification de l’acte 

à son destinataire par la voie diplomatique ». 

Le Luxembourg n’est pas lié avec la République islamique d’Iran par un instrument de droit 

international public gouvernant la transmission des actes à destination de ce pays, et il ne résulte 

d’aucune information à disposition du tribunal que la République islamique d’Iran n’admettrait 

pas la transmission par voie postale d’actes judiciaires à des personnes établies sur son territoire. 

Si ce point a été discuté dans le cadre de la demande dirigée contre la SOCIETE NATIONALE 

IRANIENNE DES PETROLIERS en ce que celle-ci soutenait que la Second Amended Complaint 

ne lui avait pas été signifiée régulièrement, notamment en raison du fait que le droit iranien ne 

permettrait pas la transmission par voie postale à des personnes vivant sur le territoire de la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, il ne résulte d’aucun argument développé dans ce cadre 

qu’une telle interdiction serait internationalement opposable aux autorités diplomatiques ou 

judiciaires des autres Etats. Il en résulte que nonobstant la carence de la preuve d’une transmission 

par voie diplomatique, la procédure de signification de la réassignation doit être considérée comme 

étant régulière. 

La procédure de l’article 84 du Nouveau Code de Procédure Civile ayant été régulièrement suivie 

à l’encontre de l’organisation HEZBOLLAH, le présent jugement sera rendu contradictoirement à 

son égard. 

2/ Il ne résulte d’aucun élément du dossier que l’organisation HEZBOLLAH pourrait invoquer à 

son profit une immunité de juridiction propres aux Etats souverains ou à leurs émanations. La 

demande est partant recevable à son encontre sous cet égard. 

3/ Par référence aux développements consacrés à la demande en tant que dirigée contre les 

ORGANISMES PUBLICS IRANIENS et la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS, la demande en tant que dirigée contre l’organisation HEZBOLLAH doit également 

être déclarée irrecevable en tant qu’elle concerne le Order du 12 septembre 2013 et être rejetée en 

tant qu’elle concerne le Order of Judgment du 22 décembre 2011, le Memorandum Decision and 

Order du 3 octobre 2011 et le Order and Judgement du 12 octobre 2012. 
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6. Les demandes reconventionnelles des ORGANISMES PUBLICS IRANIENS et de la 

SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS 

Pour l’hypothèse dans laquelle le bénéfice de l’immunité juridictionnelle ne leur serait pas 

reconnue, les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES ont présenté une demande 

reconventionnelle en dommages-intérêts sur base des articles 6-1, 1382 et 1383 du Code civil en 

arguant que « les parties demanderesses font un usage abusif de leur droit de recours ». Elles font 

valoir que les PARTIES DEMANDERESSES auraient agi avec légèreté blâmable alors qu’elles 

ne disposeraient pas d’un compte auprès de la S.A. CLEARSTREAM et qu’elles n’auraient aucun 

actif au Luxembourg. Leur dommage résiderait dans le dommage réputationnel subi du fait du 

« recours » exercé et des frais d’instance engendrés par « les (trop) nombreuses procédures » 

introduites à leur encontre. Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES demandent à se voir 

allouer la somme de 100.000.- euros. 

Sur base de la même motivation mais en tout état de cause, les ORGANISMES PUBLICS 

IRANIENS demandent chacun à se voir allouer des dommages-intérêts à hauteur de 25.000.- 

euros, tandis que la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS demande à se voir 

allouer à ce titre la somme de 100.000.- euros. 

Le présent jugement retenant le bénéfice de l’immunité juridictionnelle au profit des PARTIES 

ETATIQUES IRANIENNES, il n’y a pas lieu de statuer sur leur demande reconventionnelle en 

dommages-intérêts. 

Les PARTIES DEMANDERESSES opposent aux demandes des ORGANISMES PUBLICS 

IRANIENS et de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS que l’obtention 

de l’exequatur leur permettrait de poursuivre l’exécution de leurs créances sur tout avoir des parties 

défenderesses localisé au Luxembourg, et non pas seulement auprès de la S.A. CLEARSTREAM. 

Concernant le dommage allégué, les PARTIES DEMANDERESSES qualifient d’obscure la 

demande en ce qu’elle fait référence aux frais « engendrés par les (trop) nombreuses procédures 

introduites par les PARTIES DEMANDERESSES » et estiment que le dommage réputationnel ne 

serait pas établi, alors que l’instance n’aurait pas révélé de faits qui n’auraient pas déjà été connus 

du grand public. 
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Il est de principe que l’exercice d’une action en justice ne dégénère en faute que si elle constitue 

un acte de malice ou de mauvaise foi ou au moins une erreur grossière équipollente au dol ou si le 

demandeur a agi avec une légèreté blâmable. Ces conditions ne sont pas remplies en l’espèce, alors 

que les PARTIES DEMANDERESSES ont pu, sans commettre de faute, solliciter au Luxembourg 

l’exequatur des jugements obtenus à l’étranger afin de les y exécuter sur tout actif actuel ou futur, 

identifié ou non-identifié, des parties défenderesses. Il n’y a pas lieu dans ce cadre de se focaliser 

sur la seule procédure d’exécution forcée actuellement entamée par voie de saisie-arrêt auprès de 

la S.A. CLEARSTREAM. La circonstance que cette demande soit rejetée en ce qui concerne les 

parties demanderesses sur reconvention en raison de l’absence de régularité internationale des 

jugements soumis à exequatur ne saurait les constituer en faute. 

Au-delà du constat d’absence de faute dans le chef des PARTIES DEMANDERESSES, le tribunal 

relève encore avec celles-ci que les parties demanderesses sur reconvention n’ont pas justifié du 

préjudice qu’elles affirment avoir subi, dès lors que les frais engendrés par d’autres procédures ne 

sauraient donner lieu à indemnisation dans le cadre de la présente procédure et que les parties 

demanderesses sur reconvention restent en défaut de substantifier le dommage réputationnel 

allégué. 

Les demandes reconventionnelles sont partant à rejeter. 

7. Indemnités de procédure 

Les PARTIES DEMANDERESSES demandent à se voir allouer une indemnité de procédure à 

concurrence de 5.000.- euros de la part de la BANQUE CENTRALE, de 5.000.- euros de la part 

des PARTIES ETATIQUES IRANIENNES, de 5.000.- euros de la part des ORGANISMES 

PUBLICS IRANIENS et de 5.000.- euros de la part de la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE 

DES PETROLIERS 

La BANQUE CENTRALE demande à se voir allouer une indemnité de procédure de 25.000.- 

euros. 

Les PARTIES ETATIQUES IRANIENNES demandent à se voir allouer globalement une 

indemnité de procédure de 25.000.- euros. 
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Les ORGANISMES PUBLICS IRANIENS demandent chacun à se voir allouer une indemnité de 

procédure de 5.000.- euros. 

La SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS demande à se voir allouer une 

indemnité de procédure de 5.000.- euros. 

L’indemnité de procédure ne peut être allouée à la partie succombante. Pour le surplus, 

l’application de l’article 240 du Nouveau Code de Procédure Civile relève du pouvoir 

discrétionnaire du juge (Cour de cassation 2 juillet 2015, Arrêt N° 60/15, JTL 2015, N° 42, page 

166). 

Les PARTIES DEMANDERESSES doivent partant être déboutées de toutes leurs demandes, dès 

lors qu’elles succombent à l’égard de toutes les parties défenderesses dans leurs prétentions. 

Les parties défenderesses ne justifient pas de l’iniquité qui commanderait l’application de l’article 

240 du Nouveau Code de Procédure Civile à leur profit. Leurs demandes doivent être rejetées. 

 

P a r   c e s   m o t i f s : 

 

le Tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg, première chambre, siégeant en matière civile, 

statuant contradictoirement, sur le rapport du juge rapporteur, le Ministère public entendu en ses 

conclusions, 

dit irrecevable la demande en exequatur en tant que dirigée contre la BANQUE CENTRALE DE 

LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, la REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, 

l’Ayatollah Ali HOSSEINI-KHAMENEI, Ali Akbar HASHEMI RAFSANJANI, le MINISTERE 

IRANIEN DE L’INFORMATION ET DE LA SECURITE, l’ORGANISATION ISLAMIQUE 

CORPS DES GARDES REVOLUTIONNAIRES, le MINISTERE IRANIEN DU PETROLE, le 

MINISTERE IRANIEN DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET DES FINANCES, le 

MINISTERE IRANIEN DU COMMERCE et le MINISTERE IRANIEN DE LA DEFENSE ET 

DE LA LOGISTIQUE DES FORCES ARMEES, 



168 
 

dit irrecevable la demande en exequatur dirigée contre la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE 

DE PETROLE, la SOCIETE NATIONALE DE GAZ IRANIEN, la COMPAGNIE AERIENNE 

D’IRAN, la COMPAGNIE NATIONALE IRANIENNE PETROCHIMIQUE, la SOCIETE 

NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS et l’organisation HEZBOLLAH en tant qu’elle 

porte sur le Order du 12 septembre 2013, 

dit non fondée la demande en exequatur dirigée contre la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE 

DE PETROLE, la SOCIETE NATIONALE DE GAZ IRANIEN, la COMPAGNIE AERIENNE 

D’IRAN, la COMPAGNIE NATIONALE IRANIENNE PETROCHIMIQUE, la SOCIETE 

NATIONALE IRANIENNE DES PETROLIERS et l’organisation HEZBOLLAH en tant qu’elle 

porte sur le Order of Judgment du 22 décembre 2011, le Memorandum Decision and Order du 3 

octobre 2011 et le Order and Judgement du 12 octobre 2012, 

déboute la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE, la SOCIETE NATIONALE 

DE GAZ IRANIEN, la COMPAGNIE AERIENNE D’IRAN, la COMPAGNIE NATIONALE 

IRANIENNE PETROCHIMIQUE et la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DES 

PETROLIERS de leurs demandes reconventionnelles, 

déboute les PARTIES DEMANDERESSES telles qu’identifiées dans les qualités du présent 

jugement de leurs demandes basées sur l’article 240 du Nouveau Code de Procédure Civile, 

déboute la BANQUE CENTRALE DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, la 

REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’IRAN, l’Ayatollah Ali HOSSEINI-KHAMENEI, Ali Akbar 

HASHEMI RAFSANJANI, le MINISTERE IRANIEN DE L’INFORMATION ET DE LA 

SECURITE, l’ORGANISATION ISLAMIQUE CORPS DES GARDES 

REVOLUTIONNAIRES, le MINISTERE IRANIEN DU PETROLE, le MINISTERE IRANIEN 

DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET DES FINANCES, le MINISTERE IRANIEN DU 

COMMERCE et le MINISTERE IRANIEN DE LA DEFENSE ET DE LA LOGISTIQUE DES 

FORCES ARMEES, la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE DE PETROLE, la SOCIETE 

NATIONALE DE GAZ IRANIEN, la COMPAGNIE AERIENNE D’IRAN, la COMPAGNIE 

NATIONALE IRANIENNE PETROCHIMIQUE et la SOCIETE NATIONALE IRANIENNE 

DES PETROLIERS de leurs demandes basées sur l’article 240 du Nouveau Code de Procédure 

Civile, 
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condamne les PARTIES DEMANDERESSES telles qu’identifiées dans les qualités du présent 

jugement aux frais et dépens de l’instance. 


